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RAPPORT DE 
SYNTHESE ET 
RECOMMANDA-

TIONS

6

INTRODUCTION

EWSDGE : EUROPEAN WOMEN 
 SHAREHOLDERS  DEMAND GENDER 
EQUALITY (LES FEMMES ACTIONNAIRES 
EUROPÉENNES REVENDIQUENT L’ÉGALITÉ 
DES SEXES)

Le projet EW
S

D
G

E (w
w

w
.ew

sdge.eu) a pour but 

de réaliser un leadership qui respecte l’équilibre des 

genres dans les entreprises (section 2). Le projet, en 

grande partie financé par la C
om

m
ission Européenne 

et le M
inistère Fédéral A

llem
and des affaires fam

iliales, 

des seniors, des fem
m

es et de la jeunesse (B
M

FS
FJ), 

le M
inistère allem

and de la Justice et de l’S
galité de 

S
axe-A

nhalt, la C
ham

bre de C
om

m
erce Finlandaise 

et l’A
ssociation des Fem

m
es Juristes A

llem
andes (djb) 

se déroule du 16 m
ai 2014 au 15 m

ai 2016. 

Il succède au projet allem
and A

ktionärinnen fordern 

G
leichberechtigung qui a fait ses preuves sur cinq 

ans (2009
–2014) sous la direction du djb. Le djb a 

décidé de trouver des partenaires pour dupliquer 

le projet au niveau de l’U
nion européenne (U

E). 

En 2013, le djb, agissant en tant que coordonnateur 

de la proposition de projet EW
S

D
G

E, a trouvé 

plusieurs partenaires : l’association des fem
m

es 

juristes européennes EW
LA

 et les associations de 

juristes nationales (EW
LA

 B
ulgarie, l’association 

française des fem
m

es juristes (A
FFJ) et l’association 

hongroise des avocates. C
e réseau étendu a perm

is 

au djb de trouver et rassem
bler des coordonnatrices 

nationales pour la B
elgique, la B

ulgarie, la Finlande, 

la France, l’A
llem

agne, la H
ongrie, l’Irlande, l’Italie, le 

Luxem
bourg, les P

ays-B
as, l’Espagne et le R

oyaum
e-

U
ni. La C

ham
bre de C

om
m

erce finlandaise a pris un 

rôle de conseil, tout com
m

e l’U
niversité de l’O

uest 

de l’A
ngleterre. L’université des sciences appliquées 

de M
agdeburg-S

tendal s’est chargée de l’évaluation 

du projet EW
S

D
G

E et a réalisé un court m
étrage sur 

EW
S

D
G

E. Le M
inistère pour la Justice et l’Egalité de 

S
axe-A

nhalt a organisé les réunions liées au projet et 

la conférence finale. 

L’idée du projet EW
S

D
G

E était de visiter 

les assem
blées générales annuelles (A

G
) 

des sociétés appartenant aux indices boursiers 

EU
R

O
 S

TO
XX 50, ainsi qu’une sélection de 

sociétés aux indices B
U

X, S
O

FIX et FTS
E 100, 

durant le prem
ier sem

estre de 2015, soum
ettant 

un questionnaire aux C
onseils (de surveillance ou 

d’adm
inistration) pour obtenir plus d’inform

ations 

sur la représentation des fem
m

es aux postes 

leaders dans leur société (conseil exécutif et/ou de 

surveillance, m
ais aussi d’autres postes de gestion) 

ainsi que pour connaître les activités et résultats 

globaux des sociétés en relation à la prom
otion des 

carrières des fem
m

es (par exem
ple, les program

m
es 

de gestion accélérés pour les fem
m

es). 

D
e janvier à septem

bre 2015, 125 sociétés cotées de 

11 États m
em

bres étaient engagées dans des activités 

EW
SD

G
E (section 3). N

ous étions présentes à leur 

AG
 et/ou nous leur avons dem

andé verbalem
ent et/

ou par écrit de répondre au questionnaire spécifique 

développé par le projet EW
SD

G
E. 

105 activistes ont entrepris un nom
bre  im

pressionnant 

d’activités : création et m
aintien du site W

eb 

1
7

RAPPORT DE SYNTHESE  
ET RECOMMANDATIONS
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EW
S

D
G

E, établir des contacts avec des 

représentants des entreprises, rédiger les kits d’outils 

nationaux, préparer les visites d’A
G

, rédiger des 

com
m

uniqués de presse, organiser des ateliers 

préparatoires nationaux, participer en tant que 

conférencières aux A
G

, prendre les com
ptes rendus 

des A
G

, tenir des réunions nationales, organiser 

des conférences de presse, m
ettre en œ

uvre des 

conférences nationales, développer des analyses 

et dissém
iner les idées du projet EW

S
D

G
E, tenir 

des réunions avec les responsables en chef (P
D

G
), 

produire le court-m
étrage EW

S
D

G
E.

Le projet EW
SD

G
E exam

inait égalem
ent le progrès 

législatif respectif de la D
irective « W

om
en on B

oard » 

(fem
m

es à bord) au niveau européen (section 4.1). D
e 

plus, les coordinatrices nationales ont soum
is leurs 

idées de transposition de la D
irective R

SE (section 4.2).

Les activités du projet EW
S

D
G

E ont m
is en évidence 

le fait que l’Europe ne concourt pas sur un pied 

d’égalité : aucune législation uniform
e perm

ettant 

aux fem
m

es (ou aux hom
m

es) de faire respecter 

les droits ou de rendre la diversité effective. En plus 

des législations appropriées et nécessaires, la filière 

est particulièrem
ent intéressante car il s’agit de la 

progression des fem
m

es, étayée par des preuves 

tandis qu’elles accèdent aux C
onseils. 

N
ous prévoyons davantage d’étapes concrètes 

(section 5.1). N
ous som

m
es convaincues que nous 

pouvons frayer la voie au leadership qui respecte 

l’égalité des sexes dans nos activités. N
ous espérons 

continuer l’activité EW
S

D
G

E au niveau national, au 

m
inim

um
 en France, au R

oyaum
e-U

ni, en Espagne 

ainsi qu’en A
llem

agne. C
eci est d’autant plus 

im
portant lorsqu’on prend en com

pte le fait que 

la D
irective « Fem

m
es à bord » est actuellem

ent 

bloquée au niveau du C
onseil des M

inistres. Il 

est souhaitable et prouvé, qu’il est im
pératif, que 

l’activité EW
S

D
G

E soit développée en augm
entant le 

nom
bre d’entreprises sélectionnées et en établissant 

des contacts, en vis-à-vis, avec des em
ployées 

sélectionnées au sein de ces entreprises. Il est 

im
portant que les sociétés soient obligées de fournir 

des inform
ations accessibles et opportunes en ce qui 

concerne les dates et les heures des A
G

, les droits 

aux inform
ations pour les actionnaires, et de faciliter 

les m
andataires transnationaux. Il est capital que les 

conférencières, revendiquant la parité, soient traitées 

avec respect. Les entreprises devraient être obligées 

de procurer des réponses accessibles publiquem
ent, 

opportunes, entièrem
ent rédigées, à des questions 

écrites soum
ises aux entreprises en ce qui concerne 

l’égalité entre les sexes et les questions de R
S

E.

Le projet EW
S

D
G

E a aussi m
is en avant un ensem

ble 

de recom
m

andations basées sur nos découvertes 

principales (section 5.2). C
es découvertes se basent 

sur des preuves convaincantes et accablantes, 

collectées durant une décennie de recherche 

cum
ulative, d’actions et révisions au m

oins à travers 

l’U
E. C

es preuves com
prennent des résultats de 

projets précédents en A
llem

agne, en Espagne et 

en France, ainsi que toutes les activités du projet 

EW
S

D
G

E lui-m
êm

e sur une période de deux ans. 

Elles se basent égalem
ent sur de la docum

entation et 

8
des pratiques indépendantes finlandaises nationales 

et internationales à travers la planète. 

L’U
E est vue com

m
e un leader m

ondial dans les 

principes d’égalité des sexes, des politiques et 

des lois. Elle négocie en tant que bloc sur la scène 

internationale sur les questions d’égalité des sexes, 

aux N
ations U

nies par exem
ple. C

’est une lourde 

responsabilité de l’U
E, qu’elle peut assum

er avec 

fierté. C
es recom

m
andations lui perm

ettent de 

conserver sa place de leader sur le plan m
ondial. 



RECOMMANDATIONS 
DU 

  PROJET  EWSDGE
U

ne législation am
bitieuse et des politiques aux niveaux 

 européen et national sont nécessaires

1. 
A

dopter une législation sur les quotas visant la parité.

2. 
 Les gouvernem

ents doivent prendre une décision politique qui dem
ande 40 pourcents de représentation 

des deux sexes dans les entreprises publiques.

3. 
A

ugm
enter la transparence en ce qui concerne la représentation des fem

m
es dans les structures   

 
d’entreprise.

4. 
P

réparer des études et des statistiques sur les fem
m

es leader.

5. 
D

évelopper positivem
ent les dispositions sur l’égalité des salaires qui s’alignent à l’égalité transform

atrice.

6. 
R

enforcer le lien entre les principes d’égalité des sexes et les m
archés publics.

7. 
D

évelopper des avantages pour les entreprises qui m
ettent en place des politiques d’égalité des sexes  

 
basées sur des preuves et qui soient cohérentes.

8. 
D

évelopper des sanctions efficaces et intelligentes pour les entreprises non conform
es.

9. 
C

om
pléter la stratégie Europe 2020 avec des m

esures d’égalité des genres transform
atrices.

Les entreprises doivent agir et changer leur culture d’entreprise

10. D
évelopper et m

ettre en œ
uvre la filière de leadership et fournir un réservoir de talents fém

inins.

11. R
éaliser que la présence des fem

m
es à des postes de décision est un thèm

e sur lequel l’entreprise doit  

 
œ

uvrer. 

12. D
évelopper, com

m
uniquer, m

ettre en œ
uvre et faire le suivi des stratégies d’entreprise sur l’égalité des  

 
sexes.

U
n changem

ent de perception dans la société est nécessaire

13. R
econnaître et m

ettre en œ
uvre l’égalité entre hom

m
es et fem

m
es, en tant que droit fondam

ental.

14. Encourager et m
ettre en œ

uvre la sensibilisation à l’égalité des sexes dans l’enseignem
ent.

15. Lancer des cam
pagnes publiques de sensibilisation sur le leadership respectant l’égalité des sexes.
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INTRODUCTION

2
L’objectif du projet EW

S
D

G
E a été de faire avancer 

le leadership en respectant l’égalité des sexes, ce 

en quoi il a réussi. 1 D
’autres projets l’ont précédé 

pour faire avancer la cause de l’agenda politique 

dem
andant plus de fem

m
es dans les conseils 

d’entreprise. 

2.1 HISTORIQUE : QUELQUES EXEMPLES 
NATIONAUX

Le projet EW
S

D
G

E a été établi sur des exem
ples 

nationaux réussis. P
ar exem

ple, le projet allem
and 

A
ktionärinnen fordern G

leichberechtigung qui a duré 

cinq ans (2009
–2014) d’autres exem

ples venant de 

France, du D
anem

ark, du R
oyaum

e-U
ni, de la Turquie 

et de l’Espagne sont détaillés ci-dessous). Tout 

ceci a entraîné des changem
ents transform

ateurs, 

y com
pris les lois contractuelles sur les quotas et le 

changem
ent de la perception dans les entreprises, 

l’introduction de politiques fam
iliales ainsi qu’une 

certaine augm
entation du nom

bre de fem
m

es aux 

C
onseils. C

ertains de ces projets sont toujours en 

cours actuellem
ent. 

« Tout a com
m

encé en France »

En 2003, l’A
ssociation Française des Fem

m
es Juristes 

A
.F.F.J. 2 et le C

ercle M
ontesquieu

3 ont accordé le prix 

G
énération parité aux entreprises encourageant les 

1 
w

w
w

.ew
sdge.eu 

2 
Association Française des Fem

m
es Juristes (A.F.F.J),  

w
w

w
.affj.asso.fr

3 
w

w
w

.cercle-m
ontesquieu.fr

fem
m

es à prendre des postes à prise de décision. 

L’idée a été reprise par le S
ecrétariat d’État français 

sur la parité hom
m

es – fem
m

es en créant un label 

égalité pour les entreprises engagées en faveur 

de l’égalité des sexes. 120 entreprises cotées ont 

com
plété un questionnaire concernant leur politique 

d’égalité des sexes, en désignant des pratiques 

d’excellence, le pourcentage des fem
m

es em
ployées 

à différents niveaux de direction, etc. C
es activités en 

elles-m
êm

es n’étant pas suffisam
m

ent réussies ont 

m
ené à la loi C

opé-Zim
m

erm
ann

4 introduisant des 

quotas pour les C
onseils, ainsi que des sanctions en 

cas de non-conform
ité. Les stipulations statutaires se 

sont m
ontré efficaces en ce qui concerne l’adoption 

de politiques de diversité dans les entreprises 

françaises. 

A
u D

anem
ark B

est.W
om

en
5 a acquis des actions 

dans des entreprises ne com
portant aucune ou très 

peu de fem
m

es dans son conseil d’adm
inistration 

ou dans son com
ité exécutif depuis 2008. C

eci a 

perm
is aux activistes danoises de participer aux A

G
 

où elles posaient des questions cruciales concernant 

les politiques d’entreprise sur la prom
otion de la 

variance sexuelle et l’am
élioration des opportunités 

4 
Voir loi n° 2011-103 du 27 janvier 2011 sur l’égalité 
des sexes dans la gestion d’entreprise et les conseils 
de surveillance w

w
w

.legifrance.gouv.fr/affichTexte.
do?cidTexte=JO

R
FTEXT000023487662

5 
U

ne organisation sans profit, volontaire qui travaille à la 
prom

otion de la représentation des fem
m

es aux conseils 
et aux com

ités exécutifs des entreprises principales cotées 
au D

anem
ark ; les activités peuvent être suivies sur w

w
w

.
bestw

om
en.dk/bw

_w
p

13
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et des groupes de réseau existants, grâce à la 

collaboration et à l’engagem
ent visible et volontaire 

des leaders com
m

erciaux principaux. En plus de la 

reconnaissance critique qu’une m
eilleure égalité des 

sexes entraîne de m
eilleurs résultats, cinq facteurs 

créaient une form
ule duplicable de réussite :

 ¡un objectif m
esurable avec un calendrier défini

 ¡un consensus politique que le statuquo était 

inacceptable

 ¡le changem
ent m

ené par les personnes 

responsables

 ¡une ouverture pour collaborer

 ¡une série d’actions et de program
m

es concertés 

et cohérents, de la salle de classe aux réunions de 

conseil 6 

En Turquie, l’U
niversité S

abanci a exigé la variance 

sexuelle dans les conseils d’entreprise turcs, 

m
ettant en application le projet Independent W

om
en 

D
irectors (IW

D
) 7, avec l’appui financier du C

onsulat 

général de S
uède en Turquie et grâce au partenariat 

stratégique avec Egon Zehnder International Turkey
8, 

depuis 2012. Le projet encourage la m
ise en place 

de la recom
m

andation du C
onseil des M

archés 

6 
w

w
w

.30percentclub.org/about/w
ho-w

e-are
7 

Les activités du projet peuvent être suivies sur  
w

w
w

.iw
dturkey.com

 
8 

w
w

w
.egonzehnder.com

/office/istanbul.htm
l

de carrière chez les fem
m

es. Elles ont égalem
ent pris 

une part active dans le débat danois sur la variance 

sexuelle et les fem
m

es aux postes leaders. S
elon 

elles, le progrès est bien trop lent et, par conséquent, 

elles continuent de soutenir les quotas en vue de 

l’égalité des sexes, qui ne sont pas encore en 

place, et pensent qu’il est absolum
ent essentiel de 

continuer l’activism
e des actionnaires afin de faire 

en sorte que les grandes entreprises reflètent leur 

responsabilité sociale d’entreprise. La préoccupation 

de B
est.W

om
en dans les années à venir est de faire 

pression sur les entreprises afin d’initier des politiques 

appropriées perm
ettant d’augm

enter le nom
bre  de 

fem
m

es au niveau de la responsabilité exécutive. 

D
es politiques de cette sorte com

prennent des 

program
m

es de m
entorat pour les jeunes candidates 

aux postes de leader, la prom
otion et la m

ise en place 

de rapports sur l’égalité des salaires, les program
m

es 

qui soutiennent le retour au travail des fem
m

es après 

un congé m
aternité, encourager une culture où les 

rencontres internes dans l’organisation sont tenues 

avant 15 heures de l’après-m
idi et ainsi de suite. 

U
n m

odèle de projet EW
S

D
G

E : l’action de 

l’association de juristes allem
andes (djb) : de 

2009 à 2014 le djb a m
ené le projet financé au niveau 

fédéral A
ktionärinnen fordern G

leichberechtigung/ 

(Les actionnaires européennes revendiquent l’égalité 

des sexes) en A
llem

agne. C
eci im

pliquait l’exercice 

du droit conform
ém

ent au § 131 de la loi sur les 

entreprises fédérales allem
andes (A

ktiengesetz), 

aux réunions d’actionnaires, pour des inform
ations 

approfondies allant au-delà des statistiques des 

Financiers de Turquie (C
M

B
T) C

om
ply or Explain 

(« se conform
er ou expliquer ») pour m

ettre au point 

des objectifs de variance sexuelle pour les conseils 

d’entreprise, dans le but d’aider les entreprises à 

donner la priorité aux fem
m

es lorsqu’elles nom
m

ent 

des directeurs indépendants. Le projet IW
D

, qui est 

m
em

bre de l’initiative G
lobal B

oard R
eady W

om
en 

Initiative
9, prom

eut les fem
m

es turques vers des 

rôles hiérarchiquem
ent supérieurs dans le m

onde de 

l’entreprise et pour obtenir plus d’influence sur la m
ise 

en place de politiques d’entreprise et éventuellem
ent 

sur la carte nationale socio-politique. Le projet IW
D

 

vise à analyser et rapporter la réponse des sociétés 

cotées à une approche de loi non contraignante sur la 

variance sexuelle dans les conseils d’entreprise, à la 

fois lors de la prise d’actions ou lors de l’am
élioration 

de la qualité de leur explication de non-conform
ité. 

En E
spagne l’initiative P

aridad en A
cción

10 suivait 

l’approche allem
ande. D

epuis 2013, les fem
m

es 

juristes ont visité des A
G

 espagnoles d’entreprises 

cotées IB
EX 35 et ont soum

is des questions sur 

le pourcentage de fem
m

es dans des rôles de 

prise de décision, sur la prom
otion des fem

m
es 

et la participation des fem
m

es à des form
ations. 

L’augm
entation du pourcentage des fem

m
es aux 

C
onseils en Espagne est une conséquence de la 

législation respective sur l’égalité des sexes en 2007 

avec le quota variable sans sanctions. Les activités 

du projet espagnol ont entraîné des adaptations de 

9 
w

w
w

.globalboardreadyw
om

en.com
10 

Les activités peuvent être suivies sur w
w

w
.paridad.eu

rapports d’entreprise publiques. P
lusieurs années 

d’affilée, il a été dem
andé à 30 corporations D

A
X 

et 45 autres entreprises cotées de préciser les 

m
esures spécifiques prises pour contrebalancer 

l’absence ou la sous-représentation des fem
m

es aux 

C
onseils de S

urveillance et d’A
dm

inistration, ainsi 

qu’à d’autres postes exécutifs à tous les niveaux 

d’adm
inistration, et les progrès réalisés le cas 

échéant. Environ 160 participantes ont pris la parole 

face à 400 000 actionnaires lors de plus de 300 A
G

. 

Le projet entraînait égalem
ent des activités de relation 

publique extensible ainsi que des analyses com
plètes 

annuellem
ent. Les efforts com

binés ont porté leurs 

fruits : une loi allem
ande sur les quotas est désorm

ais 

en place. D
epuis, des activités sim

ilaires ont été m
ises 

en place de m
anière volontaire.

A
u R

oyaum
e-U

ni, plusieurs initiatives volontaires 

existent depuis de nom
breuses années. L’une d’elles 

est le C
lub des 30 pourcents (l’Irlande l’a rejoint 

en 2015) : il a été lancé en 2010 avec pour m
ission 

d’atteindre 30 %
 de fem

m
es dans les C

onseils 

FTS
E-100 en fin 2015. Le C

lub des 30 pourcents 

vise à développer une m
ise en com

m
un de talents 

diversifiés pour toutes les entreprises à travers 

les efforts de ses m
em

bres engagés P
résident et 

P
D

G
, pour une m

eilleure égalité des sexes à tous 

les niveaux de l’organisation. Le C
lub ne pense pas 

que les quotas obligatoires constituent la bonne 

approche. A
u lieu de cela, il soutient une approche 

volontaire afin de réaliser un changem
ent durable et 

qui fait sens. Les efforts du C
lub des 30 pourcents 

com
plètent les efforts individuels de la société 

14
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La C
ham

bre de com
m

erce finlandaise a repris en 

m
ain les tâches de conseiller ; la vice-directrice Leena 

LIN
N

A
IN

M
A

A
 agissant en tant que coordinatrice 

finlandaise. L’université de l’O
uest de l’A

ngleterre
23 a 

égalem
ent servi de conseillère. 

L’université des sciences appliquées de M
agdeburg-

S
tendal 24 se chargeait de l’évaluation du projet 

EW
S

D
G

E, ceci sur la base d’entretiens avec les 

coordinatrices nationales et avec le bureau du projet 

EW
S

D
G

E durant la prem
ière m

oitié de 2015, la 

participation à la réunion pour le second projet en 

janvier 2015 et la participation à la conférence EW
LA

 

à Lille en m
ars 2015. U

n court m
étrage EW

S
D

G
E a 

été réalisé, m
ettant publiquem

ent en évidence les 

objectifs et réalisations du projet. 25

Le M
inistère pour la justice et l’égalité de S

axe-A
nhalt 

a organisé les réunions liées au projet et la conférence 

finale EW
S

D
G

E. 

Q
uelles sont nos réalisations ?

L’objectif du projet était de visiter les A
G

 des sociétés 

aux indices boursiers EU
R

O
 S

TO
XX 50

26, ainsi qu’une 

sélection de sociétés d’indices B
U

X
27, S

O
FIX

28 

23 
w

w
w

.uw
e.ac.uk

24 
w

w
w

.hs-m
agdeburg.de

25 
w

w
w

.ew
sdge.eu

26 
w

w
w

.stoxx.com
 

27 
w

w
w

.bse.hu/topm
enu/m

arketsandproducts/indices/
indicies/bux.htm

l 
28 

w
w

w
.bse-sofia.bg 

politiques favorisant la fam
ille et l’égalité des sexes 

pour les entreprises espagnoles. Les prises de 

contact personnelles ont égalem
ent perm

is de réaliser 

les objectifs du projet. En 2015, le questionnaire 

EW
S

D
G

E a été utilisé. 19 entreprises IB
EX ont soum

is 

leurs réponses écrites. Les retours ont été très 

positifs. 

2.2 PROJET EWSDGE

Le projet EW
S

D
G

E, 11 financé en grande partie par 

la C
om

m
ission Européenne ainsi que le B

M
FS

FJ
12, 

le M
inistère pour la justice et l’égalité de S

axe-

A
nhalt 13, la C

ham
bre de com

m
erce finlandaise

14 et 

 le djb, 15 a com
plété avec succès ces activités entre 

le 16 m
ai 2014 et le 15 m

ai 2016.

C
om

m
ent s’est form

é le projet E
W

S
D

G
E

 ? 

En 2000
16 EW

LA
17 a été fondée pour faire entendre 

sa voix dans les institutions de l’U
E, du C

onseil 

11 
w

w
w

.ew
sdge.eu

12 
M

inistère fédéral allem
and des affaires fam

iliales, des 
seniors, des fem

m
es et de la jeunesse (B

M
FS

FJ),  
w

w
w

.bm
fsfj.bund.de

13 
w

w
w

.m
j.sachsen-anhalt.de

14 
kauppakam

ari.fi/en/international
15 

w
w

w
.djb.de

16 
Avec des fonds provenant de la C

om
m

ission européenne 
(4

e program
m

e d’action pour l’égalité des opportunités entre 
hom

m
es et fem

m
es 1996 – 2000) et le B

M
FS

FJ allem
and 

dirigé par le djb.
17 

w
w

w
.ew

la.org

et FTS
E 100

29 durant le prem
ier sem

estre 2015, 

soum
ettant un questionnaire aux C

onseils (de 

surveillance) pour obtenir plus d’inform
ations sur la 

représentation des fem
m

es aux postes de leader 

dans les sociétés cotées (C
onseil exécutif et/ou 

de surveillance, m
ais aussi des postes de gestion 

hiérarchiquem
ent inférieurs) ainsi que connaître les 

activités globales des sociétés pour prom
ouvoir les 

carrières des fem
m

es. 30 

A
u total, 105 activistes ont été recrutées et 

125 sociétés cotées
31 ont été engagées en Europe 

avec le projet EW
S

D
G

E. N
ous étions présentes aux 

A
G

 et/ou nous leur avons dem
andé verbalem

ent et/

ou par écrit de répondre par questionnaire, de janvier 

à septem
bre 2015.

Les 105 activistes
32 ont com

plété les tâches 

suivantes, y com
pris :

 ¡créer et entretenir le site W
eb de EW

S
D

G
E,

 ¡établir des contacts avec les représentants des 

sociétés,

 ¡rédiger les kits d’outils nationaux,

 ¡préparer les visites d’A
G

,

 ¡rédiger des com
m

uniqués de presse, 

29 
w

w
w

.londonstockexchange.com
 

30 
Le questionnaire de m

odèle de rôle adapté par les 
coordinatrices nationales est joint en annexe 1.

31 
Listé en annexe 2 par ordre alphabétique.

32 
Listé en annexe 3 par ordre alphabétique.

de l’Europe et au-delà. 18 Les m
em

bres sont des 

personnes et des associations nationales de fem
m

es 

juristes d’Europe. D
epuis le début, les activités de 

EW
LA

 se concentrent sur des fem
m

es à des postes 

de leader d’entreprise. D
epuis, le djb a collaboré 

de m
anière étroite avec EW

LA
. Lorsque le djb a 

décidé en 2013 de devenir le coordinateur de la 

proposition du projet EW
S

D
G

E, 19 EW
LA

 et d’autres 

associations de juristes nationales de fem
m

es ont été 

prêtes à devenir des partenaires du projet EW
S

D
G

E 

: EW
LA

 B
ulgarie, A

.F.F.J., 20 et l’association hongroise 

des fem
m

es juristes (avocates). 21 C
e réseau servait 

de ressources aux coordinatrices nationales – toutes 

juristes, dont M
yriam

 VA
N

 VA
R

EN
B

ER
G

H
 en charge 

de la B
elgique, du Luxem

bourg et des P
ays-B

as, 

Jackie JO
N

ES
 de l’Irlande et du R

oyaum
e-U

ni, 

K
am

elia A
N

G
ELO

VA
 et S

vetlana G
A

N
EVA

 pour la 

B
ulgarie, ainsi que N

athalie LER
O

Y et S
ylvia C

LEFF 

Le D
IVELLEC

 pour la France. En A
llem

agne, B
irgit 

K
ER

S
TEN

 était active en tant que coordinatrice 

nationale, en H
ongrie D

r. K
atalin P

R
A

N
D

LER
, en Italie 

A
ntonia VER

N
A

22 et en Espagne, K
atharina M

ILLER
. 

Les coordinatrices nationales étaient les actrices 

clés dans le processus de m
ise en œ

uvre du projet 

EW
S

D
G

E. 

18 
Avec, encore une fois, des fonds provenant de la 
C

om
m

ission européenne (4
e program

m
e d’action pour 

l’égalité des opportunités entre hom
m

es et fem
m

es 
1996 – 2000) dirigé par le djb.

19 
S

ous le program
m

e PR
O

G
R

ES
S

, JU
S

T/2013/PR
O

G
/AG

/G
E.

20 
w

w
w

.affj.asso.fr
21 

w
w

w
.ugyvednok.hu

22 
R

eprésenté tem
porairem

ent par M
anuela C

AVALLO
.
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du Forum
 social civil U

E-R
ussie (C

S
F) 33 sur le sujet 

des droits de la fem
m

e et de la parité proposé par 

l’association des fem
m

es juristes de Iekaterinbourg. 

Elle a fait la prom
otion du projet EW

S
D

G
E et a 

suggéré la conduite d’un atelier W
om

en Law
yers 

from
 R

ussia and the EU
 D

em
and G

ender Equality 

pour aborder la situation des fem
m

es aux postes de 

leader en U
E et en R

ussie en com
parant par exem

ple 

différents m
écanism

es légaux com
m

e les quotas, 

les engagem
ents volontaires ou auto-contractuels 

et la responsabilité sociale des entreprises. Les 

représentantes officielles du projet participaient 

égalem
ent à divers évènem

ents financés par la 

C
om

m
ission européenne, com

m
e la conférence 

O
riginality of W

om
en in M

anagem
ent (originalité 

des fem
m

es aux postes décisionnels). W
isdom

, 

Effectiveness, P
assion (S

agesse, efficacité, passion) le 

9 juin 2015 à B
led en S

lovénie, où l’adm
inistratrice du 

projet M
iruna W

ER
K

M
EIS

TER
 a fait connaître le projet 

EW
S

D
G

E.

C
es activités transversales étaient sous-tendues 

par des activités nationales adaptées lancées par 

les coordinatrices nationales via des ateliers, des 

visites des A
G

 des entreprises sélectionnées et des 

évènem
ents de suivi en B

elgique, en B
ulgarie, en 

France, en A
llem

agne, en H
ongrie, en Irlande, en 

Italie, au Luxem
bourg, aux P

ays-B
as, en Espagne 

33 
Est une plateform

e com
m

une perm
anente pour la 

coopération et la coordination des organisations de 
société civiles de R

ussie et de l’U
nion européenne 

avec 147 organisations m
em

bres de différents cham
ps 

thém
atiques, voir : w

w
w

.eu-russia-csf.org

 ¡organiser des ateliers préparatoires nationaux,

 ¡participer en tant que conférencières aux A
G

,

 ¡prendre les com
ptes rendus lors des A

G
, 

 ¡conseiller,

 ¡créer le court m
étrage EW

S
D

G
E,

 ¡évaluer les activités EW
S

D
G

E, 

 ¡rédiger l’analyse,

 ¡exam
iner les procédures législatives respectives au 

niveau national,

 ¡exam
iner les procédures législatives respectives au 

niveau européen,

 ¡tenir des réunions nationales, 

 ¡organiser des conférences de presse,

 ¡m
ettre en œ

uvre des conférences nationales,

Les résultats n’auraient pas vu le jour sans la réunion 

régulière des actionnaires.

Les coordinatrices (nationales) EW
S

D
G

E et les 

partenaires du projet se sont d’abord rencontrées de 

m
anière inform

elle sur les lieux du congrès EW
LA

 en 

novem
bre 2013 à R

om
e après la soum

ission de la 

proposition de projet EW
S

D
G

E lors de la com
m

ission 

européenne.

A
près le feu vert donné pour la m

ise en route du 

projet EW
S

D
G

E, deux réunions de projet ont eu 

et au R
oyaum

e-U
ni. D

es kits d’outils nationaux 

personnalisés servaient d’outils d’inform
ation et 

l’analyse nationale rendait le résultat accessible 

et visible. Le bureau du projet EW
S

D
G

E à B
erlin 

soutenait toutes les coordinatrices nationales pour ce 

travail.

Les activités du projet EW
S

D
G

E culm
ineront lors de 

la conférence finale le 11 février 2016 à B
ruxelles. U

n 

forum
 de discussion abordera les résultats du projet, 

en particulier les recom
m

andations. D
e cette façon les 

actionnaires fem
m

es européennes ouvriront la voie à 

un leadership tenant com
pte d’un équilibre des sexes, 

visant à pratiquer une brèche dans le plafond de verre.

lieu (19
–20 septem

bre 2014 à B
ruxelles/B

erlin et  

  16
–17 janvier 2015), un atelier de débriefing le 

3 juillet 2015 à B
ruxelles, un atelier de docum

entation 

le 6 novem
bre 2015 à C

ardiff, et plusieurs activités de 

diffusion, par ex. petit-déjeuner EW
LA

 au P
arlem

ent 

européen à B
ruxelles le 29 septem

bre 2015, des 

conférences de presse le 5 m
ars à Lille (conférence 

EW
LA

) et le 10 juillet 2015 sur les lieux du B
undesrat 

à B
erlin. 

D
’autres activités de com

m
unication et de diffusion 

ont eu lieu. Le bureau du projet a préparé une 

présentation P
ow

erP
oint décrivant le projet, qui 

a été distribuée aux coordinatrices nationales 

pour une diffusion européenne. Le court-m
étrage 

EW
S

D
G

E est disponible en sous-titrage allem
and, 

français, et anglais et a souvent été m
ontré à des 

fins de diffusion, en particulier par les coordinatrices 

nationales. M
argarete H

O
FM

A
N

N
 était invitée à 

B
âle le 15 janvier 2015 en tant que représentante 

du djb de coordination du projet afin de présenter 

les activités EW
S

D
G

E prévues à la conférence 

fff Frauen für Führungspositionen – potentiels 

élevés de haut vol. S
abine O

VER
K

Ä
M

P
IN

G
 était 

invitée en tant que m
em

bre de EW
LA

 et djb à un 

atelier le 12 septem
bre 2015 à B

erlin par le projet 

international Legal A
spects of C

itizens’ O
versight 

(A
spects juridiques de la perspective citoyenne)

18
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3
3.0 PRÉSENTATION

La représentation des hom
m

es et des fem
m

es 

des grandes sociétés cotées des États m
em

bres 

participants varie de 32,8 pourcents en France à 

11,1 pourcents en H
ongrie et au Luxem

bourg. 1 

U
n progrès accéléré est visible lorsqu’existent des 

pressions politiques et réglem
entaires com

m
e le 

dém
ontre l’exem

ple de la France. Toutefois, m
êm

e 

ici, la parité n’est pas réalisée. La situation dem
eure 

inacceptable. 

D
ans ce contexte, les activités de EW

S
D

G
E indiquent 

la façon dont les grandes sociétés traitent les 

problèm
es d’égalité des sexes : parfois de façon 

stérile ou nulle, d’autre fois extrêm
em

ent bien. En 

d’autres term
es, il n’y a pas de niveau d’égalité ou de 

parité en Europe. 

En A
llem

agne, des fem
m

es juristes ont visité les A
G

 

en posant des questions sur la situation des fem
m

es 

à l’intérieur de l’entreprise depuis 2009. Entre 2010 et 

2013 les entreprises ont été visitées dans le cadre du 

djb-projet A
ktionärinnen fordern G

leichberechtigung 

financé par le M
inistère Fédéral A

llem
and des affaires 

fam
iliales, des seniors, des fem

m
es et de la jeunesse 

(B
M

FS
FJ). A

lors, 2015 elles étaient déjà bien connues 

par les entreprises. En Espagne, des fem
m

es juristes 

ont visité les A
G

 et posé des questions en 2013 et 

1 
Voir la fiche technique de la C

om
m

ission européenne 
(octobre 2015) : w

w
w

.ec.europa.eu/justice/gender-equality/
files/w

om
enonboards/factsheet_w

om
en_on_boards_

w
eb_2015-10_en.pdf

2014. Les sociétés de ces États m
em

bres étaient déjà 

sensibilisées et bien préparées. Les activités de cette 

année pour le projet EW
S

D
G

E étaient généralem
ent 

perçues com
m

e l’activité légitim
e de l’A

G
. Toutefois, 

certaines des juristes ont fait face à un certain 

ressentim
ent, principalem

ent de la part du public et 

d’autres intervenants. 

D
ans tous les autres États m

em
bres participants, les 

activités EW
S

D
G

E décrites ci-dessus étaient récentes. 

P
arfois, c’était m

êm
e la prem

ière fois que des 

questions sur l’égalité des sexes étaient m
entionnées, 

par exem
ple, en Irlande, Italie, B

elgique, aux P
ays-

B
as, en B

ulgarie et H
ongrie. Les fem

m
es juristes 

ont fait l’expérience d’une variété de questions de la 

part des C
onseils. En E

spagne notre collègue a fait 

figure d’héroïne. Toutefois, elles recevaient souvent 

des réponses stéréotypées : que ce sont les aptitudes 

qui im
portent et non le sexe en term

es de sélection 

(H
ongrie). C

om
m

e les représentants des sociétés 

n’avaient pas l’habitude de répondre à des questions 

sur la politique sociale et la parité, ils n’étaient pas 

bien préparés, m
êm

e lorsque des questionnaires 

étaient envoyés à l’avance (B
ulgarie). M

êm
e à 

l’intérieur d’un État m
em

bre, les réactions différaient, 

d’encourageantes à passionnées (France).

A
lors que les expériences variaient et n’étaient pas 

toujours positives, nous avons gagné en force tout 

au long du projet EW
S

D
G

E. Il est devenu évident 

que le projet avait un im
pact m

ajeur et donc il était 

extrêm
em

ent im
portant de continuer (et de continuer 

au-delà de la durée de vie du projet). N
ous som

m
es 

21
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dans la déclaration de gouvernance d’entreprise 

des sociétés d’actions cotées du m
arché boursier 

réglem
enté. U

n aperçu de tous les efforts réalisés par 

la société devra être procuré.

La condition du quota m
inim

um
 entrera en vigueur 

le 1
er janvier 2017 pour les sociétés cotées dont 

l’exercice budgétaire se term
ine le 31 décem

bre. P
our 

les sociétés dont l’exercice budgétaire se term
ine le 

30 juin, la condition dém
arre le 1

er juillet 2017.

3.1.2 Visites d’A
G

 et activités dérivées

En B
elgique l’A

G
 du groupe A

nheuser-B
usch InB

ev, 

une société de l’indice EU
R

O
 S

TO
XX 50 a reçu une 

visite à B
ruxelles le 29 avril 2015.

P
our la B

elgique, les P
ays-B

as et le Luxem
bourg 

(B
EN

ELU
X) la coordinatrice nationale, M

yriam
 VA

N
 

VA
R

EN
B

ER
G

H
, a établi un groupe de travail de quatre 

personnes dont elle-m
êm

e pour la coordination en 

B
elgique. 

P
our préparer le projet au B

EN
ELU

X, le groupe a 

d’abord collecté autant d’inform
ations que possible 

sur Internet à propos des sociétés concernées. S
ur 

cette base, le groupe a rédigé une analyse initiale de 

la com
position des C

onseils et C
om

ités exécutifs, la 

politique générale sur l’égalité des chances. C
eci fut 

suivi par la recherche d’inform
ations sur la façon de 

prendre part à l’A
G

 spécifique de la société. 

Il s’est avéré problém
atique d’obtenir toutes ces 

inform
ations car certains des sites W

eb étaient 

bien loin de la distribution équitable des sexes dans 

les postes à prise de décision et croyons ferm
em

ent, 

en fonction de nos preuves, que nos activités de 

sensibilisation et d’activism
e vont contribuer de 

m
anière im

portante à ouvrir la voie à un leadership 

respectant la parité en Europe.

Les rapports de pays suivants, par ordre 

alphabétiquede la traduction anglaise, sont divisés en 

trois parties :

 ¡Législation nationale

 ¡Visites d’A
G

 et activités dérivées 

 ¡Étude de cas

Les kits d’outils nationaux personnalisés
2 fournissent 

des inform
ations détaillées sur la législation nationale 

actuelle, les entreprises visitées et le questionnaire 

fourni par les coordinatrices nationales. S
ur les sites 

nationaux des rapports d’atm
osphère des pays 

participants, des com
m

uniqués de presse, des 

analyses et autres inform
ations contextuelles sont 

disponibles. Les rapports de pays suivants fournissent 

une base de preuves initiale :

2 
Voir la section des pays participants sur le site W

eb 
EW

S
D

G
E : w

w
w

.ew
sdge.eu/about-the-project/participating-

countries/

incom
plets et m

êm
e lorsque la procédure de prendre 

part à une A
G

 figurait sur le site W
eb, la procédure 

s’avérait en réalité, différente. C
eci a été identifié 

com
m

e un problèm
e à l’échelle européenne et a 

rendu l’accès aux droits à l’inform
ation pour les 

actionnaires difficile, ou dans certains cas, im
possible. 

L’équipe a pris des décisions d’ordre logistique : 

une liste de m
em

bres travaillant sur le projet et qui 

étaient actionnaires des sociétés et, sur cette base, 

qui étaient capables de prendre part à l’A
G

 et qui 

pouvaient effectuer un partenariat et prendre des 

notes.

D
ès le départ, il était clair que la B

elgique ne posait 

pas de problèm
es. C

eci dit, beaucoup d’efforts 

furent investis dans la prise de contact, y com
pris par 

téléphone et em
ail, avec les personnes responsables 

des sociétés requises. L’équipe tenait égalem
ent une 

réunion préparatoire avec la gouvernance d’entreprise 

VP
 et le conseiller juridique en chef de l’entreprise 

pour expliquer le but du projet EW
S

D
G

E et distribuer 

à l’avance le questionnaire. L’accord conclu était que 

seules les questions ne recevant pas de réponses 

satisfaisantes préalablem
ent à l’A

G
 seraient posées 

oralem
ent lors de l’A

G
. M

ais heureusem
ent, les 

réponses com
plètes ont été reçues rapidem

ent. 

C
eci a laissé l’entreprise libre de présenter le projet 

EW
S

D
G

E et de poser des questions générales sur la 

parité dans les conseils et aux com
ités exécutifs lors 

des A
G

. La stratégie a été très bien reçue. 

  3.1 BELGIQUE
3

3.1.1 Législation nationale

En B
elgique, la loi du 28 juillet 2011 a introduit 

le principe, qu’au m
oins un tiers du C

onseil 

d’adm
inistration doit appartenir au sexe sous-

représenté dans les sociétés publiques autonom
es, 

les sociétés d’actions cotées sur le m
arché 

boursier réglem
enté et la loterie nationale (nouvel 

article 18 §2bis de la loi du 21 m
ars 1991 sur la 

réform
e de certaines sociétés publiques économ

iques, 

nouvel article 518 bis du C
ode des sociétés et 

article 8 am
endé de la loi du 19 avril 2002 sur la loterie 

nationale). S
i les quotas requis ne sont pas satisfaits, 

les articles appropriés prévoient des sanctions qui 

s’appliquent respectivem
ent aux m

em
bres du C

onseil 

d’A
dm

inistration ou des m
em

bres nouvellem
ent 

élus. D
e plus, toutes les nouvelles nom

inations de 

responsables seront déclarées nulles, jusqu’à ce que 

la condition d’un tiers soit satisfaite.

U
n second élém

ent de loi est l’am
endem

ent de 

l’article 96, §2 du C
ode des sociétés. Il procure une 

description des inform
ations qui devraient être incluses 

3 
Pour plus d’inform

ations sur la situation en B
elgique, voir : 

w
w

w
.ew

sdge.eu/about-the-project/participating-countries/
belgium

/
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3.1.3. É
tude de cas

« M
ais il est nécessaire d’aborder la question 

dem
andant si les fem

m
es sont placées à 

des rôles de prise de décision » a indiqué 

M
yriam

 VA
N

 VA
R

EN
B

ER
G

H
, la coordonnatrice 

du B
EN

ELU
X du projet EW

S
D

G
E. « La 

participation respectant la parité est un droit 

fondam
ental qui doit être m

is en œ
uvre. Et 

il est encore surprenant que la plupart des 

sociétés connaissant leurs obligations, font 

de leur m
ieux pour ne rendre effectives leurs 

obligations légales qu’au tout dernier jour, 

c’est à dire 2017 ou 2019 dans certains cas, 

et ne com
m

encent que m
aintenant à établir 

des program
m

es ou des procédures pour 

rem
plir les quotas im

posés par la législation 

européenne ou nationale. »

G
énéralem

ent, nous som
m

es satisfaits par le 

projet EW
S

D
G

E, m
ais nous pensons que cela 

prend beaucoup de tem
ps et qu’une quantité 

excessive de form
alités adm

inistratives reste à 

effectuer. S
elon nous, il vaut m

ieux organiser 

une réunion préparatoire avec la personne 

responsable dans chaque société avant de 

prendre part à l’A
G

.

3.2 BULGARIE
4 

3.2.1. Législation nationale

La loi bulgare ne com
prend pas de lois sur les quotas 

relatives à la représentation des fem
m

es aux C
onseils 

des sociétés cotées. A
ctuellem

ent, aucune discussion 

spécifique sur l’adoption des réglem
entations de 

quotas nationaux n’est en place. 

Le codex national actuel pour la gouvernance 

d’entreprise contient des stipulations générales sur 

la gouvernance d’entreprise, m
ais aucun m

ot sur les 

questions d’égalité des sexes ou de représentation 

des fem
m

es aux C
onseils et/ou postes de leader dans 

les sociétés. C
e n’est pas satisfaisant. 

3.2.2. Visites d’A
G

 et activités dérivées

L’ensem
ble des 16 sociétés de l’indice S

O
FIX figurait 

sur la liste bulgare. En B
ulgarie, huit A

G
 (A

dvance 

Terrafund R
EIT–S

ofia, C
B

 C
entral C

ooperative 

B
ank A

D
-S

ofia, C
B

 First Investm
ent B

ank A
D

-S
ofia, 

Industrial C
apital H

olding A
D

-S
ofia, Industrial H

olding 

B
ulgaria P

LC
-S

ofia, M
onbat A

D
-S

ofia, S
opharm

a A
D

-

S
ofia, S

tara P
lanina H

old A
D

-S
ofia) ont reçu une visite. 

4 
 Pour plus d’inform

ations sur la situation en B
ulgarie, voir : 

w
w

w
.ew

sdge.eu/about-the-project/participating-countries/
bulgaria

Toutes les A
G

 ont eu lieu à S
ofia en juin 2015. 

A
fin de préparer et form

er les conférencières et 

les preneuses de notes, puis fournir une stratégie 

appropriée d’approche des C
onseils lors des A

G
, un 

atelier national a été tenu le 18 avril 2015 à S
ofia. 

Les préparations des visites d’A
G

 étaient organisées 

à l’avance par les coordinatrices nationales S
vetlana 

G
A

N
EVA

 et K
am

elia A
N

G
ELO

VA
. D

es notifications 

aux officiers en relation avec les investisseurs des 

entreprises, en bref, présentant le projet et les 

objectifs des visites des actionnaires, étaient envoyées 

une sem
aine avant chaque A

G
. A

ucune question 

concrète n’a été envoyée à l’avance. Les questions 

ont été posées de vive voix lors des A
G

.

D
e plus, le questionnaire écrit du projet était envoyé 

à toutes les sociétés S
O

FIX après les visites afin de 

recevoir des inform
ations qui n’étaient pas disponibles 

aux C
onseils lors des A

G
. Les réponses écrites ont 

été reçues uniquem
ent par 7 sociétés sur 16.

3.2.3. É
tude de cas

Les C
onseils en B

ulgarie n’ont pas l’habitude 

de répondre aux questions sur la politique 

sociale et la parité : dans la plupart des A
G

 

visitées, les m
em

bres du C
onseil n’étaient 

pas bien préparés à répondre aux questions 

relatives à l’égalité des sexes, qui ne figuraient 

clairem
ent pas, parm

i les priorités de la société. 

U
ne attitude défensive était adoptée par la 

m
ajorité des représentants des conseils lors 

de leurs réponses aux questions relatives à 

l’égalité des sexes. D
e plus, l’égalité entre les 

sexes et la présence de fem
m

es aux postes 

de leadership sem
blent être un sujet difficile 

à aborder face à l’ensem
ble des actionnaires 

présents de la m
ajorité des entreprises ; la 

plupart des actionnaires étant des hom
m

es.

A
ucune des entreprises visitées en B

ulgarie 

n’a appliqué de processus de proposition 

de candidature aux m
em

bres du C
onseil, 

perm
ettant d’assurer que les candidates 

appropriées soient incluses dans la sélection. 

L’explication standard à ce fait, était que ceci 

n’est pas requis par la loi bulgare ou l’U
E. 

Il était souvent m
entionné par les C

onseils 

que seulem
ent lorsque la loi introduira les 

quotas obligatoires, les lois spécifiques pour 

augm
enter la participation des fem

m
es seront 

adoptées.

D
ans la plupart des entreprises visitées, les 

m
em

bres du C
onseil partageaient le point de 

vue, suivant lequel, rechercher activem
ent une 

fem
m

e pour un poste au C
onseil constituait une 

discrim
ination contre les hom

m
es. La m

êm
e 

notion existait relativem
ent à la form

ation, 

visant particulièrem
ent les talents et le soutien 

des fem
m

es. C
lairem

ent, des cam
pagnes de 
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sensibilisation seraient utiles en B
ulgarie pour 

expliquer le principe de l’égalité des sexes et la 

raison pour laquelle des m
esures spécifiques 

pour prom
ouvoir les fem

m
es à des postes de 

leader sont nécessaires.

U
n argum

ent com
m

un présenté aux A
G

 

visitées était que les questions de parité 

peuvent représenter un problèm
e social 

im
portant. Toutefois, il est considéré que 

les sociétés ne devraient pas être trop 

im
pliquées dans des problèm

es de parité et 

d’augm
entation du nom

bre de fem
m

es à des 

postes de leader, tant que des problèm
es 

plus urgents retiendront l’attention des 

C
onseils, com

m
e les très sérieux problèm

es 

économ
iques et com

m
erciaux du pays.

3.3 FINLANDE
5

3.3.1. Législation nationale

A
ucun quota n’est m

is en place pour les entreprises 

du secteur privé en Finlande. Toutefois, en 2004 le 

gouvernem
ent a fait passer une politique assurant que 

les sociétés publiques doivent com
pter 40 pourcents 

des deux sexes à leurs C
onseils. 6 A

u printem
ps 2006, 

la décision fut appliquée. Le C
ode de gouvernance 

d’entreprise finlandais pour les sociétés cotées
7 

com
prend la recom

m
andation que « les deux sexes 

seront représentés aux C
onseils des directeurs ». 

S
i ce n’est pas le cas, la société cotée doit donner 

une explication publique.

5 
Voir : w

w
w

.ew
sdge.eu/about-the-project/participating-

countries/finland
6 

Voir le R
apport de la C

ham
bre de com

m
erce finlandaise 

« Les hom
m

es m
ènent les opérations com

m
erciales des 

entreprises cotées – les fem
m

es se trouvent aux postes de 
soutien », (décem

bre 2011), p.11-12 : w
w

w
.kauppakam

ari.
fi/w

p-content/uploads/2012/03/FC
C

-report-W
om

en-
executives-2011.pdf

7 
w

w
w

.cgfinland.fi/files/2015/10/hallinnointikoodi-2015eng.pdf

3.3.2. A
ctivités

En Finlande, aucune A
G

 n’a reçu de visites. La 

Finlande a décidé d’adopter une approche différente. 

Elle a, toutefois, suivi le m
êm

e objectif d’augm
entation 

de la participation des fem
m

es aux postes de 

responsabilité et aux C
onseils. La coordinatrice 

finlandaise, Leena LIN
N

A
IN

M
A

A
, vice-responsable de 

la C
ham

bre de C
om

m
erce de Finlande, a soutenu les 

activités du projet EW
S

D
G

E en tant que conseillère. 

Elle a organisé et m
ené l’atelier Form

er les form
ateurs 

pour les coordinatrices nationales les 8/9 octobre 2014 

à H
elsinki. A

u-delà de la form
ation réelle fournie par 

l’atelier, les participants avaient l’opportunité de profiter 

de l’expérience finlandaise des fem
m

es à des postes 

de direction du secteur public via un sém
inaire tenu 

à l’école de com
m

erce suédoise H
anken à H

elsinki 

: R
echerchons : P

lus de fem
m

es leaders ! D
ans sa 

présentation, Leena Linnainm
aa a donné l’exem

ple 

de l’attention internationale, suivant lequel le m
odèle 

finlandais de prom
otion du leadership fém

inin était 

attirant. Les conseils et l’orientation obtenus grâce à 

l’atelier d’H
elsinki se révélaient cruciaux pour la m

ise 

en œ
uvre des tâches du projet EW

S
D

G
E pour les 

visites des A
G

.

C
haque année, la C

ham
bre de com

m
erce finlandaise 

publie une étude sur les responsables et les 

directrices fem
m

es. La coordinatrice finlandaise a 

édité le rapport spécial de 2014 com
m

e kit d’outils 

finlandais et le rapport spécial 2015 com
m

e analyse 

de fond spécifique pour le projet EW
S

D
G

E. D
e plus, 

la C
ham

bre de C
om

m
erce Finlandaise a publié 

la brochure 20 façons de prom
ouvoir les leaders 

com
m

erciaux fem
m

es
8 et donné des perspective de 

recom
m

andations de ce rapport.

3.3.3. É
tude de cas

La préparation du kit d’outils finlandais, qui 

contient une analyse et des statistiques 

sur les responsables fem
m

es, y com
pris 

leur nom
bre, leurs parcours de form

ation 

et professionnel, leur âge, la durée de leur 

m
ission, leur responsabilité ainsi que le secteur 

com
m

ercial de l’entreprise, a m
is en évidence 

les problèm
es et facteurs sous-tendant le 

faible nom
bre actuel de leaders com

m
erciaux 

fem
m

es. Les com
paraisons internationales sont 

plutôt difficiles ou im
possibles à réaliser au-

delà des grandes entreprises cotées car seules 

ces statistiques sont disponibles. Les petites et 

m
oyennes entreprises, ainsi que les entreprises 

publiques sont souvent ignorées. D
e plus, les 

statistiques ne couvrent quasim
ent jam

ais le 

niveau exécutif, sans m
entionner les différents 

aspects couverts par le kit d’outils finlandais 

(com
m

e l’âge, le parcours professionnel et 

de form
ation, le secteur d’activité) m

entionné 

précédem
m

ent. C
om

m
e les C

onseils ne sont 

que la partie visible de l’iceberg, com
prendre la 

situation et voir les problèm
es dem

ande des

8 
Voir : w

w
w

.kauppakam
ari.fi/w

p-content/
uploads/2015/06/20-w

ays-to-prom
ote-w

om
en-leaders.pdf
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inform
ations systém

atiques sur les fem
m

es aux 

postes à responsabilité, com
m

e présentées 

par le kit d’outils finlandais
9. C

eci représente 

actuellem
ent un décalage à l’échelle de 

l’Europe.  

 

3.4 FRANCE
10 

3.4.1 Législation nationale

En 2011, la loi existante a été am
endée et une loi 

sur les quotas de parité (Loi C
opé – Zim

m
erm

ann) 

est passée afin d’augm
enter le nom

bre de fem
m

es 

aux C
onseils de S

urveillance ou aux C
onseils 

d’A
dm

inistration des sociétés privées et publiques 

cotées et non cotées. 11 Elles ont fait une différence 

9 
Voir : w

w
w

.ew
sdge.eu/about-the-project/participating-

countries/finland
10 

For m
ore inform

ation on the situation in France see :  
w

w
w

.ew
sdge.eu/about-the-project/participating-countries/

france
11 

Voir note de bas 4.

transform
atrice im

portante pour la représentation des 

fem
m

es aux C
onseils. 

La loi de 2011 im
pose que la parité des C

onseils soit 

au m
inim

um
 de 40 pourcents pour chaque sexe, dans 

toutes les sociétés cotées en bourse et les sociétés 

non cotées avec un chiffre d’affaires de plus de 

50 m
illions d’euros pendant trois années consécutives 

et plus de 500 em
ployés. U

ne loi plus récente sur 

l’égalité des chances, passée le 4 août 2014
12, qui 

entrera en vigueur pour les fins présentes en 2020, 

a allongé ce quota de 40 pourcents aux m
oyennes 

entreprises d’au m
oins 250 em

ployés et un chiffre 

d’affaires annuel de 50 m
illions d’euros. Elle déclare 

que si les C
onseils de surveillance ou les C

onseils 

d’adm
inistration

13 ont huit directeurs ou m
oins, la 

différence en nom
bre entre les sexes ne peut pas 

dépasser deux. S
i ces seuils ne sont pas atteints, 

aucun des directeurs ne sera payé avant le retrait de la 

nom
ination et avant que la situation ne soit rectifiée. 

Lors de la période de transition jusqu’au 

1
er janvier 2017, les sociétés cotées en bourse 

doivent rem
plir les obligations suivantes : 

 ¡réaliser un quota de 20 pourcents lors de la 

prem
ière A

G
 tenue après le 1

er janvier 2014, 

12 
Loi n° 2014-873 du 4 août 2014 sur l’égalité effective 
des sexes w

w
w

.legifrance.gouv.fr/affichTexte.
do?cidTexte=JO

R
FTEXT000029330832&categorieLien=id

13 
« B

oard of directors » correspond à « C
onseil 

d’adm
inistration » ou « C

onseil de surveillance » et non à 
« C

om
ité de D

irection », qui jusqu’ici n’est pas concerné par 
la législation sur le quota.

 ¡élire au m
oins un m

em
bre fem

m
e à la prem

ière A
G

 

tenue après janvier 2011,

 ¡élire un(e) directeur(trice) si l’un des deux sexes 

n’est pas représenté au C
onseil à la date 

d’adoption de la loi.

Les sociétés et associations d’em
ployeurs françaises, 

A
FEP

 et M
ED

EF ont incorporé ces m
odifications 

législatives depuis avril 2010, actualisant leur code 

de gouvernance d’entreprise joint, y com
pris les 

recom
m

andations pour les C
onseils d’A

dm
inistration. 

B
ien que ces recom

m
andations ne soient pas 

obligatoires, si elles ne sont pas observées, ceci doit 

être m
entionné dans le rapport annuel de la société et 

donc suivre le m
odèle « se conform

er ou expliquer ». 

3.4.2 Visites d’A
G

 et activités dérivées

Les 19 sociétés de l’indice EU
R

O
 S

TO
XX 50 figuraient 

sur la liste française. L’équipe du projet a visité 

17 A
G

 (A
XA

, B
N

P
 P

aribas, C
arrefour, D

anone, 

Essilor International, G
D

F S
uez, G

R
P

 S
ociété 

G
énérale, L’O

réal, LVM
H

 M
oet H

ennessy – Louis 

Vuitton, O
range, S

aint G
obain, S

anofi, S
chneider 

Electric, TO
TA

L, U
nibail-R

odam
co, Vinci, Vivendi). La 

prem
ière A

G
 a eu lieu le 14 avril 2015 et la dernière 

le 11 juin 2015 à P
aris. 

En France, les coordinatrices nationales, N
athalie 

LER
O

Y et S
ylvia C

LEFF Le D
IVELLEC

, ont établi 

un groupe de 13 fem
m

es juristes (conférencières, 

avocates, étudiantes, juristes d’entreprise, etc.) 14, 

ainsi que des étudiantes de l’école com
m

erciale de 

l’ES
S

EC
 supervisées par Viviane de B

EA
U

FO
R

T
15. 

Trois personnes ont pris des notes 16 chacune à 

leur tour avec les juristes de l’A
G

 et ont analysé les 

docum
ents, préparé les présentations et observé les 

réactions à l’intérieur de l’A
G

.

Trois réunions de travail ont eu lieu en 2014 

(11 octobre et 18 novem
bre) et 2015 (15 janvier) 

pour présenter le projet, identifier les fem
m

es 

intéressées par une participation, pour adapter les 

questions et établir la stratégie à adopter pour les A
G

.

U
n atelier a été organisé avec une coach/journaliste à 

P
aris

17 le 21 m
ars 2015 pour aider les conférencières 

à effectuer leur intervention de m
anière professionnelle 

et m
oins stressante. Le thèm

e était : m
aîtriser la prise 

de parole en public dans un environnem
ent hostile. 

12 fem
m

es étaient présentes. C
et atelier a perm

is de 

renforcer la cohésion du groupe et s’est avéré utile 

et apportant une bonne qualité de préparation pour 

les participantes. Les fem
m

es juristes sont habituées 

à com
m

uniquer dans un contexte professionnel 

structuré avec des codes stricts m
ais ne sont peut 

14 
Françoise AS

S
U

S
 JU

TTN
ER

, Agnes M
AR

AU
X B

EN
O

IT, 
C

aroline B
O

M
M

AR
T FO

R
S

TER
, D

orothee B
R

U
M

TER
, M

arie 
Jeanne C

AM
PAN

A, M
ary-D

aphné FIS
H

ELS
O

N
, N

inon 
FO

R
S

TER
, U

lrike K
LO

PPS
TEC

H
, B

rigitte LO
N

G
U

ET, Joëlle 
M

O
N

LO
U

IS
, C

aroline N
EW

M
AN

, C
arol XU

ER
EF.

15 
w

w
w

.essec.edu/en/staff/faculty/viviane-de-beaufort
16 

Julie H
O

S
TEIN

G
, Fanny C

O
H

EN
 et M

anuela 
S

C
H

AU
ER

H
AM

M
ER

.
17 

G
aëlle C

O
PIEN

N
E 
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être pas habituées à un environnem
ent où le public 

m
anque d’attention ou peut m

êm
e s’avérer hostile 

ou dans un environnem
ent aux conventions peu 

fam
ilières. 

Les 19 sociétés françaises EU
R

O
S

TO
XX 50 étaient 

divisées entre les juristes et les preneuses de notes 

selon leur disponibilité, qu’elles soient ou non 

actionnaires de la société et selon leur intérêt dans 

la société. La taille de l’A
G

 était com
prise entre 

50 et 7 000 actionnaires avec une m
oyenne de 

2 000 actionnaires. 

11 questions orales/interventions ont été proposées 

par nos juristes lors de la session Q
&A qui durait en 

m
oyenne un total de seulem

ent 60 m
inutes.

Toutes les sociétés, sauf une, abordaient la question 

de la parité de façon plus m
arquée, du fait des 

activités du projet EW
S

D
G

E (envoyant le questionnaire 

écrit et/ou la question orale). 16 sociétés ont renvoyé 

des réponses ou rédigé des réponses aux questions 

sur les sites W
eb. P

our quatre sociétés, les juristes 

étaient dans l’im
possibilité de prendre la parole en 

raison d’un m
anque de tem

ps ou d’opportunité et 

pour les trois sociétés, les réponses orales données 

étaient suffisam
m

ent com
plètes et satisfaisantes.

En prenant en com
pte la situation spécifique en 

France où la législation dem
ande déjà aux sociétés, 

qu’elles observent un certain nom
bre d’obligations, 

en particulier en ce qui concerne les rapports et la 

parité, une décision a été prise dès le départ, pour 

isoler le questionnaire pour le proposer aux sociétés et 

l’adapter au contexte français. 

C
om

m
e les actionnaires disposent de l’option de 

soum
ettre des questions écrites avant l’A

G
, il sem

blait 

approprié d’exam
iner conjointem

ent ces questions 

écrites, ainsi que les questions posées lors des A
G

. 

C
ette approche im

pliquait l’obtention d’une réponse 

écrite détaillée qui ne pouvait pas être fournie lors de 

l’A
G

, principalem
ent parce que les questions devaient 

être courtes et qu’il n’y avait pas de garantie de 

s’exprim
er réellem

ent lors de la réunion.

En fin de com
pte, il a été décidé d’envoyer un 

questionnaire plus détaillé aux sociétés avant la tenue 

d’une A
G

 sous form
e de questions écrites, car les 

sociétés étaient alors obligées légalem
ent de répondre 

lors de l’A
G

. En parallèle, une question orale était 

prévue, posée par la juriste de l’A
.F.F.J, lors de l’A

G
 

elle-m
êm

e.

B
ien qu’une seule question était préparée pour les 

A
G

, les juristes étaient libres d’adapter cette question 

en fonction de l’atm
osphère et du contexte particulier 

de chaque A
G

.

Les questions avaient deux objectifs : d’abord, pour 

les questions écrites, elles offraient une réponse sous 

form
e de docum

ent et ensuite, les questions orales 

sensibilisaient les actionnaires et les responsables sur 

le problèm
e et le projet.

U
n atelier de débriefing a eu lieu à P

aris le 

18 septem
bre 2015. S

abine O
VER

K
Ä

M
P

IN
G

, 

directrice de recherche pour le projet EW
S

D
G

E était 

invitée, a fait un discours et a distribué des certificats 

à toutes les conférencières et les preneuses de notes 

françaises, en les rem
erciant pour la qualité du travail 

effectué.

3.4.3 É
tude de cas

Lorsque les A
G

 avaient lieu, nous adaptions 

notre façon de com
m

uniquer pour apparaître 

positive et non agressive. C
ertains présidents 

de conseil étaient très ouverts et intéressés par 

le sujet, d’autres m
oins.

N
ous avons souvent rem

arqué que la m
ajorité 

des actionnaires n’étaient pas intéressés par ce 

sujet et que, dans certains cas, les actionnaires 

m
ontraient des signes d’irritation du fait de nos 

interventions. 

Il devrait être noté que la m
ajorité des 

actionnaires qui participaient étaient des 

hom
m

es de plus de 65 ans ainsi que des 

affairistes et des représentants de courtiers 

financiers, car les A
G

 avaient lieu dans la 

sem
aine et pendant la journée de travail.

N
éanm

oins, certains actionnaires venaient pour 

féliciter et donner leur soutien aux conférencières 

(VIN
C

I, C
AR

R
EFO

U
R

, ESSILO
R

, EN
G

IE). 

Lors de l’A
G

 de VIVEN
D

I, au vu de l’hostilité 

dans la salle, après la réponse du S
ecrétaire 

général à la question écrite soum
ise par 

l’A
.F.F.J., la juriste a pris l’initiative d’utiliser 

un m
oyen de com

m
unication inattendu et a 

décidé de chanter sa question à l’adresse des 

m
em

bres du C
onseil d’adm

inistration : O
ù 

sont les fem
m

es ? étant précisé que l’A
G

 avait 

lieu dans la salle de concert de l’O
lym

pia. La 

question fut bien reçue par la direction et les 

participants à la réunion en général ont ri et 

applaudi. N
éanm

oins, une actionnaire a pris 

la parole ultérieurem
ent et déclaré qu’il n’y 

avait pas de place pour les fem
m

es potiches 

et les « B
arbies » au C

onseil, sous entendant 

clairem
ent que les fem

m
es du C

onseil 

d’A
dm

inistration étaient uniquem
ent présentes 

de m
anière sym

bolique. Elle fut applaudie par 

certains participants de la réunion. 

Lors de l’A
G

 de VIN
C

I, le public a applaudi la 

conférencière et les réponses données. 

Les réactions étaient donc très variées d’une 

A
G

 à l’autre, de passionnée à encourageante. 

L’attitude de la personne présidant la session 

était souvent un facteur décisif pour déterm
iner 

si les participants percevaient notre intervention 

de m
anière négative ou positive. Lors de 

l’A
G

 de C
A

R
R

EFO
U

R
, l’intervention de notre 

conférencière a attiré l’attention de l’équipe de 
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gestion de la diversité du groupe, représentée 

lors de la réunion. U
ne prise de contact a eu 

lieu après la réunion et une collaboration a été 

envisagée à l’avenir.

3.5. ALLEMAGNE
18

3.5.1. Législation nationale 

La loi des quotas
19 est entrée en vigueur le 

1
er m

ai 2015. D
epuis le 1er Janvier 2016, un quota 

de représentation des sexes de 30%
 a été m

is en 

place pour les conseils de surveillance des entreprises 

cotées en bourse et soum
ises à la codéterm

ination. 

C
es règlem

ents concernent, en l’état, quelques 100 

18 
Pour plus d’inform

ations sur la situation en Allem
agne, voir : 

w
w

w
.ew

sdge.eu/about-the-project/participating-countries/
germ

any
19 

Loi sur la participation égale des hom
m

es et des fem
m

es 
aux postes à responsabilité dans le secteur privé et les 
services publics » du 24 avril 2015 : w

w
w

.ew
sdge.eu/w

p-
content/uploads/2014/10/Act-on-the-Equal-Participation-of-
W

om
en-and-M

en_EN
.pdf 

entreprises en A
llem

agne qui sont désorm
ais obligées 

de respecter le quota en rem
plissant les postes des 

C
onseils de S

urveillance. Les élections contraires à 

la réglem
entation des quotas seront nulles et non 

avenues. En principe, ce quota m
inim

um
 s’applique 

au C
onseil de S

urveillance tout  entier, en tant que 

collectif (responsabilité collective, avec l’objection 

d’une partie : responsabilité individuelle).

Les entreprises soum
ises à la codéterm

ination ou 

cotées en bourse étaient obligées de déterm
iner 

leurs propres objectifs pour augm
enter la proportion 

de fem
m

es dans les C
onseils de S

urveillance, les 

C
om

ités Exécutifs et les deux plus hauts niveaux 

de  direction avant le 30 septem
bre 2015. Elles sont 

égalem
ent obligées de publier leurs objectifs et le 

degré de réalisation de ceux-ci. Le délai, qui reste à 

être spécifié, ne peut pas dépasser le 30 juin 2017 

et les périodes suivantes ne peuvent pas excéder 

cinq ans. C
ette loi a un im

pact sur au m
oins 3.500 

entreprises. S
i le quota de 30%

 n’est pas encore 

atteint, les entreprises ont l’obligation de ne pas 

reculer en dessous du niveau actuel. Les avancées 

doivent être publiées régulièrem
ent. La loi ne prévoit 

pas de sanctions au cas où les objectifs ne seraient 

pas atteints.

C
ode de gouvernance d’entreprise allem

ande

En S
eptem

bre 2001, le m
inistère fédéral de la Justice 

a présenté la C
om

m
ission allem

ande du code de 

gouvernance d´enterprise allem
ande. Il se com

pose 

de représentants de sociétés cotées en bourse. 2002, 

la C
om

m
ission a présenté le code de gouvernance 

d’entreprise allem
ande (D

C
G

K
) (Fußnote 20), qui se 

com
pose de règlem

ents juridiques pour la gestion 

et la supervision des sociétés allem
andes cotées, 

ainsi que des norm
es nationales et internationales 

reconnues pour la responsable gouvernance 

d’entreprise, y com
pris la diversité. G

râce à la 

déclaration de conform
ité en vertu de § 161 

A
ktiengesetz, le C

ode a une base juridique. 

O
bjectifs volontaires

Les objectifs volontaires établis lors du som
m

et des 

sociétés 30 D
A

X le 17 octobre 2010 en com
prennent 

un, pour les fem
m

es aux postes à responsabilité en 

dessous du niveau du C
om

ité Exécutif et C
onseil de 

S
urveillance. La preuve de satisfaction de ces objectifs 

se trouve dans un rapport de statut annuel. 20 

3.5.2 Visites d’A
G

 et activités dérivées

En A
llem

agne, l’ensem
ble des 14 A

G
 des sociétés 

EU
R

O
 S

TO
XX a été visité. 

La prem
ière A

G
 a été visitée le 27 janvier 2015 et 

la dernière le 27 m
ai 2015. Q

uatre AG
 ont eu lieu à 

M
unich (Allianz, B

M
W

, M
ünchener R

ück, Siem
ens), 

deux, respectivem
ent à C

ologne (B
ayer, Telekom

), 

Essen (E.O
N

, R
W

E), Francfort/M
ain (D

eutsche B
ank, 

D
eutsche P

ost) et M
annheim

 (S
A

P
), une à B

erlin 

(D
aim

ler B
enz), une à H

anovre (Volksw
agen P

ref). 

20 
w

w
w

.arbeitgeber.de/w
w

w
/arbeitgeber.nsf/res/D

ax-
30_Frauen_inper cent20Fuehrungspositionen.pdf/$file/D

ax-
30_Frauen_inper cent20Fuehrungspositionen.pdf

B
irgit K

ER
S

TEN
, en tant que coordinatrice nationale, 

était responsable de la m
ise en œ

uvre du projet en 

A
llem

agne. La coordinatrice a fait en sorte que des 

pass d’actionnaires soient procurés aux participants. 

Les participants ont reçu des inform
ations extensives 

adaptées aux sociétés de la part de la coordinatrice, 

telles que l’ordre du jour de l’assem
blée générale, les 

nom
s des m

em
bres du C

onseil de S
urveillance et du 

C
om

ité Exécutif, les m
em

bres du com
ité, les fem

m
es 

en tant que sujet du rapport annuel et du rapport 

financier, l’engagem
ent volontaire et le rapport de 

statut, etc. Le questionnaire était adapté à l’entreprise 

et a été rendu disponible auprès des participants. Les 

questions ont été envoyées à l’avance aux sociétés 

avec une dem
ande de réponse aux questions par 

écrit. S
eule une société a honoré cette dem

ande 

(Volksw
agen). C

eci est justifié par le §131 de la loi 

sur les sociétés d’actions allem
andes, selon laquelle 

les inform
ations sur les affaires de la société, qui sont 

nécessaires à l’évaluation appropriée pour l’ordre 

du jour, doivent être données à chaque actionnaire 

uniquem
ent lors de l’assem

blée générale. Les 

questions ont été posées lors de l’assem
blée générale 

et ont reçu une réponse. 

En A
llem

agne, 14 com
m

uniqués de presse ont été 

envoyés en m
êm

e tem
ps que les assem

blées générales. 

U
n entretien a été accordé au m

agazine Paris/B
erlin. 21 

21 
w

w
w

.parisberlinm
ag.com

/w
irtschaft/-m

ehr-tem
po-m

eine-
herrn-_a-142-3604.htm

l 
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com
plètes. U

ne discussion personnelle était 

offerte par un C
om

ité Exécutif (Telekom
). 

D
es réactions dérangeantes sont venues 

des actionnaires : m
écontentem

ents, des 

personnes quittant le hall, des huées et 

sifflem
ents ainsi que la tentative d’em

pêcher 

la conférencière de faire son discours, en 

bavardant. D
es rem

ontrances sont venues 

du podium
 en faveur de la conférencière pour 

qu’elle continue son discours. 

D
es réactions positives ont aussi ém

ané des 

actionnaires ainsi que des collègues des 

sociétés, des personnes du C
onseil au travail, 

de l’association allem
ande pour la protection 

des propriétés de valeurs m
obilières, etc.

La m
oitié des sociétés ont pris l’opportunité 

d’indiquer qu’une qualification seule est 

décisive. C
eci généralem

ent entraînait des 

applaudissem
ents de la part du public. U

ne 

déclaration fréquente était : « N
ous allons 

satisfaire les conditions légales » (... toutefois, 

nous n’irons pas au-delà. La coordinatrice 

ajoutait cela en conclusion à l’ensem
ble des 

expériences). 

3.6. HONGRIE
24 

3.6.1. Législation nationale

En H
ongrie, aucun quota n’est m

is en place et 

aucune m
esure nationale non plus. La loi hongroise 

ne com
prend pas de lois sur les quotas relatives à la 

participation des fem
m

es aux C
onseils des sociétés 

cotées. A
ctuellem

ent, aucune discussion spécifique 

sur l’adoption des réglem
entations de quotas 

nationaux n’est en place.

Le code civil hongrois, le chapitre sur la gouvernance 

d’entreprise adopté en 2013, contient des conditions 

générales sur la gouvernance d’entreprise. La 

participation des fem
m

es aux C
onseils et/ou 

postes de leadership dans les sociétés n’est pas 

réglem
entée.

3.6.2. Visites d’A
G

 et activités dérivées

Treize des seize sociétés de l’indice B
U

X figuraient 

sur la liste hongroise. En H
ongrie, douze A

G
 (A

N
Y, 

A
ppeninn, B

usiness Telecom
, C

IG
 P

annónia, 

D
anubius, FH

B
, M

agyar Telekom
, M

O
L, O

TP
 B

ank, 

P
annergy, R

ichter G
edeon, S

ynergon) ont été visitées. 

24 
Pour plus d’inform

ations sur la situation en H
ongrie, voir : 

w
w

w
.ew

sdge.eu/hungary

Toutes les visites d’A
G

 ont eu lieu à B
udapest 

d’avril à m
ai 2015. 

A
fin de recruter, préparer et form

er les conférencières 

et les preneuses de notes au projet EW
S

D
G

E, la 

coordinatrice nationale, D
r. K

atalin P
R

A
N

D
LER

, a 

entrepris le travail préparatoire suivant :

L’introduction et l’objectif du projet EW
S

D
G

E étaient 

présentés dans un article
25 du journal m

ensuel officiel 

P
esti Ü

gyvéd du B
arreau de B

udapest, appelant les 

juristes à participer au projet. 

Le projet EW
S

D
G

E a été présenté durant la réunion 

du 19 février 2015 du C
onseil de l’association des 

juristes fem
m

es, où une décision a été prise de 

participer au projet EW
S

D
G

E au nom
 de l’A

ssociation.

U
ne conférence a été tenue au B

arreau de B
udapest 

le 13 février 2015 pour un plus grand public de 

juristes intéressé par le projet avec la participation de 

K
atharina M

ILLER
, représentant le djb en tant que 

conférencière et coordinatrice nationale d’Espagne.

D
eux ateliers ont été tenus le 2 octobre 2014 et le 

6 novem
bre 2014 pour celles qui s’étaient portées 

volontaires pour participer au projet EW
S

D
G

E. 

Les parts des sociétés cotées B
U

X de catégorie 

supérieure ont été achetées par la coordinatrice 

nationale D
r. K

atalin P
R

A
N

D
LER

 pour chaque société 

25 
 w

w
w

.ew
sdge.eu/figyelo-online-akadalyfutas 

La coordinatrice allem
ande a donné des conférences 

sur le projet lors d’un Lions club, deux groupes 

régionaux du djb et lors d’une conférence de la 

Fédération allem
ande des fem

m
es ingénieurs

22 (dib e.V.) 

et a participé à un stand d’inform
ations lors du FidAR

 

Forum
 VIII 23. 

Le 22 avril 2015, le djb a organisé une discussion 

experte sur la loi allem
ande sur les quotas du B

M
FS

FJ 

avec la participation de R
am

ona P
IS

A
L, P

résidente de 

djb et M
anuela S

C
H

W
ES

IG
, M

inistre Fédérale.

3.5.3 É
tude de cas 

L’acceptation du djb était déjà entièrem
ent 

positive dès le départ, grâce à la relation de 

travail élaborée au cours d’une participation 

établie sur plusieurs années, dans la m
esure où 

certaines sociétés ont activem
ent recherché le 

contact avec le djb avant l’assem
blée générale 

annuelle. Le positionnem
ent des questions lors 

de l’assem
blée était généralem

ent bon.

U
ne im

age contrastée ém
ergeait lors des 

assem
blées générales annuelles. Les réactions 

essentiellem
ent am

icales sont venues du 

podium
. Les questions ont trouvé réponse 

de m
anière détaillée dans la plupart des cas, 

m
êm

e si les réponses n’étaient pas toujours 

22 
w

w
w

.dibev.de
23 

w
w

w
.fidar.de/fidar-forum

/program
m

.htm
l
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visitée (les parts du groupe Tisza C
hem

ical n’étaient 

pas disponibles). U
n atelier organisationnel se tenait 

le 7 avril 2015. A
près l’achat des parts, les droits 

de m
andataire étaient distribués afin de faciliter la 

participation aux A
G

. Les volontaires étaient en 

m
ajorité les m

em
bres de l’A

ssociation de juristes 

hongroises, bien que certaines fussent actives en tant 

que volontaires individuelles.

D
es notifications aux officiers en relation avec les 

investisseurs des entreprises, présentant le projet 

et les visites des actionnaires, étaient envoyées deux 

sem
aines avant chaque A

G
. Toutes les questions 

concrètes étaient envoyées à l’avance par écrit. 

La m
ajorité (11 sur 13) des sociétés cotées fournissait 

des réponses écrites aux questions, y com
pris R

aba, 

une société dont l’A
G

 n’a pas été visitée.

U
n atelier de débriefing a eu lieu à B

udapest le 

18 septem
bre 2015. B

irgit K
ER

S
TEN

, coordinatrice 

nationale d’A
llem

agne et active dans le projet 

allem
and depuis le début, a été invitée à faire un 

discours et a distribué des certificats à toutes les 

conférencières et preneuses de notes hongroises, les 

rem
erciant pour la qualité du travail effectué.

3.6.3. É
tude de cas

La réception dans la plupart des A
G

 n’était pas 

neutre. D
ans certaines sociétés, nos volontaires 

et preneuses de notes étaient accueillies avec 

une attention particulière et avec courtoisie ; 

dans d’autres sociétés, le C
onseil posait des 

obstacles techniques afin d’em
pêcher la 

participation à la conférence. 

D
ans toutes les A

G
, le tem

ps de parole alloué 

était réduit ; en conséquence les conférencières 

devaient sélectionner les questions les plus 

appropriées selon la société donnée. D
ans 

la plupart des cas, les C
onseils des A

G
 

répondaient aux questions soulevées, de 

m
anière générale, m

ais n’étaient pas préparés 

à répondre aux questions spécifiques et 

trouvaient des objections concernant la raison 

pratique d’une représentation insatisfaisante 

des fem
m

es durant les C
onseils. 

C
ertains des C

onseils pensaient que le sujet 

de la parité du C
onseil était une invitation à 

critiquer leur travail ; ils prenaient la chose de 

m
anière personnelle.

La plupart des m
em

bres du C
onseil répondait 

de m
anière stéréotypée, avançait que ce 

sont les com
pétences et non l’appartenance 

sexuelle qui avait de l’im
portance dans la 

procédure de sélection. 

D
ans la m

ajorité des cas, les actionnaires 

participant aux A
G

 ne réagissaient pas 

directem
ent au sujet. 

coordinatrice de projet Jackie JO
N

ES
 axait donc la 

plupart de son sujet sur les changem
ents affectés par 

la nouvelle loi. 

L’Irlande est l’un des pires candidats en term
es de 

parité des C
onseils d’entreprise, deuxièm

e après le 

P
ortugal en Europe. A

ucune proposition d’introduction 

de quotas n’est en place. Toutefois, le C
lub des 

30 pourcents pour l’Irlande est apparu en janvier 2015. 

L’initiative est soutenue par 100 présidents, dont N
icky 

H
A

R
TER

Y, P
résident de C

em
ent R

oadstone H
olding 

(C
R

H
), la société visitée par le projet. 

« L’objectif est de se fonder sur l’expérience positive 

du changem
ent effectué par les entreprises au 

R
oyaum

e-U
ni et l’approche collaboratrice des 

hom
m

es et des fem
m

es qui travaillent ensem
ble 

pour créer du changem
ent. Le but est de m

ondialiser 

un nom
bre d’initiatives actuelles du C

lub des 30 

pourcents (...) et de développer de nouveaux efforts 

spécifiques adaptés au m
arché local. » 

S
elon le C

lub, les statistiques de l’Irlande se trouvent 

actuellem
ent à 10,3 %

. Il reste un long chem
in 

à parcourir et l’Irlande sem
ble n’avoir seulem

ent 

com
m

encé à travailler sur la question sérieusem
ent 

que m
aintenant. 

En m
ars 2015, le C

onseil national des fem
m

es en 

Irlande a publié un m
anuel intitulé B

etter B
oards, 

B
etter B

usiness, B
etter S

ociety, (m
eilleurs conseils, 

m
eilleures entreprises, m

eilleures sociétés) afin de 

procurer des inform
ations pratiques sur la m

anière 

Il faut noter que lors des A
G

, les actionnaires 

principaux contrôlant en term
es de vote 

participent et il est plus rare pour les individus 

qui ne détiennent qu’une faible part d’actions 

d’être présents.

Il est im
pératif de faciliter les m

andataires 

transnationaux.

 

3.7 IRLANDE
26

3.7.1. Législation nationale

L’Irlande ne dispose pas de lois sur les quotas ou de 

R
apport D

avies. Toutefois, traditionnellem
ent, les lois 

britanniques sur les entreprises influencent l’Irlande. 

C
ela a changé en 2014, lorsque l’Irlande a fait passer 

une nouvelle loi sur les entreprises. Elle restructure, 

consolide et sim
plifie la loi d’entreprise et, pour la 

prem
ière fois, le code légal irlandais sur les entreprises 

est rédigé en un texte unique. L’A
G

 visitée par la 

26 
Pour plus d’inform

ations sur la situation en Irlande, voir : 
w

w
w

.ew
sdge.eu/about-the-project/participating-countries/

ireland
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d’augm
enter la représentation des fem

m
es aux 

C
onseils irlandais

27. 

Le M
anuel n’en appelle pas aux quotas, m

ais 

recom
m

ande, notam
m

ent, que le gouvernem
ent et  les 

 dirigeants des sociétés,: 

 ¡créent une filière de leadership du lieu de travail à la 

salle de C
onseil ;

 ¡autorégulent la diversité durant les C
onseils ; 

fixant des objectifs sur le genre, renforçant 

la gouvernance, recherchant des fem
m

es et 

investissant dans les directeurs actifs et potentiels ;

 ¡contrôlent les pratiques en salle de C
onseil ; 

 ¡définissent et créent de m
anière standard un 

m
odèle de parité. 

3.7.2. Visites d’A
G

 et activités dérivées

En Irlande la coordinatrice nationale, Jackie 

JO
N

ES
, a visité l’A

G
 de la société C

R
H

 de l’indice 

EU
R

O
 S

TO
XX 50 le 7 m

ai 2015.

La coordinatrice a appelé le secrétaire de la société 

avant la réunion et a été accueillie à D
ublin à l’A

G
 

par le P
résident D

irecteur G
énéral, en personne. Les 

questions qui avaient été envoyées préalablem
ent 

à l’A
G

, ont reçu beaucoup de réponses et la 

coordinatrice a discuté avec les directeurs non-

exécutifs et avec le P
D

G
 après la réunion, avec 

27 
w

w
w

.nw
ci.ie/im

ages/uploads/B
etter_B

oards_PD
F.pdf 

des retours très positifs. P
lusieurs actionnaires ont 

aussi dem
andé des détails sur le projet EW

S
D

G
E et 

favorisé une représentation plus fém
inine du C

onseil. 

200 personnes environ participaient à l’assem
blée 

qui a duré environ deux heures. Les m
anifestants 

palestiniens étaient présents et cela a pris un tem
ps 

considérable.

3.7.3. É
tude de cas

À
 la clôture de l’A

G
, le P

résident s’est adressé 

à la coordinatrice, très heureux du projet, a 

posé des questions et a pris une photo avec 

elle. Le P
D

G
 était ravi de pouvoir répondre 

aux questions du projet et sa fem
m

e, présente 

dans le public, a acquiescé. U
ne fem

m
e 

nouvellem
ent responsable et un hom

m
e 

dirigeant non-exécutif ont parlé ensem
ble à la 

coordinatrice à propos de la proposition des 

fem
m

es aux C
onseils et tous deux souhaitaient 

qu’il y ait plus de fem
m

es en reconnaissant que 

cela prend du tem
ps. La société était ravie à 

l’idée de recevoir de nouvelles questions par la 

suite.

 

3.8 ITALIE
28

3.8.1. Législation nationale

U
ne étape procédurière très im

portante sur la sensibilité 

à la variance sexuelle dans le systèm
e légal italien était 

représentée par la loi du 12 juillet 2011, N
° 120 (la 

Loi). 29 En référence aux sociétés cotées sur le m
arché 

réglem
enté et aux sociétés soum

ises à un exam
en 

public, la Loi prévoit les nouveaux règlem
ents suivants :

 ¡Le sexe sous-représenté devrait obtenir au 

m
oins un cinquièm

e des sièges au C
onseils 

d’adm
inistration et aux C

onseils d’auditeurs 

statutaires au prem
ier term

e et un tiers des sièges 

aux term
es suivants.

 ¡Le critère de répartition s’applique pour trois term
es 

consécutifs après la date d’adoption de la Loi (total 

de neuf ans).

 ¡Les dispositions de la Loi s’appliquent en référence 

au prem
ier renouvellem

ent du C
onseil des 

28 
Pour plus d’inform

ations sur la situation en Italie, voir :  
w

w
w

.ew
sdge.eu/about-the-project/participating-countries/Italy

29 
w

w
w

.norm
attiva.it/uri-res/N

2Ls?urn:nir:stato:legge:2011;120 

directeurs et du C
onseil des auditeurs statutaires 

après le 12 août 2011.

U
ne réglem

entation spécifique a été adoptée en 

novem
bre 2012, par décret présidentiel pour étendre 

l’action de la Loi, concernant les sociétés cotées en 

bourse, aux sociétés publiques
30. C

ette réglem
entation 

est en vigueur depuis le 12 février 2013.

En cas de violation de la Loi, C
onsob (C

om
m

issione 

N
azionale per le S

ocieta’ e la B
orsa), l’organism

e de 

régulation italien des titres financiers, interviendra dans 

une prem
ière instance en dem

andant des ajustem
ents 

à la Loi dans une période m
axim

ale de quatre m
ois. 

S
i la société qui com

m
et une violation ne se conform

e 

pas en tem
ps donné, C

onsob im
pose une am

ende 

et dem
ande que la Loi soit respectée dans les trois 

m
ois suivants. S

i la société persévère dans la voie 

del’illégalité, le C
onseil d’A

dm
inistration ou le C

onseil 

des A
uditeurs S

tatutaires (le cas échéant) sera 

rem
placé. La Loi com

porte des im
plications politiques 

élevées : le P
rem

ier M
inistre et le M

inistre de l’Egalité 

des C
hances supervisent la conform

ité des sociétés 

publiques à la Loi.

3.8.2. Visites d’A
G

 et activités dérivées

C
inq sociétés de l’indice EU

R
O

 S
TO

XX 50 figuraient 

sur la liste italienne. Seule l’AG
 de l’une de ces sociétés 

(EN
EL) a reçu une visite le 28 m

ai 2015 à R
om

e.

30 
w

w
w

.norm
attiva.it/uri-res/N

2Ls?urn:nir:stato:decreto.del.
presidente.della.repubblica:2012-11-30;251!vig= 
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N
ous avons proposé des questions écrites relatives 

à l’égalité des sexes à l’A
G

 d’Enel préalablem
ent 

à l’assem
blée, dans la ligne de la réglem

entation 

italienne des sociétés cotées. Aucune question orale 

n’a été soulevée par la représentante de EW
S

D
G

E 

lors de l’A
G

 en raison du tem
ps très court pour lire et 

répondre aux questions.

En référence aux quatre autres sociétés (A
ssicurazioni 

G
enerali, EN

I, Intesa S
aopaolo, U

niC
redit), nous avons 

soum
is un questionnaire écrit aux actionnaires avant la 

date de chaque réunion.

Toutes les cinq sociétés im
pliquées ont répondu de 

m
anière satisfaisante à notre questionnaire écrit.

U
n évènem

ent de dissém
ination EW

S
D

G
E est prévu 

en Italie fin février 2016. 

3.8.3. É
tude de cas

U
ne com

préhension com
m

une de la gestion 

des sociétés italiennes im
pliquées dans le 

projet EW
S

D
G

E est la réalisation des activités 

significatives de prom
otion des politiques de 

l’égalité des sexes. D
ans toutes ces sociétés, 

le sponsor des stratégies de D
iversité et 

d’inclusion est le bureau des R
essources 

H
um

aines (R
H

), qui prom
eut l’augm

entation du 

nom
bre de fem

m
e à des rôles de responsabilité 

à deux niveaux différents : (i) la procédure de 

recrutem
ent externe et (ii) le développem

ent 

professionnel interne. En particulier, le B
ureau 

des R
H

 organise des plans de succession des 

responsables supérieurs, contrôle la succession 

des fem
m

es aux rôles de responsabilité, 

organise la form
ation et les plans de m

obilité 

et m
êm

e la participation des fem
m

es aux 

program
m

es de développem
ent de leadership 

(c.-à-d., U
nifuture, S

VP, Leadership program
, 

Inclusion@
w

ork, G
lobal M

obility, etc.) afin de 

soutenir leur développem
ent professionnel 

jusqu’aux postes de responsabilité supérieure.

S
ur la base des com

ptes rendus des A
G

, il 

faut noter que M
anuela C

avallo était la seule 

actionnaire à soum
ettre des questions sur 

l’égalité des sexes lors des réunions, tandis 

que toutes les autres questions concernaient 

l’activité elle-m
êm

e ou l’activité de gestion des 

sociétés. 

G
énéralem

ent, les interventions directes aux 

réunions d’actionnaires ont été découragées, 

en considérant le nom
bre élevé de participants 

et les nom
breux sujets relatifs aux affaires à 

l’ordre du jour qui dem
andaient une discussion 

à long term
e. En effet, lors de la réunion 

unique à laquelle nous avons participé, (c.-

à-d. EN
EL), le P

résident nous a suggéré de 

ne pas introduire verbalem
ent les questions, 

puisque nous n’avions que sept/huit m
inutes 

pour évoquer les questions et les réponses 

n’auraient duré que deux m
inutes.

3.9 LUXEMBOURG
31

3.9.1. Législation nationale

A
u Luxem

bourg, aucune loi sur les quotas n’est en 

place.

Le gouvernem
ent du Luxem

bourg a réalisé 

des revues extensives sur l’égalité des sexes 

depuis 2013, y com
pris l’adoption par le 

gouvernem
ent luxem

bourgeois à l’autom
ne 2014 

d’un program
m

e  d’actions positives pour obtenir une 

com
position hom

m
e-fem

m
e am

éliorée des organes 

de prise de décision des sociétés luxem
bourgeoises, 

auxquelles les sociétés peuvent adhérer de m
anière 

volontaire. 

U
n projet de loi a été introduit en septem

bre 2013, 

proposant des am
endem

ents à la loi luxem
bourgeoise 

sur l’em
ploi (« C

ode du travail ») pour codifier l’égalité 

entre hom
m

es et fem
m

es. 32 U
n projet de loi consécutif 

a été introduit le 14 octobre 2015 concernant le P
lan 

d’action en faveur de l’égalité 2015–2018, qui suit une 

31 
Pour plus d’inform

ations sur la situation au Luxem
bourg, 

voir : w
w

w
.ew

sdge.eu/about-the-project/participating-
countries/Luxem

burg/
32 

Le projet de loi n° 6611 concernant l’égalité de salaires 
entre hom

m
es et fem

m
es.

consultation dans laquelle chaque m
inistère s’est vu 

dem
andé d’identifier plusieurs m

esures spécifiques à 

réaliser dans ce dom
aine dans les années à venir. 33 

A
u-delà des textes légaux cités ci-dessus, le P

lan 

d’action en faveur de l’égalité 2015–2018 com
prend 

aussi d’autres stratégies concernant des m
esures 

de variance sexuelle, com
m

e le fait d’assurer une 

représentation équilibrée des deux sexes aux C
onseils 

des institutions publiques et à ces entités dans 

lesquelles l’État est actionnaire. Le gouvernem
ent a 

aussi m
is en place un systèm

e de suivi perm
ettant de 

passer en revue le progrès concernant l’équilibre de la 

représentation des conseils d’entreprise. 

3.9.2. Visites d’A
G

 et activités dérivées

P
our le B

EN
ELU

X, la coordinatrice nationale M
yriam

 

VA
N

 VA
R

EN
B

ER
G

H
 a établi un groupe de travail de 

quatre personnes avec Virginie IS
S

U
M

O
 en charge 

pour le Luxem
bourg. L’approche com

m
une pour le 

B
EN

ELU
X est décrite dans la section B

elgique (3.1.2). 

A
u Luxem

bourg, l’A
G

 d’A
rcelorM

ittal, une société 

de l’indice EU
R

O
 S

TO
XX 50 a reçu une visite 

en m
ai 2015. D

ès le début, il était clair que le 

Luxem
bourg ne créerait aucun problèm

e. 

33 
Le projet de loi n° 6892 – Projet de loi ayant pour objet la 
m

ise en œ
uvre de certaines dispositions du Plan d’égalité 

des fem
m

es et des hom
m

es 2015-2018 et portant 
 

1
. m

odification du C
ode du travail

 
2.  m

odification de l’article 2 de la loi m
odifiée du 

21 décem
bre 2007 portant la réglem

entation du 
financem

ent des partis politiques



42
43

RAPPORTS 
DES PAYS

RAPPORTS 
DES PAYS

3.10 PAYS-BAS
34

3.10.1. Législation nationale

En 2013, une loi a été adoptée qui a m
odifié le 

C
ode C

ivil N
éerlandais en introduisant des règles 

concernant la diversité des genres dans les C
onseils. 

U
ne nouvelle législation est entrée en vigueur 

concernant la variance sexuelle aux C
onseils. S

elon 

A
rt. 2 :166 et 2 :276, les grandes entreprises (au 

chiffre d’affaires net de plus de 35 000 m
illions 

d’euros et plus de 250 em
ployés) devraient s’efforcer 

d’obtenir au m
oins 30 %

 des sièges aux C
onseils 

Exécutifs et aux C
onseils de S

urveillance tenus par les 

fem
m

es, et au m
oins 30 %

 de ces sièges sont tenus 

par des hom
m

es. 35 C
eci, toutefois, est une m

esure 

non contractuelle sans sanctions.

Le quota n’est pas obligatoire : un m
odèle « se 

conform
er ou expliquer ». La m

esure est tem
poraire 

34 
Pour plus d’inform

ations sur la situation aux Pays-B
as, voir : 

w
w

w
.ew

sdge.eu/about-the-project/participating-countries/
netherlands

35 
Article/ Perspectives sur l’intégrité de m

arché/ Vues sur 
l’intégrité des m

archés internationaux/ Fem
m

es dans 
les C

onseils d’entreprise : Tendance m
ondiale pour la 

prom
otion de la diversité par M

att O
rsagh, C

FA,C
IPM

/ 
24 septem

bre 2014.

A
u Luxem

bourg, il n’y avait pas de réunion 

préparatoire. K
atharina M

ILLER
, coordinatrice 

nationale pour l’Espagne et connaissant la société 

à visiter, a réalisé des échanges extensifs avant 

l’A
G

 d’A
rcelorM

ittal avec plusieurs représentants 

de la société, ainsi qu’une audioconférence. C
eci a 

perm
is à la société de préparer les réponses à notre 

questionnaire, qui ont été soum
ises préalablem

ent à la 

réunion du C
onseil d’A

dm
inistration.

3.1.3. É
tude de cas

A
u Luxem

bourg, l’égalité des sexes est plutôt 

bien établie et exam
inée par les autorités 

publiques et la société civile. La nom
ination 

d’un m
em

bre du C
onseil fem

m
e d’A

rcelorM
ittal 

rejoint cet état d’esprit. 

et expire au prem
ier janvier 2016 ; depuis, aucune 

nouvelle loi n’a été adoptée. Il y a aussi une 

autoréglem
entation : les clauses de diversité du 

code de gouvernance d’entreprise néerlandais de 

2009, applicables à la fois aux responsables et 

aux non-directeurs ; ainsi qu’une charte volontaire 

avec des objectifs pour plus de fem
m

es aux postes 

décisionnels.

3.10.2 Visites d’A
G

 et activités dérivées

Q
uatre sociétés de l’indice EU

R
O

 S
TO

XX 50 figuraient 

sur la liste néerlandaise. A
ux P

ays-B
as, quatre A

G
 ont 

reçu des visites.

Les A
G

 visitées ont eu lieu à A
m

sterdam
 (P

hilips), 

R
otterdam

 (U
nilever) et Eindhoven (A

S
M

L) en 

m
ai et juin 2015.

La coordinatrice nationale, M
yriam

 VA
N

 

VA
R

EN
B

ER
G

H
, a établi un groupe de travail de quatre 

personnes avec M
arianne EIS

M
A

 et H
enriette VA

N
 

EYL aux com
m

andes, pour les P
ays-B

as. L’approche 

com
m

une pour le B
EN

ELU
X est décrite dans la section 

B
elgique (3.1.2). 

A
ux P

ays-B
as, il était assez facile de prendre contact 

avec le S
ecrétaire et le C

onseiller Juridique (général) 

du C
onseil, responsables pour la préparation des 

A
G

. Ils étaient très coopératifs et nous ont aidé dans 

le déroulem
ent de l’A

G
, et ensuite ont répondu au 

questionnaire EW
S

D
G

E de m
anière très extensive par 

écrit. 

A
ux P

ays-B
as, m

alheureusem
ent la banque IN

G
 

n’était pas prête à accepter la participation de 

l’équipe du projet EW
S

D
G

E lors de l’A
G

, m
êm

e 

lorsque l’entièreté de la procédure de participation 

à l’A
G

 était suivie et la lettre de procuration envoyée 

dans les délais. P
hilips a envoyé les réponses écrites 

au questionnaire EW
S

D
G

E très tard. D
ans ces 

circonstances, il n’était pas envisageable que l’équipe 

de projet EW
S

D
G

E traitant avec cette société ne pose 

pas toutes les questions lors de l’A
G

. 

3.10.3. É
tude de cas

Le projet était – à notre connaissance – la 

prem
ière occasion pour les actionnaires 

de poser des questions lors des A
G

 

néerlandaises sur la représentation 

des fem
m

es aux C
onseils et aux postes 

hiérarchiquem
ent supérieurs. La plupart 

d’entre eux étaient surpris par notre initiative. 

N
ous avons dû faire rem

arquer qu’aux P
ays-

B
as, il existe une longue tradition où les O

N
G

 

(organisations non gouvernem
entales) posent 

des questions sur l’im
pact environnem

ental 

et les conditions de travail lors des A
G

. 

C
ela signifie que les questions EW

S
D

G
E 

ont reçu beaucoup d’intérêt de la part des 

entreprises concernées et de la part des autres 

actionnaires.
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3.11.3. É
tude de cas 

La plupart des entreprises souhaitaient voir 

le texte de l’assem
blée générale d’abord, 

ce qui posait un problèm
e. C

om
m

e la 

coordinatrice espagnole l’avait m
entionné au 

préalable, les sociétés utilisaient les questions 

EW
S

D
G

E à leurs propres fins de m
arketing 

lors de l’assem
blée générale. C

ela n’était 

pas supposé être l’intention et l’objectif des 

questions posées lors de l’A
G

. P
ar conséquent, 

la coordinatrice a changé de tactique en 

attendant la soum
ission de réponses écrites. 

Toutefois, cela a principalem
ent eu lieu le soir 

avant l’assem
blée générale, ce qui est la raison 

pour laquelle les questions devaient à nouveau 

être m
odifiées à la dernière m

inute. P
our les 

conférencières « expérim
entées » de l’A

G
, 

déjà actives dans le projet espagnol, P
aridad 

en A
cción, cette flexibilité ne représentait pas 

un problèm
e ; la coordinatrice espagnole 

n’exige pas de m
odifications à court-term

e 

de la part des nouvelles conférencières du 

projet EW
S

D
G

E. Toutes les conférencières 

étaient donc préparées à l’avance, avec 

des inform
ations concernant les sociétés et 

des conseils sur la m
anière de parler et elles 

recevaient un enseignem
ent sur la m

anière 

de s’adresser aux m
em

bres du C
onseil 

d’A
dm

inistration et aux em
ployées de la 

société.

Toutefois, la coordinatrice K
atharina M

ILLER
 souhaitait 

que plus de fem
m

es participent. A
insi, il existait des 

attentes élevées pour l’atelier que les espagnoles 

ont organisé fin février 2015. L’atelier était prom
u 

en tant qu’atelier de prise de parole en public, entre 

autres choses et a attiré beaucoup de participantes. 

En tant que m
em

bre du djb et m
em

bre de P
aridad 

en A
cción, Julia SU

D
ER

O
W

 a présenté la conférence 

sur les aspects légaux d’une assem
blée générale. La 

form
atrice, Isabel P

érez P
orras, a dirigé la form

ation 

sur la prise de parole en public. À partir de cette 

form
ation, trois fem

m
es supplém

entaires pouvaient être 

recrutées pour participer au projet EW
S

D
G

E.

Toutes les sociétés ont été averties qu’il y aurait 

une présence EW
S

D
G

E, dans la lignée du projet 

P
aridad en A

cción. C
om

m
e au cours des années 

précédentes, le questionnaire a été envoyé aux 

sociétés par em
ail. D

ans l’em
ail, il était aussi indiqué 

que la participation active aux A
G

 et l’opportunité de 

poser des questions étaient prévues. Les sociétés 

étaient légalem
ent tenues de répondre aux questions 

le jour précédant l’assem
blée générale, par écrit.

Toutes les sociétés ont répondu à toutes les questions, 

cependant la plupart des questions recevaient des 

réponses de m
anière plutôt succincte, sans grand détail. 

U
ne société a refusé de fournir des inform

ations sur la 

com
position du com

ité de em
presa. La raison avancée 

était qu’elle n’avait qu’un com
ité de A

LTA
 dirección.

fem
m

es devrait représenter au m
oins 30 %

 des 

m
em

bres du C
onseil.

3.11.2. Visites d’A
G

 et activités dérivées

S
ix sociétés de l’indice EU

R
O

 S
TO

XX 50 figuraient 

sur la liste espagnole. En Espagne, les six A
G

 

ont reçu des visites à M
adrid (R

epsol, Telefonica), 

B
ilbao (Iberdrola, B

anco B
ilbao Vizcaya A

rgentaria), 

S
antander (B

anco S
antander) et A

rteixo (IN
D

ITEX).

La prem
ière A

G
 a eu lieu le 13 m

ars 2015 et la 

dernière le 14 juillet 2015. 

Les conférencières et les preneuses de notes ont 

toutes été form
ées lors d’une session. L’atelier a eu lieu 

le 27 février 2015 à l’école com
m

erciale de M
adrid. Les 

résultats et davantage d’inform
ations seront échangés 

lors d’une présentation en février 2016.

La m
ise en œ

uvre du projet EW
SD

G
E en Espagne était 

facile car P
aridad en A

cción avait déjà préparé la voie 

au cours des deux années précédentes. L’ajustem
ent 

du questionnaire au systèm
e m

oniste espagnol 

représentait un défi initial, car la législation espagnole 

ne procure qu’un seul organe adm
inistratif aux sociétés 

par actions et aux entreprises cotées espagnoles, 

autrem
ent dit au C

onseil d’A
dm

inistration. A
u niveau 

supérieur, il existe le com
ité de (A

lta) dirección, où une 

société qui était im
pliquée dans le projet EW

S
D

G
E a 

aboli ce com
ité à partir de juin 2015. 

EW
S

D
G

E a réussi à obtenir des participantes 

rapidem
ent, à partir des activistes P

aridad en A
cción. 

3.11 ESPAGNE
36 

3.11.1. Législation nationale
37

La loi espagnole com
prend déjà des lois sur les quotas 

(variables) 38 relatives à la participation des fem
m

es aux 

C
onseils des sociétés cotées. Elles sont contenues 

dans l’article 75 de la Loi sur l’égalité espagnole (LEY 

O
R

G
Á

N
IC

A
 3/2007, de 22 de m

arzo, para la igualdad 

efectiva de m
ujeres y hom

bres). 39 C
ette loi établi une 

date butoir fin 2015 pour conform
ité.

D
ans le nouveau code de gouvernance d’entreprise, 

il existe une recom
m

andation de nom
bre (14) pour un 

quota : il prom
eut un objectif de politique de sélection 

qui prévoit que d’ici 2020, le nom
bre de responsables 

36 
Pour plus d’inform

ations sur la situation en Espagne, voir : 
w

w
w

.ew
sdge.eu/about-the-project/participating-countries/

spain
37 

Pour plus d’inform
ations, voir le kit d’outils Espagne, à partir 

de la page 17 : w
w

w
.ew

sdge.eu/spain
38 

U
ne bonne sythèse concernant Art. 75 et la question 

s’il s’agit d’un quota obligatoire ou seulem
ent d’une 

recom
m

endation : Pérez Troya, Adoración : La incorporación 
de la perspectiva de género en el D

erecho M
ercantil, 

en : R
evista de D

erecho M
ercantil 288, Abril-Junio 2013, 

page. 53-54.
39 

w
w

w
.boe.es/boe/dias/2007/03/23/pdfs/A12611-12645.pdf
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U
ne conférencière de P

aridad en A
cción a 

dû annuler sa participation lors d’une A
G

 au 

dernier m
om

ent, car la société faisait partie de 

sa clientèle et elle avait estim
é que la société 

n’apprécierait pas son apparition à l’assem
blée 

générale. 

Toutes les conférencières et les preneuses de 

notes étaient traitées de m
anière courtoise ; 

toutefois, seule une société avait prévu de 

l’eau pour la conférencière. D
ans une société, 

le m
icrophone avait un écho si fort que la 

conférencière entendait sa propre voix lors de la 

conférence, ce qui était très frustrant.

A
ucun(e) autre actionnaire participant à 

l’assem
blée générale n’a posé de questions 

sim
ilaires aux conférencières EW

S
D

G
E. P

our 

toutes les conférencières, participer à une A
G

 

et pouvoir poser des questions s’est avéré être 

une expérience très enrichissante.

U
ne fem

m
e m

em
bre du C

onseil 

d’A
dm

inistration a révélé à la coordinatrice 

qu’elle était son « héroïne » et qu’il fallait poser 

davantage de questions. C
eci reflète bien la 

réussite de EW
S

D
G

E en Espagne.

3.12 ROYAUME-UNI
40

3.12.1. Législation nationale

Il n’y a pas de loi des quotas au R
oyaum

e-U
ni.

En 2011, Lord D
AVIES

 d’A
B

ER
S

O
C

H
 a été chargé 

par le gouvernem
ent britannique de revoir la position 

des fem
m

es aux C
onseils des sociétés cotées et 

d’évaluer les raisons pour lesquelles leur pourcentage 

était si faible. La question posée à ces sociétés 

était de savoir s’il devrait y avoir des quotas pour 

représenter les fem
m

es à ces C
onseils. Les réponses 

variaient, certaines suggérant que ce serait la seule 

façon d’effectuer un changem
ent transform

ateur, 

d’autres n’y voyant rien de plus qu’une m
esure 

sym
bolique. Le résultat final était de n’effectuer 

aucune recom
m

andation de quotas. Toutefois, la 

R
evue recom

m
andait un objectif à déterm

iner pour 

toutes les sociétés FTS
E 350 pour dès lors nom

m
er 

des fem
m

es dans une proportion donnant un taux 

40 
Pour plus d’inform

ations sur la situation au R
oyaum

e-U
ni, 

voir : w
w

w
.ew

sdge.eu/about-the-project/participating-
countries/united-kingdom

 

de représentation de 25 pourcents en 2015. Le taux 

devrait être révélé chaque année afin de contrôler 

la progression ; de plus, le C
ode de gouvernance 

d’entreprise britannique devrait être am
endé pour 

dem
ander aux sociétés cotées d’établir une politique 

concernant la diversité en salles de C
onseil, y com

pris 

des objectifs m
esurables pour m

ettre en œ
uvre la 

politique et révéler annuellem
ent un résum

é de la 

politique et de la progression réalisée pour atteindre 

ces objectifs. Il devrait inclure une section séparée 

du rapport annuel décrivant le travail du com
ité de 

nom
ination, y com

pris le processus dont il s’est servi 

pour les nom
inations du C

onseil (par ex. les firm
es de 

recrutem
ent utilisées, etc.). 

D
e 2011 à 2015, Lord D

AVIES
 a publié une revue 

annuelle contrôlant la progression vers l’objectif 

des 25 pourcents. La quatrièm
e revue de 2015 a 

révélé que les sociétés du FTS
E 100 ont réalisé 

un objectif de 23,5 pourcents (com
m

ençant à 

12,5 pourcents en 2011), avec 8,6 pourcents de 

directrices exécutives (24 sur 255) et 28,5 pourcents 

de directrices non-exécutives (239 sur 601) et 

aucune société avec un C
onseil entièrem

ent form
é 

d’hom
m

es. C
eci représente un peu m

oins que 

les 25 pourcents recom
m

andés en 2011. Pour le 

FTSE 250 le pourcentage en 2015 est de 18. La R
evue 

a donc conclu que les objectifs volontaires fonctionnent, 

car le taux de changem
ent en quatre ans était très 

élevé. Elle a assuré que l’objectif de 25 %
 serait atteint 

à la fin 2015 avec plusieurs nouvelles nom
inations au 

C
onseil prévues. Aucune recom

m
andation ne prévoit 

l’introduction d’un type de législation quel qu’il soit. C
eci 

est étayé par les tous derniers chiffres du C
lub des 30 

pourcents qui affirm
ent que les 26 %

 ont été atteints. 41

3.12.2. Visites d’A
G

 et activités dérivées

A
u R

oyaum
e-U

ni, dix sociétés du FTS
E 100 ont reçu 

une visite de m
ai à septem

bre 2015. 

Les A
G

 avaient lieu dans divers endroits, y com
pris : 

Londres (Johnson M
atthey, Vodafone G

roup plc, 

B
abcock International G

roup plc, A
shtead G

roup plc, 

S
ports D

irect International plc, D
ixons C

arphone plc), 

Zurich (C
oca-C

ola H
B

C
 A

G
), B

irm
ingham

 (S
evern 

Trent), Édim
bourg (Lloyds).

L’équipe britannique du projet EW
S

D
G

E établie par 

la coordinatrice nationale, Jackie JO
N

ES
, com

prenait 

six personnes, dont trois au départ, effectuant une 

recherche initiale, puis quittant le projet, et deux 

autres participant à une A
G

 durant l’été. L’équipe a 

éprouvé des difficultés tout au long de l’année à obtenir 

des inform
ations concernant les dates des A

G
, ces 

inform
ations étant apparem

m
ent retenues ou rendues 

très difficiles à trouver sur les sites W
eb et dissim

ulées 

dans les agendas financiers, ou ajoutées ultérieurem
ent. 

Les A
G

 étaient d’im
portance diverse, avec un nom

bre 

de personnes de 400 (Lloyds B
ank) à 20 (C

oca C
ola), 

et les tailles des C
onseils de 6 à 20 m

em
bres, une A

G
 

durant en m
oyenne d’1 à 2 heures. La plupart des 

questions d’A
G

 et leurs réponses étaient enregistrées 

sur une bande ouvertem
ent par la coordinatrice. 

41 
w

w
w

.30percentclub.org 
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U
n questionnaire de suivi était envoyé à chaque 

société. U
ne seule d’entre elles a répondu. C

eci est 

décevant, m
ais indique l’im

portance de participer aux 

A
G

, en personne. C
eci est davantage étayé par le fait 

qu’une société, A
shtead, a dem

andé une réunion en 

vis-à-vis pour le suivi avec la coordinatrice nationale, 

afin de discuter du changem
ent transform

ateur de 

la société en entier relativem
ent à l’accroissem

ent 

du nom
bre de fem

m
es à tous les niveaux, et non 

uniquem
ent à l’échelle de la salle du C

onseil. La 

réunion a eu lieu et la coordinatrice nationale  travaille 

avec la société pour aider au changem
ent.

ou PD
G

 des AG
 ayant reçu une visite, ont fait 

un effort spécial pour parler à l’équipe après 

la réunion ou l’a m
êm

e saluée à l’entrée, 

préalablem
ent. La plupart des directeurs non-

exécutifs, en particulier les fem
m

es, ont fait un 

effort pour parler en privé avec l’équipe afin 

de fournir une perspective sur les pratiques 

de recrutem
ent. C

es conversations ont révélé 

que les réponses officielles l’étaient à fins 

d’enregistrem
ent et de R

P, tandis que la plupart 

des sociétés se contentaient encore de leur 

« prodiguer une tape sur l’épaule ». C
e n’était 

pas le cas pour bien d’autres, par exem
ple, 

Severn Trent dispose d’une fem
m

e P
D

G
, qui 

cherche activem
ent à élim

iner tout préjugé 

inconscient, en m
atière de recrutem

ent, et à 

augm
enter la sélection pour donner une place 

prépondérante aux fem
m

es, etc. 

L’im
age globale dépeinte par les sociétés est 

que le m
érite et l’expertise l’em

portent sur les 

considérations de diversité. « À
 quoi le m

érite 

ressem
ble-t-il ? » est l’une des questions 

posée lors des A
G

, suivie de la réponse 

sim
ple : « aux com

pétences com
m

erciales ». 

C
ela révélait un m

anque de com
préhension 

sur la façon dont les fem
m

es en particulier 

acquièrent expériences et com
pétences, 

ceci m
êm

e en se trouvant en dehors du 

m
arché du travail (par ex. gestion du tem

ps, 

aptitudes organisationnelles de gestion d’un 

foyer anim
é et travail à m

i-tem
ps potentiel) et 

la m
anière dont cela se traduit directem

ent 

en configuration com
m

erciale. Il y a donc 

une sous-utilisation du réservoir de talents au 

R
oyaum

e-U
ni. 

D
ans plusieurs A

G
, d’autres actionnaires ont 

aussi posé des questions sur la représentation 

des fem
m

es, sous l’incitation du projet 

EW
S

D
G

E. D
ans l’une d’elles, S

hare action, un 

groupe de pression m
ajeur, dem

andait à être 

im
pliqué dans toute action supplém

entaire 

et de se réunir pour discuter du progrès à 

accom
plir, posséder ses propres objectifs de 

présence des fem
m

es lors des C
onseils. D

ans 

d’autres, les actionnaires conversaient lors des 

repas avec l’équipe de projet EW
S

D
G

E U
K

 

pour obtenir plus d’inform
ations.

3.12.3. É
tude de cas 

Lloyds : (...) La dernière personne à poser une 

question, dans son discours, a applaudi notre 

projet et dem
andé à être tenue inform

ée par 

Lloyds sur la progression effectuée.

Plusieurs m
em

bres de l’AG
 qui m

’entouraient 

m
’ont parlé des projets qu’ils avaient pour leurs 

filles : qu’ils étaient d’accord avec ce que nous 

faisions. C
ependant, j’ai eu l’im

pression que 

cela concernait la génération à venir, et pas eux. 

Ils souhaitaient égalem
ent de m

eilleurs choix 

pour leurs filles. 

L’équipe EW
S

D
G

E était généralem
ent bien 

accueillie, posait librem
ent des questions, 

que le C
onseil ait ou non reçu ou confirm

é 

les questions envoyées par em
ail avant 

l’assem
blée générale. Il n’y avait pas  d’entrave  

au fait de poser des questions ou des 

dem
andes de suivi. D

ans tous les cas, la 

dem
ande d’enregistrer les réponses recevait 

une réponse positive. 

U
ne seule société (B

ritish Land) était 

ouvertem
ent hostile à la coordinatrice de projet, 

Jackie JO
N

ES
, la traitant « d’asticoteuse » 

parce qu’elle posait des questions sur la 

représentation des fem
m

es et perdait son 

tem
ps, alors que le taux de représentation ne 

posait pas problèm
e. Tous les autres présidents 
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Lorsque nous voyons ce qui a été réalisé dans les 

décennies passées en m
atière d’égalité des sexes, 

des étapes positives m
ajeures ont eu lieu. D

ans la 

plupart des cas, sans action ou structure européenne 

com
m

une, le progrès en term
es d’égalité des sexes 

serait apparu plus tard ou pas du tout. C
eci dit, il reste 

beaucoup à faire, en particulier là où le progrès a été 

arrêté ou là où on a fait m
arche arrière.

Il est particulièrem
ent im

portant pour le projet 

EW
S

D
G

E de soutenir et de com
m

enter la législation 

européenne continuelle (4.1) et la transposition de la 

législation européenne (4.2) en ce qui concerne les 

fem
m

es aux postes décisionnels pour perm
ettre, et 

bien sûr, réaliser des m
esures efficaces relatives au 

leadership, respectant l’équilibre entre les sexes. 

4.1 DIRECTIVE « FEMMES À BORD »

Lors de la durée de vie du projet EW
S

D
G

E, il était très 

im
portant de soutenir les efforts de la C

om
m

ission 

Européenne et du P
arlem

ent Européen pour atteindre 

une représentation des fem
m

es adéquate aux postes 

décisionnels dans le secteur privé. La C
om

m
ission 

européenne a adopté la proposition de la D
irective 

« Fem
m

es à bord »
1, dont l’objectif est d’atteindre 

le seuil des 40 pourcents de fem
m

es parm
i les 

1 
Proposition pour une D

irective du Parlem
ent européen et du 

C
onseil sur l'am

élioration de l'équilibre entre les sexes parm
i 

les directeurs non-exécutifs des sociétés cotées en bourse 
et m

esures connexes, ci-après : D
irective d'égalité des 

sexes dans les C
onseils d'entreprise (D

irective « Fem
m

es 
à bord »), w

w
w

.ec.europa.eu/justice/gender-equality/files/
w

om
enonboards/directive_quotas_de.pdf

D
irecteurs non-exécutifs et les m

em
bres du C

onseil 

de surveillance d’ici 2020 pour les sociétés cotées 

privées. C
ela dem

ande aux sociétés cotées en 

bourse d’introduire des procédures de recrutem
ent 

transparentes d’ici 2020, dans un effort visant à 

garantir qu’il y ait plus de fem
m

es aux C
onseils, qui 

soient égalem
ent m

éritoires, étant donné le fait que 

les fem
m

es sont sous-représentées. 

L’état des travaux du projet de la D
irective « Fem

m
es 

à bord » a été particulièrem
ent im

portant pour le 

projet EW
S

D
G

E. D
jb a suivi de m

anière rapprochée 

le travail effectué au C
onseil de l’U

nion Européenne 

et au P
arlem

ent Européen et a adopté deux opinions, 

la prem
ière sur la proposition de la C

om
m

ission et 

la prem
ière lecture du P

arlem
ent Européen

2 et la 

deuxièm
e sur la proposition de com

prom
is de la 

P
résidence italienne et rapportée régulièrem

ent au 

projet EW
S

D
G

E. N
ous avons discuté de la m

anière 

dont la proposition de la C
om

m
ission pouvait être 

renforcée et si les propositions de com
prom

is du 

C
onseil qui diluaient la proposition initiale étaient 

toujours acceptables. N
ous avons conclu à partir 

des preuves qu’un signal politique fort de soutien à 

l’égalité des sexes était nécessaire.

2 
 oir aussi l'O

pinion conseillée par le djb en date du 
19/05/2014 : w

w
w

.djb.de/K
om

/fK
/K

5a/st14-08 (in English : 
https://w

w
w

.djb.de/K
om

/fK
/K

5a/st14-08e) et l'O
pinion 

conseillée par le djb relative à la proposition de com
prom

is 
du Président italien du C

onseil (docum
ent du conseil 

16300/14) en date du 17/09/2015 : w
w

w
.djb.de/K

om
/K

6/
st15-11
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La D
irective R

S
E com

plète la D
irective com

ptable 

principalem
ent pour les états financiers annuels avec 

les détails concernant les inform
ations non financières 

et celles relatives à la diversité. À
 partir de 2017, les 

rapports annuels devront égalem
ent inclure un état 

non financier 8 concernant les aspects sociaux et 

relatifs aux em
ployés, ainsi que le respect des droits 

de l’hom
m

e
9, et prendre en com

pte la bonne pratique 

actuelle, les développem
ents internationaux et les 

initiatives U
E connexes. 

En fournissant ces inform
ations, les entreprises 

sujettes à cette D
irective peuvent se fier aux cadres 

nationaux, des cadres liés à l’U
nion tel le P

lan d’éco-

gestion et d’audit (EM
A

S
), ou le cadre international 

tel le C
ontrat G

lobal des N
ations U

nies, les P
rincipes 

d’orientation en term
es de com

m
erce et de droits 

de la personne m
ettant en œ

uvre le cadre des 

N
ations U

nies « P
rotéger, R

especter et R
ésoudre », 

les D
irectives de l’organisation pour la coopération 

économ
ique et le développem

ent (O
EC

D
) pour 

les entreprises m
ultinationales, l’organisation 

internationale pour la norm
alisation d’IS

O
 26000, la 

D
éclaration tripartite de principes de l’organisation 

internationale du travail concernant les entreprises 

m
ultinationales et la politique sociale, l’initiative de 

rapport international, ou autres cadres internationaux 

reconnus. 10

8 
Art. 1 n° 1 de la D

irective R
S

E, Art. 19 a de la D
irective 

com
ptable.

9 
C

onsidérant 7 de la D
irective R

S
E.

10 
C

onsidérant 9 de la D
irective R

S
E.

4.2 TRANSPOSITION DE 
LA DIRECTIVE RSE 

Le projet EW
S

D
G

E contrôle égalem
ent la transposition 

de la D
irective 2014/95/EU

5 du P
arlem

ent européen 

et du C
onseil du 22 octobre 2014 am

endant la 

D
irective 2013/34/EU

6 au sujet de la publication 

des inform
ations non financières et de la diversité 

par les grandes entreprises et les grands groupes 

(D
irective R

S
E) dans les États m

em
bres participants. 

Les coordinatrices nationales se sont consacrées 

aux passages spécifiquem
ent relatifs au genre de la 

D
irective R

S
E.

D
ans le cadre de la législation concernant la 

D
irective R

S
E, l’U

E a im
posé des conditions de 

rapport globales pour certaines grandes entreprises. 

L’obligation a trait uniquem
ent aux grandes 

entreprises qui sont des entités à intérêt public d’un 

nom
bre m

oyen de 500 em
ployés. Les petites et 

m
oyennes entreprises sont explicitem

ent exclues. 7 

5 
D

irective 2014/95/EU
 (D

irective sur la responsabilité sociale 
des entreprises (R

S
E)), w

w
w

.eur-lex.europa.eu/legal-
content/EN

/TXT/PD
F/?uri=C

ELEX:32014L0095&from
=EN

6 
D

irective 2013/34/EU
 du Parlem

ent européen et du C
onseil 

du 26 juin 2013 sur les états financiers annuels, états 
financiers consolidés et rapports connexes de certains 
types d'entreprises, am

endant la D
irective 2006/43/

EC
 du Parlem

ent européen et du C
onseil et abrogeant 

les D
irectives78/660/EEC

 et 83/349/EEC
 (D

irective 
com

ptable), w
w

w
.eur-lex.europa.eu/legal-content/EN

/
TXT/?uri=C

ELEX:02013L0034-20141211
7 

Art. 1 N
° 2 (c) et (d) de la D

irective R
S

E, Art. 20 (4) et (5) de 
la D

irective com
ptable.

Finalem
ent, la P

résidence du conseil luxem
bourgeoise 

n’est pas parvenue à atteindre une conclusion sur 

l’approche générale en décem
bre 2015 pour le projet 

de D
irective « Fem

m
es à bord » au C

onseil de l’U
nion 

européenne en 2015. D
ans le B

ulletin Q
uotidien 

Europe
3 intitulé G

ender Equality (égalité des sexes) : 

A
ucun accord sur la directive relative aux quotas pour 

les fem
m

es détaillait ce qui s’est passé com
m

e suit :

« Le fait que les M
inistres pour l’em

ploi et l’égalité des 

sexes participent au C
onseil de l’U

nion européenne 

le 7 décem
bre 2015 n’a absolum

ent rien changé : 

l’État m
em

bre n’a pas réussi à form
uler une approche 

sur le projet de directive sur la présence des fem
m

es 

au C
onseil (« fem

m
es à bord ») dans les entreprises 

m
ajeures. (…

) Le com
prom

is luxem
bourgeois sur la 

table du C
onseil introduit plus de flexibilité. (…

) C
ette 

version a reçu l’appui de la C
om

m
ission européenne. 

3 
B

ulletin Q
uotidien Europe N

° 11447.

Lors de la discussion, (…
) un nom

bre suffisant d’Etats 

pour constituer un blocage m
inoritaire – s’est exprim

é 

en défaveur d’un com
prom

is préparé par la présidence 

luxem
bourgeoise. 4 C

es pays ont argué en faveur de 

la proportionnalité et de la subsidiarité pour justifier 

leur rejet. L’Espagne a exprim
é une appréhension 

sur l’exam
en du texte en raison des élections à venir. 

Le Portugal et la R
épublique Tchèque ont finalem

ent 

accordé leur soutien au texte. (…
) »

Les P
résidences du conseil à venir des P

ays-B
as 

et de la S
lovaquie sont contre la proposition de la 

D
irective « Fem

m
es à bord ». À

 la lum
ière de ces 

faits, nous n’attendons pas de développem
ents 

supplém
entaires en 2016. Toutefois, la P

résidence 

du conseil à venir pour la prem
ière m

oitié de 2017 

à M
alte a soutenu le com

prom
is luxem

bourgeois. 

C
’est alors que nous espérons un nouveau tour des 

négociations. 

Lorsque le projet EW
S

D
G

E sera term
iné, le djb 

et EW
LA

 continueront à soutenir et com
m

enter la 

législation européenne continue. 

4 
Voir D

ossier interinstitutionnel du C
onseil de l´U

nion 
européenne 14343/15 de 10/11/2015:  data.consilium

.
europa.eu/doc/docum

ent/S
T-14343-2015-IN

IT/fr/
pdf : “D

e nom
breuses délégations (B

E, B
G

, IE, EL, FR
, 

IT, C
Y, LV, LT, LU

, M
T, AT, R

O
, S

I et FI) soutiennent la 
directive dans sa version actuelle. C

Z, D
E, ES

, PT et PL 
m

aintiennent des réserves d’exam
en concernant le texte 

actuel. D
K

, C
Z, FR

, PL et U
K

 ont m
aintenu leurs réserves 

d’exam
en parlem

entaire. D
K

, EE, H
R

, H
U

, S
K

, N
L, S

E 
et U

K
 m

aintiennent des réserves sur la proposition de la 
C

om
m

ission.”
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4.2.2 B
ulgarie

19

Le gouvernem
ent bulgare a déjà pris certaines 

m
esures pour la transposition. La transposition 

de la D
irective R

S
E est abordée dans le cadre 

d’un processus plus global de rédaction d’une loi 

com
ptable entièrem

ent nouvelle. Le M
inistère bulgare 

des finances a préparé un projet de loi qui a été 

publié pour une consultation publique à l’été 2015. 

En prenant en com
pte le fait que le projet de loi 

est un nouveau pan des procédures et norm
es de 

gouvernance de la législation pour la com
ptabilité du 

pays, aucune attention particulière n’a été apportée 

au public en général pour le m
ode de m

ise en œ
uvre 

proposé des conditions de rapport non financier. 

A
insi, aucune discussion sérieuse sur la question 

d’application de la D
irective R

S
E du processus de 

consultation n’a eu lieu.

A
ctuellem

ent, la loi a été adoptée après la prem
ière 

lecture par le P
arlem

ent bulgare. S
elon le processus 

législatif bulgare, à la prem
ière lecture, un projet 

de loi est voté en bloc. Avant la deuxièm
e lecture 

et le texte de vote par le P
arlem

ent, le projet de loi 

19 
Pour l'opinion bulgare com

plète, voir :  
w

w
w

.ew
sdge.eu/w

p-content/uploads/2014/11/C
S

R
_

transposition_B
ulgaria_EN

.pdf

4.2.1 B
elgique

18

La B
elgique n’a pas encore appliqué la D

irective 

R
S

E. N
ous attendons à ce qu’au m

oins le C
ode 

société et possiblem
ent d’autres textes législatifs 

soient am
endés afin que la loi belge se conform

e aux 

exigences européennes. D
es consultations de la part 

des m
inistères nationaux seront lancées en B

elgique. 

D
ans un cadre plus large sur les aspects de l’égalité 

des sexes, la B
elgique a déjà réalisé quelques 

efforts et introduit plusieurs sortes d’obligations pour 

le gouvernem
ent et les sociétés pour le respect 

de l’égalité des sexes. Elle im
pose une m

esure 

d’actions positives pour les m
em

bres du C
onseil 

d’adm
inistration de certaines entreprises.

18 
Pour l'état des travaux de la législation de transposition et 
d'égalité des sexes, voir : w

w
w

.ew
sdge.eu/w

p-content/
uploads/2014/11/C

S
R

_transposition_B
elgium

_EN
.pdf

S
ur la base de leur devoir de diligence raisonnable, 

la D
irective R

S
E dem

ande des grandes entreprises 

qu’elles com
prennent égalem

ent une description de 

leur politique de diversité telle qu’appliquée aux corps 

adm
inistratif, directeur et de surveillance. Le contenu 

devrait, en plus des objectifs divers de la politique de 

diversité, com
prendre des aspects tels que l’âge, le 

genre, le parcours de form
ation et professionnel dans la 

m
anière dont la politique a été appliquée et les résultats 

dans la période de rapport devraient être publiés. 11 Les 

inform
ations de politique de diversité de la présente 

doivent com
prendre des inform

ations relatives au 

genre. 12 C
eci n’entraîne pas une obligation d’introduction 

d’une politique de diversité. C
ependant, les sociétés qui 

ne poursuivent pas une politique de diversité devraient 

fournir des raisons relatives au m
otif pour lequel ceci est 

le cas « se conform
er ou expliquer ».

A
ucune revue des états spécifiques au genre 

n’est prévue par la législation. C
et audit cherche 

sim
plem

ent à vérifier que les inform
ations ci-dessus 

sont effectivem
ent fournies. 13 Le droit à stipuler 

des sanctions, en cas d’infractions aux obligations 

de déclaration, continue à être réservé aux États 

m
em

bres com
m

e auparavant. 14 

La date butoir de transposition de la D
irective R

S
E 

dans les lois nationales des États m
em

bres est le 

11 
Art. 1 n° 2 (a) de la D

irective R
S

E, Art. 20 (1) (g) de la 
D

irective com
ptable.

12 
C

onsidérant 19 de la D
irective R

S
E.

13 
Art. 1 n° 2 (b) de la D

irective R
S

E, Art. 20 (3) de la D
irective 

com
ptable.

14 
S

elon l'Art. 51 de la D
irective com

ptable.

6 décem
bre 2016. 15 Les dispositions de transposition 

devraient entrer en vigueur pour la prem
ière fois 

lors de l’année financière dém
arrant le ou après le 

1
er janvier 2017. 16 

La D
irective R

S
E ne prévoit pas de disposition pour 

les conditions actives de prise en com
pte de fem

m
es 

dans les corps exécutifs. C
e genre de réglem

entation 

devrait suivre séparém
ent sur la base de la D

irective 

« Fem
m

es à bord ». 17 

La transposition nationale a été discutée lors de 

l’atelier docum
entation du 6 novem

bre 2015 à 

C
ardiff. Les coordinatrices nationales pensent que la 

transposition de la D
irective R

SE am
éliorera de m

anière 

significative la transparence des plus grandes sociétés 

de l’U
E. U

ne transposition bien arrangée et am
bitieuse 

de la D
irective R

S
E en loi nationale est im

portante et 

devrait contribuer à l’objectif global du projet EW
SD

G
E. 

P
lus de transparence et plus d’inform

ations sur le 

problèm
e du genre com

biné à une bonne pratique 

ainsi qu’une culture réceptive à la question du genre 

en entreprise sont des contributions im
portantes qui 

ouvrent la voie à davantage de positions de leadership 

pour les fem
m

es. 

Veuillez trouver ci-dessous un résum
é des 

contributions des coordinatrices nationales :

15 
Art. 4 n° 1 paragraphe 1 phrase 1 de la D

irective R
S

E.
16 

Art. 4 n° 1 paragraphe 2 phrase 1 de la D
irective R

S
E.

17 
Voir section 4.1.
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le C
onsidérant 6 que l’état non financier devrait 

égalem
ent contenir des inform

ations relatives aux 

questions environnem
entales, sociales et des 

em
ployés. Q

ui plus est, le C
onsidérant 7 a trait aux 

inform
ations sur les m

esures prises pour assurer 

l’égalité des genres. 

 4.2.3 Finlande

La D
irective R

S
E n’a pas encore été transposée 

en Finlande. Le processus législatif n’a pas encore 

com
m

encé. S
elon l’agenda actuel, la préparation de 

la proposition de loi com
m

ence au printem
ps 2016. 

Toutefois, la condition du rapport de diversité du C
onseil 

a été appliquée dans le nouveau C
ode de gouvernance 

d’entreprise finlandais publié en octobre 2015. Le 

m
inistère en charge de l’application de la directive 

a été consulté lors du processus de préparation du 

C
ode et il sem

ble im
probable que l’application de la 

directive à la loi finlandaise aille au-delà du C
ode qui 

dépasse réellem
ent la portée de la directive. La nouvelle 

recom
m

andation 9 stipule ce qui suit :

« L’entreprise établira des principes concernant la 

diversité du C
onseil d’adm

inistration. »

ces obligations pour ce qui est spécifié dans les 

sociétés de la D
irective R

S
E, doivent être incluses. 

Tant que d’autres conditions de rapport font partie du 

projet de loi com
ptable, les nouvelles dispositions sur 

la politique de diversité devraient logiquem
ent faire 

partie de la m
êm

e loi.

D
ans le cadre de la m

ention précédente, tout d’abord, 

l’obligation de publier des inform
ations sur les aspects 

non financiers et relatifs à la diversité de la force de 

travail et des corps directeurs doit être introduite dans 

la nouvelle législation com
ptable et de rapport. 

Ensuite, il est conseillé que des spécifications plus 

détaillées sur la m
anière d’effectuer le rapport soient 

stipulées dans la loi. P
ar exem

ple, dans l’état non 

financier, une partie concernant le statut actuel en 

term
es d’égalité des sexes et toute m

esure prise pour 

assurer l’égalité des sexes pourrait être incorporée, et 

com
prendre : 

 ¡statistiques et chiffres de représentation des deux 

sexes à différents niveaux directeurs,

 ¡program
m

es spécifiques et m
esures en place pour 

prom
ouvoir le sexe sous-représenté. 

D
es instructions plus détaillées sur la préparation des 

états non financiers sont dem
andées im

plicitem
ent 

par la D
irective R

S
E. B

ien que la D
irective R

S
E elle-

m
êm

e ne définisse pas explicitem
ent les indicateurs 

de perform
ance non financiers pour lesquels un 

rapport est dem
andé, elle indique clairem

ent dans 

peut être soum
is à révision et am

endem
ents par les 

C
om

m
issions parlem

entaires.

Le projet de nouvelle Loi com
ptable proposé contient 

une courte section dont le but est d’appliquer les 

obligations de rapport non financières conform
ém

ent 

à la D
irective R

S
E. Le texte d’application de l’art. 1 

n° 1 de la D
irective R

S
E, art. 19 a paragraphe 1 de 

la D
irective com

ptable (état non-financier) est une 

transposition plus ou m
oins directe de la disposition 

de la D
irective R

S
E.

En m
êm

e tem
ps, il existe un écart im

portant au 

sens de la disposition de la section de l’article 19 a, 

paragraphe 1 sur la C
om

ptabilité : « Là où l’entreprise 

ne poursuit pas de politiques relatives à une ou 

plusieurs questions, l’état non financier procurera une 

explication claire et raisonnée de ne pas le faire. » 

La proposition d’application bulgare spécifie : « Là 

où l’entreprise ne suit pas de politiques adoptées 

relatives à une ou plusieurs questions, l’état 

non financier procurera une explication claire et 

raisonnée de ne pas le faire. » A
insi, la disposition de 

transposition proposée contredit l’idée sous-tendant 

la partie citée ci-dessus de la D
irective R

S
E. Elle lim

ite 

pratiquem
ent l’application du principe « se conform

er 

ou expliquer » à ces cas où il y a une violation non 

contestée des politiques d’entreprise adoptées, m
ais 

ne dem
ande pas aux sociétés d’expliquer pourquoi 

les politiques d’entreprise sont vraim
ent en place. 

L’option évidente de toutes les entreprises est de 

choisir de ne pas adopter de politiques, afin qu’il n’y 

ait pas de chance de violation et ainsi jam
ais une 

obligation d’expliquer.

P
ar conséquent, afin de réaliser une conform

ité 

com
plète à la D

irective R
S

E et afin d’introduire de 

m
anière significative le principe « se conform

er 

ou expliquer », des m
odifications de la rédaction 

de la disposition particulière du projet de loi sont 

nécessaires. 

Il n’existe pas de disposition dans la nouvelle 

législation proposée introduisant les conditions de 

l’article 1 n° 2 (a) de la D
irective R

S
E, article 20 (g) 

de la D
irective com

ptable relative à la politique de 

diversité. A
ucune disposition n’est com

prise dans 

le projet de Loi com
ptable m

entionnant de quelque 

façon que ce soit des politiques de diversité relatives 

aux corps directeur et de surveillance, en ce qui 

concerne tous les aspects, y com
pris de genre. A

insi, 

à ce stade, aucune transposition des am
endem

ents 

de l’article 20 de la D
irective com

ptable – description 

de la politique de diversité – n’est envisagée. 

La D
irective R

S
E et son application correcte 

dem
andent aux entreprises concernées de publier 

des inform
ations relatives aux aspects non financiers 

et de diversité de leur force de travail et/ou la 

com
position de leurs corps directeurs dans leur 

état non financier d’entreprise. C
ette obligation est 

clairem
ent étayée par les considérants 7 et 19 de la 

D
irective R

S
E. A

fin de réaliser une conform
ité aux 

aspects de diversité et de genre des conditions de la 

D
irective R

S
E, des dispositions séparées introduisant 
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4.2.5 A
llem

agne
21

Le 27 avril 2015 le M
inistère fédéral allem

and de 

la justice et de la protection des consom
m

ateurs a 

lancé une consultation sur un concept concernant 

la transposition de la D
irective R

S
E – R

éform
e du 

rapport de gestion. Le djb, qui coordonne le projet 

EW
S

D
G

E, a participé à ce processus avec un avis 

consultatif adopté le 20 octobre 2015. 

Le djb recom
m

ande qu’il soit prêté une attention 

particulière, dans le cadre de la transposition de la 

D
irective R

S
E, à l’objectif d’égalité des sexes exposé 

dans la D
irective R

S
E elle-m

êm
e, m

ais aussi dans la 

proposition législative du B
M

FS
FJ concernant l’égalité 

de salaire ou l’accord de coalition. 

S
pécification des indicateurs de perform

ance clé 

non-financiers dans le rapport de gestion (art. 1 

n° 1 de la D
irective R

S
E, art. 19 a para. 1 (e) de la 

D
irective com

ptable)

Le § 289 alinéa 3 H
G

B
 (C

ode com
m

ercial allem
and), 

qui com
prend les inform

ations concernant les 

indicateurs de perform
ance clé non-financiers pour 

21 
Pour l'opinion com

plète, voir : w
w

w
.ew

sdge.eu/w
p-content/

uploads/2014/10/C
S

R
_transposition_G

erm
any_EN

.pdf

externe. Il contient des inform
ations détaillées 

concernant la situation rencontrée par les fem
m

es 

dans les entreprises respectives et il est disponible à 

tous sur dem
ande.

En France, la com
binaison des dem

andes de rapport 

et les obligations de quotas assortis de sanctions a 

signifié que les entreprises françaises ont assum
é 

un rôle leader relatif à l’égalité des sexes, com
m

e 

dém
ontré au niveau directeur.

A
fin d’augm

enter encore plus la transparence et la 

concurrence et m
ontrer de bonnes pratiques, le rapport 

verbal de l’A
G

 devrait inclure d’autres aspects plutôt 

qu’uniquem
ent le quota du C

onseil d’adm
inistration et 

le nom
bre de fem

m
es et d’hom

m
es travaillant dans la 

société. Les inform
ations et l’action m

anquent en ce 

qui concerne le genre dans les réservoirs de talents, 

le nom
bre de fem

m
es dans les directions m

oyenne et 

élevée situées en dessous du niveau de direction le 

plus élevé et les program
m

es d’égalité. 

A
fin de progresser, une évaluation objective sur des 

indicateurs clairs est nécessaire. La France, qui est le 

m
odèle à ém

uler pour la transposition R
SE de prem

ière 

génération en U
E, devrait à présent passer à la vitesse 

supérieure et détailler des indicateurs de genre.

C
onform

ém
ent au C

ode, les facteurs à prendre en 

com
pte lors de l’établissem

ent des principes de diversité 

peuvent inclure, par exem
ple, l’âge et le genre ainsi que 

le parcours professionnel, de form
ation et international. 

La société décidera des questions à incorporer dans ses 

principes de diversité et des objectifs à y inclure sur la 

base de ses propres circonstances.

La société peut décider de l’étendue avec laquelle 

les principes concernant la diversité sont publiés. 

Toutefois, les inform
ations exposées incluent toujours 

au m
oins la représentation des objectifs relatifs aux 

deux sexes au C
onseil d’adm

inistration de la société, 

les m
oyens de réaliser les objectifs et une description 

du progrès de réalisation des objectifs.

Le C
ode de gouvernance d’entreprise va en fait au-

delà de la directive. La directive exclut l’application 

des petites entreprises tandis que la recom
m

andation 

du C
ode s’applique à toutes les sociétés cotées 

finlandaises, m
êm

e les plus petites.

Les sociétés cotées doivent établir ces principes 

durant 2016 et les com
m

uniquer com
m

e décrit 

ci-dessus dans la déclaration de gouvernance 

d’entreprise devant être publiée au printem
ps 2017. 

La recom
m

andation consiste dans le principe « se 

conform
er ou expliquer » (pratique courante pour les 

C
odes de gouvernance d’entreprise). C

eci signifie 

qu’en cas de non-conform
ité, la société cotée doit 

donner une explication publique sur la raison pour 

laquelle elle n’a pas préparé les principes de diversité 

pour le C
onseil.

4.2.4 France
20

A
ucune transposition supplém

entaire n’est nécessaire. 

Les obligations de rapport des grandes entreprises en 

France servaient d’exem
ple à la D

irective R
S

E.

En France, il existe déjà une obligation en place 

de publier les données requises. S
’il n’y a pas 

de négociation d’un accord d’égalité des sexes 

ou de plan d’action sur l’égalité des sexes ou un 

plan adopté, les sociétés de plus de 50 em
ployés 

seront exclues des m
archés publics. D

e plus, s’il 

n’y a pas d’accord d’égalité des sexes, jusqu’à un 

pourcent des salaires globaux devra être payé en 

tant que « pénalité ». Les sanctions sont m
ultiples et 

im
portantes pour le progrès. 

Toutefois, l’exem
ple français indique que des 

dem
andes de rapport com

plet en valent effectivem
ent 

la peine. C
eci crée une transparence et augm

ente 

la concurrence. Le rapport de gestion com
pilé par 

le C
onseil d’adm

inistration ou de surveillance de 

la direction est approuvé et audité par un auditeur 

20 
Pour les dispositions déjà transposées, voir :  
w

w
w

.ew
sdge.eu/w

p-content/uploads/2014/11/C
S

R
_

transposition_France_FR
.pdf 
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services pour les personnes âgées, installations de 

loisir fam
iliales, cam

ps de vacances). C
e soutien 

au congé parental com
prend égalem

ent des 

program
m

es grâce auxquels les em
ployés hom

m
e 

et fem
m

e peuvent m
aintenir un contact avec 

l’entreprise lors du congé parental.

 ¡Les program
m

es de soutien spécifiques pour la 

direction sont aussi nécessaires pour augm
enter le 

sexe sous-représenté (prom
otion des fem

m
es) aux 

postes de leadership (par ex. : LEA
P

 (Leadership 

Excellence A
cceleration P

rogram
) : le program

m
e 

d’accélération d’excellence de leadership de S
A

P
 

LEA
P

 est un program
m

e de 18 m
ois qui cible 

les fem
m

es de talent, qui ont soit le potentiel 

d’entreprendre des responsabilités de leadership ou 

exercent déjà des responsabilités de leadership tout 

en souhaitant accom
plir davantage. Le program

m
e 

vise à m
axim

iser les capacités individuelles 

des participantes et à leur com
m

uniquer les 

com
pétences et savoirs nécessaires. Les sessions 

de form
ation com

prennent : auto-évaluation 

et réflexion, planification et développem
ent de 

carrière, m
entorat et sponsorisation, réseautage et 

m
arquage, affichage des qualités de leadership.)

 ¡Les program
m

es de m
entorat sont des outils utiles 

de prom
otion de la carrière des fem

m
es. 

 ¡Les program
m

es généraux qui offrent une 

assistance de carrière à long term
e et qui prennent 

en com
pte les diverses phases de la vie ainsi 

que les program
m

es qui soutiennent les carrières 

et se réfère aux inform
ations sur les m

esures prises 

pour assurer l’égalité des genres. Les inform
ations 

spécifiques du rapport de gestion, concernant l’égalité 

des genres com
m

e illustré ci-dessus, est donc 

nécessaire dans ce contexte. 

En détails : 

En plus de la publication du statu quo des relations 

entre les sexes existantes, la présentation des 

program
m

es prom
ouvant le sexe sous-représenté, qui 

est rarem
ent appliquée au secteur privé, sem

ble être 

particulièrem
ent im

portante. 

La présentation des program
m

es paraît 

particulièrem
ent im

portante en ce qui concerne 

l’équilibre travail/ vie, le développem
ent et la 

prom
otion de la direction et le recrutem

ent et la 

prom
otion pour des carrières futures. C

eci est 

nécessaire afin de réaliser égalem
ent un engagem

ent 

à long term
e du sexe sous-représenté et de 

développer et prom
ouvoir son potentiel de la m

eilleure 

façon possible. 

Il pourrait donc aussi être fait référence aux 

program
m

es et circonstances suivants pour la logique 

à la base des nouvelles dispositions législatives.

 ¡Les program
m

es qui offrent des m
odèles de tem

ps 

de travail flexible, soit en travail à tem
ps partiel, ou 

gestion, télétravail, bureaux à dom
icile, partage du 

travail, com
ptes à long term

e, ou encore allocations 

pour garde d’enfants (garderies et services de soin 

locaux y com
pris soins d’urgence pour les enfants, 

les grandes sociétés à capital-actions, est considéré 

com
m

e le lieu de transposition de ces inform
ations 

stipulées par D
irective R

S
E.

Entreprises concernées 

À
 ce jour, les inform

ations concernant les indicateurs 

de perform
ance clé non-financiers, conform

ém
ent 

au § 289 alinéa 3 H
G

B
 (C

ode com
m

ercial allem
and), 

doivent être données par les grandes sociétés à 

capital-actions, c’est-à-dire les sociétés qui satisfont 

à deux des critères stipulés au § 267 alinéa 2 H
G

B
 

(C
ode com

m
ercial allem

and) (19 250 000 EU
R

 

d’actifs totaux, 38 500 000 EU
R

 de recettes de 

ventes, 250 em
ployés en m

oyenne durant le cours 

de l’année). La D
irective R

S
E stipule égalem

ent que 

ceci concerne les entreprises d’intérêt public de plus 

de 500 em
ployés. P

our les inform
ations sur l’égalité 

des sexes, les questions d’em
ployés, ainsi que les 

droits de la personne, le djb recom
m

ande de retenir le 

critère clé du § 267 alinéa 3 H
G

B
 (C

ode com
m

ercial 

allem
and) et le critère de 250 em

ployés en m
oyenne. 

Inform
ations non-financières

Le djb recom
m

ande que les inform
ations non-

financières du rapport de gestion contiennent 

égalem
ent des inform

ations concernant l’état courant 

en term
es d’égalité des sexe et toute m

esure prise 

pour assurer l’égalité des sexes, grâce auxquelles les 

inform
ations suivantes doivent dans tous les cas être 

incorporées dans le rapport de gestion :

 ¡Les relations existantes entre les sexes concernant 

les em
ployés d’une entreprise ainsi que les divers 

niveaux directeurs de l’entreprise (à expliciter, le cas 

échéant, au § 285 clause 7 H
G

B
 (C

ode com
m

ercial 

allem
and)) ;

 ¡La situation de paie actuelle relative au genre et 

au m
êm

e travail ou travail sim
ilaire et les stratégies 

perm
ettant de réaliser une égalité des salaires ;

 ¡Les program
m

es spécifiques m
is en place pour 

prom
ouvoir le sexe sous-représenté en ce qui 

concerne :

 �
L’équilibre travail/ vie ;

 �
Le développem

ent et la prom
otion de la 

direction ; 

 �
Le recrutem

ent et la prom
otion visant des 

carrières futures et les inform
ations concernant 

la m
anière dont les em

ployés peuvent être 

sensibilisés à ce genre de program
m

es ;

 �
C

ontenu et nature des com
m

unications, 

concernant les postes aux niveaux directeurs les 

plus hauts et devant être attribués.

Les raisons de cette proposition peuvent être 

résum
ées com

m
e suit : la D

irective R
S

E elle-m
êm

e 

ne définit pas la perform
ance non-financière à notifier 

à l’article 19 a paragraphe 1 (e) de la D
irective 

com
ptable ; toutefois elle prévoit que les indicateurs 

de perform
ance clé non-financiers im

portants 

doivent être spécifiés, ce qui est d’im
portance 

pour l’activité com
m

erciale en question. S
elon le 

considérant 6, l’état non financier devrait aussi 

contenir des inform
ations concernant les questions 

environnem
entales, sociales et relatives aux em

ployés. 

Le considérant 7, indiqué en introduction, spécifie cela 
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4.2.6 H
ongrie

La H
ongrie n’a pas encore transposé la D

irective 

R
S

E. Il n’existe encore aucune proposition. A
ucune 

discussion sérieuse n’a eu lieu pour l’instant au sujet 

de la transposition de la D
irective R

S
E.

Il n’y a actuellem
ent aucune obligation de rapport et 

aucune obligation « se conform
er ou expliquer » en ce 

qui concerne la stratégie de diversité. 

Il est nécessaire que les inform
ations non-financières 

du rapport de gestion contiennent égalem
ent des 

inform
ations concernant l’état courant en term

es 

d’égalité des sexes et toute m
esure prise pour assurer 

l’égalité des sexes. Il devrait être obligatoire de donner 

plus d’inform
ations sur les relations entre les sexes 

en ce qui concerne les em
ployés d’une société, ainsi 

qu’en ce qui concerne les divers niveaux directeurs. 

D
es inform

ations suffisantes sur les com
m

unications 

efficaces « se conform
er ou expliquer » pour assurer 

que le degré de conform
ité soit contrôlé de m

anière 

adéquate devraient aussi être obligatoires.

 ¡Le devoir de fournir une explication si l’entreprise 

ne poursuit pas une stratégie de diversité (« se 

conform
er ou expliquer »).

Le djb exige l’inclusion de deux niveaux directeurs en 

dessous du C
onseil de direction. 

U
ne valeur particulière est placée sur la 

com
m

unication du processus de sélection et de 

recrutem
ent, com

m
e il arrive souvent que le sexe 

sous-représenté éprouve des difficultés à avoir 

accès à ce genre de poste qui est souvent publié 

sur réseaux et non en tant qu’annonce transparente. 

M
êm

e le fait de com
m

uniquer le profil de travail facilite 

la dem
ande de candidature du sexe sous-représenté. 

Il devrait aussi y avoir une présentation des 

program
m

es pour des structures horaires de travail 

plus flexibles et intégrées à une vie fam
iliale dans le 

C
onseil de surveillance et le C

onseil d’adm
inistration, 

soit en perm
ettant des C

onseils de surveillance à 

tem
ps partiel soit en partageant des m

andats.

futures peuvent aider à augm
enter la proportion du 

sexe sous-représenté.

 ¡Les program
m

es concernant la form
ation et les 

cours sur le leadership sensibilisé à la diversité, afin 

de changer la culture d’entreprise générale relative 

à la diversité, sem
blent égalem

ent être conseillés.

Il est égalem
ent nécessaire que les entreprises 

structurent le recrutem
ent de leur personnel de 

m
anière transparente, en particulier aux niveaux de 

direction élevés. 

D
e plus, la révélation de la rém

unération des fem
m

es 

et des hom
m

es qui réalisent les m
êm

es activités 

ou des activités sim
ilaires dans l’entreprise joue un 

rôle im
portant. Les différences de salaire existantes 

entre les hom
m

es et les fem
m

es en A
llem

agne qui 

ont les m
êm

es qualifications form
elles et les m

êm
es 

caractéristiques personnelles offrent un indice 

continu de la discrim
ination cachée endurée par les 

fem
m

es sur le m
arché du travail. La présentation des 

structures de rém
unération devrait assurer une plus 

grande transparence. 

P
olitique de diversité (art. 1 n° 2 de la D

irective R
S

E, 

art. 20 paragraphe 1 (g) de la D
irective com

ptable)

A
fin de transposer les exigences spécifiques au 

genre de la D
irective R

S
E, il est im

portant d’étendre 

les exigences de rapport du § 289a alinéa 2 H
G

B
 

(C
ode com

m
ercial allem

and), puisque les exigences 

de rapport concernant la diversité ont trait à la 

déclaration de gouvernance d’entreprise. Le § 289a 

H
G

B
 (C

ode com
m

ercial allem
and) doit être étendu en 

ce qui concerne la portée des déclarations, afin de 

réglem
enter la publication et les conditions de rapport 

de m
anière uniform

e. La m
eilleure façon de réaliser 

ceci est d’insérer un num
éro 6 au § 289a alinéa 

2 H
G

B
 (C

ode com
m

ercial allem
and). 

U
ne révision appropriée doit contenir spécifiquem

ent : 

 ¡Inform
ation sur les corps adm

inistratif, directeur 

et de surveillance à com
m

uniquer (C
onseil de 

direction, C
onseil de surveillance et/ou C

onseil 

adm
inistratif) ; 

 ¡Liste de conditions m
inim

ales à base de contenu, 

qui doit au m
oins être com

m
uniquée, y com

pris la 

description de la stratégie de diversité, la publication 

des objectifs de la stratégie de diversité, une 

illustration de la m
anière dont la politique de diversité 

est m
ise en œ

uvre et des inform
ations sur la nature 

des résultats réalisés lors de la période de rapport ; 

 ¡Liste des dim
ensions de diversité pouvant se 

trouver à la base de la politique de diversité dans 

l’entreprise. Elles com
prennent les dim

ensions 

d’âge, de genre, de form
ation et de parcours 

professionnel des m
em

bres du C
onseil, com

m
e 

déjà spécifié par la D
irective R

S
E. C

eci peut 

im
pliquer de supplém

enter ces critères à 

inclure, par exem
ple, la langue et l’origine et/ou 

internationalité des m
em

bres du C
onseil ; et 
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4.2.7 Irlande

Il n’existe encore aucune proposition pour la 

transposition de la D
irective R

S
E. 

Il existe des program
m

es volontaires et des sociétés 

individuelles qui font des rapports sur la diversité dans 

leurs R
apports annuels, dans la ligne du C

ode de 

gouvernance d’entreprise britannique. C
ependant, 

ce sont des program
m

es volontaires. Il est donc 

im
portant que les rapports obligatoires soient 

cohérents et transparents à travers l’U
E com

m
e le 

décrit la section britannique (voir section 4.1.12).

4.2.8 Italie
22

L’analyse italienne
23 procure un aperçu de la législation 

et des politiques actuelles d’égalité des sexes en Italie, 

se consacre aux développem
ents récents et présente 

les jalons les plus adéquats en term
es de réalisations 

d’égalité des sexes en Italie ces dernières années. 

S
elon la nouvelle stratégie U

E sur l’égalité des genres, 

l’égalité des genres dans l’em
ploi, la réconciliation du 

travail et de la vie fam
iliale, la présence de fem

m
es 

aux postes décisionnels et les m
esures récentes 

de com
bat contre la violence faite aux fem

m
es 

représentent des questions im
portantes à traiter. 

D
ans la plupart des dom

aines, l’Italie est encore loin 

de parvenir à des résultats satisfaisants en term
es 

de revenus, d’em
ploi pour les fem

m
es à niveau 

d’éducation élevé et l’infrastructure sociale, de sorte 

qu’il serait nécessaire de repenser le m
odèle italien 

de l’égalité des sexes. Vous trouverez ci-dessous 

des suggestions de transposition de la D
irective 

R
S

E 2014/95.

22 
w

w
w

.ew
sdge.eu/w

p-content/uploads/2014/11/C
S

R
_

transposition_Italy_EN
.pdf

23 
Voir section 3.8.1.

Les dispositions légales sur l’égalité des sexes des 

sociétés cotées seront étendues à d’autres sociétés 

m
entionnées à l’article 1 n° 1 de la D

irective R
S

E, 

article 19 a paragraphe 1 de la D
irective com

ptable ; 

en plus de cela des m
esures spécifiques seront 

im
posées à toutes les sociétés actuelles pour soutenir 

la m
ise en œ

uvre des politiques d’égalité des sexes 

en ce qui concerne le niveau et le rôle de tous les 

em
ployés (et non uniquem

ent des m
em

bres du 

C
onseil d’adm

inistration et les auditeurs statutaires), 

telles que par ex. l’adoption de politiques internes 

spécifiques de prom
otion de la diversité des sexes. 

En ce qui concerne les politiques internes de 

prom
otion de la diversité des sexes, les propositions 

suivantes devraient être prises en com
pte :

 ¡innovation du processus de recrutem
ent : (i) 

im
position d’un nom

bre m
inim

um
 d’em

ployées 

à n’im
porte quel niveau et rôle interne ; (ii) 

identification d’un critère clair de sélection d’un 

nouveau m
em

bre du personnel qui sera rendu 

disponible publiquem
ent; (iii) description détaillée de 

chaque poste et des objectifs connexes ;

 ¡plans de carrière internes : (i) program
m

es de 

form
ation spécifiques visant l’exploitation de 

nouveaux postes différents ; (ii) identification 

d’objectifs clairs et spécifiques que les em
ployés 

peuvent poursuivre à n’im
porte quel niveau de leur 

carrière, prenant en com
pte l’âge des em

ployés 

et leurs considération (afin de com
bler le fossé en 

term
es d’égalité de salaire entre les sexes) ; (iii) 

disposition d’évaluations correctes à m
oyen-term

e 

visant le contrôle des résultats obtenus par chaque 

em
ployé et niveau de satisfaction. 

 ¡flexibilité d’em
ploi, en am

éliorant les opportunités 

de travail à tem
ps partiel et en procurant aux 

sociétés l’équipem
ent correct qui perm

ette aux 

em
ployés de travailler en dehors du bureau. 

D
es pénalités strictes (non seulem

ent en term
es de 

sanctions m
onétaires m

ais aussi en term
es de – 

par exem
ple – prohibition à accéder à des appels 

publics d’offre de projets publics spécifiques) seront 

fournies en cas de non-conform
ité avec les lois 

susm
entionnées d’égalité des sexes et des aides 

financières ou des avantages fiscaux seront accordés 

pour l’em
ploi de personnes au chôm

age qui font 

partie du sexe sous-représenté dans des rôles 

professionnels et à des postes habituellem
ent tenus 

par des hom
m

es.
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4.2.10 Les P
ays-B

as
26

A
ctuellem

ent, il n’existe aucune obligation pour les 

sociétés, selon la loi néerlandaise, de rapporter les 

m
esures prises pour assurer l’égalité entre hom

m
es et 

fem
m

es, tant qu’il ne s’agit pas d’un directeur exécutif 

ou de surveillance.

La plupart des obligations de renseignem
ent et 

des exem
ples de bonnes pratiques sont d’ors et 

déjà couverts par le C
ode de la G

ouvernance des 

entreprises. 27

Le gouvernem
ent néerlandais a déjà discuté d’une 

proposition législative pour la transposition de la 

D
irective R

S
E.

Le 11 décem
bre 2015, le gouvernem

ent N
éerlandais 

a annoncé une consultation publique et a soum
is une 

proposition législative correspondante. Les entreprises 

qui donnent déjà des renseignem
ents sur leur diversité 

26 
Pour l'état des travaux de la législation de transposition et 
d'égalité des sexes, voir : w

w
w

.ew
sdge.eu/w

p-content/
uploads/2014/11/C

S
R

_transposition_N
etherlands_N

L.pdf 
27 

v. w
w

w
.com

m
issiecorporategovernance.nl

C
om

m
e le rapport actuel « se conform

er ou 

expliquer » par ces quelques sociétés cotées sujettes 

au code de gouvernance boursier n’est en général 

pas particulièrem
ent riche en détail, il existe aussi un 

risque que la qualité des inform
ations procurées et 

les explications données en cas de non conform
ité ne 

fasse pas sens. D
ans ce cas, il serait intéressant que 

l’audit soit étendu pour com
m

enter non seulem
ent 

le fait que les explications sont fournies ou non, m
ais 

aussi la suffisance et la qualité de ces explications.

B
ien qu’aucune discussion sérieuse n’ait eu lieu 

pour l’instant concernant la transposition de la 

D
irective R

S
E, ceci peut se produire davantage, 

des com
m

entaires sur le projet de loi étant déposés 

auprès du gouvernem
ent. 

4.2.9 Luxem
bourg

24

U
n projet de loi a été publié le 8 septem

bre 2015
25 

concernant la transposition de la D
irective R

S
E en 

loi du Luxem
bourg. Le projet de loi a été renvoyé à 

la C
om

m
ission juridique du 9 octobre 2015, ce qui 

fait partie du processus norm
al d’un projet de loi 

au P
arlem

ent, la C
om

m
ission analysant le projet de 

loi et proposant des am
endem

ents. U
ne fois que la 

C
om

m
ission a fini son travail, le projet de loi est à 

nouveau présenté et discuté. Avant le vote final, l’avis 

du C
onseil d’État est égalem

ent dem
andé.

La loi luxem
bourgeoise n’a pas im

posé historiquem
ent 

une structure pour les obligations non financières 

de rapport, bien que quelques lois im
posent déjà 

une quantité lim
itée de rapports non financiers pour 

les grandes sociétés. En conséquence, l’approche 

adoptée par ce prem
ier projet de loi officiel est de 

conserver les options de flexibilité offertes par la 

D
irective com

ptable, telles que laisser aux sociétés le 

choix en term
es de form

at de rapport (par exem
ple, le 

gouvernem
ent se réfère au C

ontrat international des 

24 
Pour l'état des travaux de la législation de transposition et 
d'égalité des sexes, voir : w

w
w

.ew
sdge.eu/w

p-content/
uploads/2014/11/C

S
R

_transposition_Luxem
burg_EN

.pdf
25 

Projet de loi n° 6868, voir : 
 http://w

w
w

.csl.lu/com
ponent/rubberdoc/doc/2801/raw

N
ations U

nies, P
rincipes O

C
D

E, IS
O

 26000 ou G
R

I 

ou autres cadres nationaux ou internationaux), inclure 

le rapport de gestion ou le publier séparém
ent et 

considérer si oui ou non la société doit engager un 

fournisseur de services d’assurance indépendant. Les 

seuils proposés pour faire partie des Entités d’intérêt 

public sont, cependant, légèrem
ent inférieurs à ceux de 

la D
irective R

SE (chiffre d’affaires supérieur à 35 m
illions 

d’euros ou bilan de plus de 17,5 m
illions d’euros).

C
om

m
e le projet de loi vise à rester flexible et non-

intrusif, il est très proche du texte réel de la D
irective 

R
S

E, qui lui-m
êm

e est plutôt bref et générique. C
eci 

fait qu’aucun détail supplém
entaire n’est fourni sur la 

m
anière dont ces obligations devraient être appliquées 

en pratique. Le projet de loi devrait être am
endé en 

ceci pour étendre de m
anière plus détaillée chaque 

obligation de donner plus d’orientation sur les 

conditions nécessaires.

C
’est seulem

ent en ayant plus de détails qu’il sera 

possible d’obtenir des com
m

unications efficaces « se 

conform
er ou expliquer » pour faire en sorte que le 

degré de conform
ité soit correctem

ent contrôlé. En 

conséquence, un certain niveau de détails concernant 

les types d’inform
ations non financières à rapporter 

devrait être ajouté au projet de loi, ainsi que les 

conditions de publication des statistiques concernant 

les proportions de chaque sexe au C
onseil et au 

niveau de la direction la plus élevée et sur les types 

de m
esures en place pour prom

ouvoir le sexe sous-

représenté, devrait aussi être inclus. 
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en application du C
ode de la G

ouvernance sont 

consultées jusqu’au 18 janvier. 28

Il est nécessaire que les inform
ations non-financières 

du rapport de gestion contiennent égalem
ent des 

inform
ations concernant l’état courant en term

es 

d’égalité des sexes et toute m
esure prise pour assurer 

l’égalité des sexes. Il devrait être obligatoire de donner 

plus d’inform
ations sur les relations entre les sexes 

en ce qui concerne les em
ployés d’une société ainsi 

qu’en ce qui concerne les divers niveaux directeurs. 

D
es inform

ations suffisantes sur les com
m

unications 

efficaces « se conform
er ou expliquer » pour assurer 

que le degré de conform
ité soit contrôlé de m

anière 

adéquate devraient aussi être obligatoires.

 4.2.11 E
spagne

29

P
our l’Espagne, aucune transposition de la D

irective 

R
S

E n’a été prévue pour l’instant. Le M
inistère en 

charge a annoncé qu’une proposition sera rédigée 

en avril 2016.

28 
v. https://w

w
w

.internetconsultatie.nl/bekendm
aking_

diversiteitsbeleid
29 

w
w

w
.ew

sdge.eu/w
p-content/uploads/2014/11/C

S
R

_
transposition_S

pain_D
E.pdf

P
lan d’égalité

Le M
inistère espagnol de la santé et de l’égalité

30 a 

développé un P
lan d’égalité entrepreneurial en 2007 

conform
ém

ent à l’article 46 de la loi sur l’égalité entre 

les hom
m

es et les fem
m

es
31. Les sociétés de plus de 

250 em
ployés sont tenues par la loi de développer 

et d’introduire un tel plan dans leur société. C
e plan 

nécessite un engagem
ent clair du C

onseil. C
e qui 

est suivi d’un audit de la société en entier dans les 

dom
aines suivants :

 ¡A
ccès à l’em

ploi

 ¡H
eures de travail pour un équilibre vie-travail 

 ¡C
lassification professionnelle, prom

otion et 

développem
ent de carrière

 ¡Form
ation

 ¡R
ém

unération

 ¡H
arcèlem

ent sexuel

 ¡Langage et com
m

unication non-sexistes

 ¡La santé au travail.

P
uisque toutes les sociétés sont touchées par les 

conditions de rapport R
S

E et doivent égalem
ent 

préparer un P
lan d’égalité, il sem

ble logique de 

30 
w

w
w

.m
sssi.gob.es/ssi/igualdadO

portunidades/iEm
pleo/

planIgualdad.htm
31 

Ley O
rgánica 3/2007 voir :  

w
w

w
.boe.es/buscar/doc.php?id=B

O
E-A-2007-6115

rassem
bler les obligations auto-im

posées de la société 

du P
lan d’égalité dans les obligations de rapport. 

E
xtension de l’obligation de rapport

Q
ui plus est, l’extension m

entionnée ci-dessus de 

l’obligation de rapport concernant les catégories du 

P
lan d’égalité devrait être étendue aux sociétés de 

250 em
ployés.

S
anctions

En Espagne, cela fait déjà plusieurs années qu’il y a 

des conditions de rapport détaillées, voir ci-dessus, 

ce qui toutefois ne veut pas dire que la proportion 

de fem
m

es a augm
enté aux postes de leadership. 

P
our cette raison, les sanctions (non seulem

ent des 

am
endes m

ais aussi par exem
ple, une prohibition de 

participer à des offres publiques pour certains projets 

publics) devraient être introduites en cas de non 

conform
ité aux conditions de rapport précitées.

D
éductions/bonifications

D
’autre part, les sociétés qui em

ploient des fem
m

es 

au chôm
age à des postes de direction généralem

ent 

occupés par des hom
m

es devraient obtenir des 

allégem
ents fiscaux ou des réductions de contribution 

de la sécurité sociale.

4.2.12 R
oyaum

e-U
ni 32

D
es consultations de la part du m

inistère national 

seront lancées au R
oyaum

e-U
ni début 2016. Il n’existe 

actuellem
ent encore aucune proposition. Toutefois, le 

C
ode de gouvernance d’entreprise de 2011 (com

m
e 

am
endé) gouverne le rapport de diversité. Il s’agit d’un 

m
odèle « se conform

er ou expliquer ». 

D
ans cette optique, les recom

m
andations sont 

définies ci-dessous pour renforcer la situation du 

R
oyaum

e-U
ni et d’autres États m

em
bres : 

D
ans la D

irective R
S

E, article 1 « En dem
andant la 

publication des inform
ations m

entionnées au prem
ier 

sous-paragraphe, les États m
em

bres devront assurer 

que les entreprises puissent dépendre des cadres 

nationaux, de l’U
nion ou internationaux et dans 

ce cas, les entreprises spécifieront les cadres sur 

lesquels elles se sont basées. »

32 
w

w
w

.ew
sdge.eu/w

p-content/uploads/2014/11/C
S

R
_

transposition_U
K

_EN
.pdf 
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C
ette condition devrait être rendue obligatoire plutôt 

qu’optionnelle. 

A
rticle 20 (g) : une description de la politique de 

diversité appliquée en relation aux corps adm
inistratif, 

directeur et de surveillance de l’entreprise concernant 

des aspects tels que, par exem
ple, l’âge, le sexe ou 

le parcours de form
ation ou le parcours professionnel, 

les objectifs de cette politique de diversité, la m
anière 

dont elle a été m
ise en œ

uvre et les résultats de la 

période de rapport. S
i aucune politique de cette sorte 

n’est appliquée, la déclaration pourra contenir une 

explication à ce sujet. » 

L’expérience du R
oyaum

e-U
ni est qu’il doit y avoir 

des sanctions si les sociétés ne rem
plissent pas les 

obligations. Les program
m

es volontaires sont difficiles 

ou im
possibles à contrôler et n’ont aucun m

ordant. 

Les preuves du R
oyaum

e-U
ni (selon un exam

en 

des R
apports annuels des entreprises) dém

ontrent 

clairem
ent qu’il y a des lacunes dans les rapports ainsi 

que des incohérences. A
fin d’assurer une cohérence 

et une transparence dans toutes les entreprises, un 

rapport obligatoire doit être dem
andé.
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5
5.1 PROCHAINES ÉTAPES

N
ous allons continuer les activités EW

S
D

G
E aux 

niveaux nationaux :

 ¡L’E
spagne continuera avec P

aridad en A
cción. 

 ¡La France reprendra le m
odèle EW

S
D

G
E et 

étendra probablem
ent ses activités grâce à une 

coopération future avec de nouveaux partenaires. 

U
ne coopération avec les G

randes écoles telles 

que H
EC

1 et ES
S

EC
2 et d’autres associations de 

fem
m

es telles que FFA
3 (Fédération des Fem

m
es 

A
dm

inistrateurs) ou A
A

A
+

4 (A
ssociation pour la 

prom
otion des fem

m
es avocats ou juristes com

m
e 

adm
inistrateurs) renforcera et développera la 

présence dans les A
G

 françaises en 2016. C
eci 

obligera les sociétés françaises à se concentrer 

sur les progrès m
esurables dans leur gestion de 

l’équilibre entre les sexes et ainsi à défendre leur 

position de m
odèle à ém

uler dans l’U
E.

 ¡En A
llem

agne le questionnaire et des directives 

seront actualisés chaque année et publiés en 

ligne pour les m
em

bres du djb souhaitant visiter 

les A
G

 volontairem
ent. D

es ateliers pourront être 

organisés en tant qu’évènem
ents connexes lors 

des conférences du djb. 

 ¡La section du R
oyaum

e-U
ni entend continuer.

1 
 w

w
w

.hec.edu
2 

 w
w

w
.essec.edu/en

3 
 w

w
w

.federation-fem
m

es-adm
inistrateurs.com

4 
 w

w
w

.fem
m

es-avocats-adm
inistrateurs.com

Il est désirable que les activités EW
S

D
G

E soient 

développées en augm
entant le nom

bre d’entreprises 

sélectionnées et en établissant des contacts avec 

des em
ployées sélectionnées de ces entreprises. 

Il est im
portant que les sociétés soient obligées de 

fournir des inform
ations accessibles et opportunes 

en ce qui concerne les dates et les heures des A
G

, 

les droits aux inform
ations pour les actionnaires et de 

faciliter les m
andataires transnationaux. Il devrait être 

norm
al que les conférencières revendiquant la parité 

soient traitées avec respect. Les entreprises devraient 

être obligées de procurer des réponses accessibles 

publiquem
ent, opportunes, entièrem

ent rédigées aux 

questions écrites en ce qui concerne l’égalité entre les 

sexes et les questions de R
S

E.

Lors de la durée de vie du projet EW
S

D
G

E, nous 

avons grandi ensem
ble. Le réseau des coordinatrices 

nationales com
posé des m

em
bres de l’EW

LA
 

continuera de travailler de concert par exem
ple en 

échangeant au sujet des activités nationales et sur 

le développem
ent au niveau européen. Elles se 

rencontreront lors d’évènem
ents connexes ou de 

congrès EW
LA

 avec un ordre du jour différent. Leur 

travail m
ènera égalem

ent à des actions concrètes 

d’EW
LA

, telles que faire pression pour une législation 

des quotas concernant l’égalité des sexes. 

5.2 RECOMMANDATIONS

Les recom
m

andations du projet EW
S

D
G

E se 

basent sur les expériences et les découvertes 

collectées durant la durée de vie du projet EW
S

D
G

E, 
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particulièrem
ent durant la préparation et les visites 

des A
G

 dans 11 États m
em

bres. Elles se basent sur 

des preuves directes rassem
blées lors des A

G
 ainsi 

que sur des questionnaires rem
plis par 100 sociétés 

à travers l’Europe. C
hanger le statu quo dem

ande 

une législation am
bitieuse et des politiques ainsi 

que de nouvelles attitudes parm
i les em

ployés, les 

fem
m

es com
m

e les hom
m

es. L’égalité des sexes est 

avantageuse à la fois pour les hom
m

es et pour les 

fem
m

es et par conséquent pour la société entière. 

C
’est une attitude intelligente. C

om
m

e nous som
m

es 

des juristes (fem
m

es), nous nous concentrons sur 

une législation am
bitieuse et des politiques aux 

niveaux européen et national (recom
m

andations 

1 à 9). Toutefois, les sociétés doivent en prendre 

connaissance (recom
m

andations 10 et 12). Le besoin 

de changem
ent est crucial dans la perception de la 

société (recom
m

andations 13 à 15).

U
ne législation am

bitieuse et des politiques de 

niveaux européen et national sont nécessaires

Il est évident que les juristes (fem
m

es) sont 

convaincues que la législation est nécessaire pour 

effectuer des résultats durables m
ais les politiques 

peuvent aussi form
er et form

ent véritablem
ent des 

leaderships qui respectent l’égalité des sexes.  

A
dopter une législation sur les quotas visant 

l’égalité des sexes.

La législation sur les quotas est vitalem
ent im

portante 

pour assister la progression vers des leaderships qui 

respectent l’égalité des sexes. 

C
eci est étayé au niveau national : l’exem

ple de la 

France dém
ontre clairem

ent que la législation sur les 

quotas a accéléré la représentation des fem
m

es chez 

les D
irecteurs non-exécutifs (voir section 3.4.1).

Les preuves dém
ontrent que les lois sur les quotas 

pour les C
onseils de surveillance ne suffisent pas en 

elles-m
êm

es à obtenir des leaderships qui respectent 

l’égalité des sexes dans les sociétés. 

La législation sur les quotas au niveau européen est 

souhaitable et nécessaire. C
eci assurerait un standard 

m
inim

al pour les 28 États m
em

bres. C
’est la raison 

pour laquelle nous avons besoin de la proposition de 

la D
irective « Fem

m
es à bord » (voir section 4.1). 

N
ous devrions nous consacrer aux réglem

entations 

en faveur de plus de fem
m

es dans les C
onseils et aux 

postes à prise de décision. 

Il est capital que les lois soient contraignantes.

 Les gouvernem
ents doivent prendre une 

décision politique qui dem
ande 40 pourcents 

de représentation des deux sexes dans les 

entreprises publiques.

Les responsables fem
m

es des sociétés cotées m
ais 

égalem
ent les fem

m
es des petites et m

oyennes 

entreprises ainsi que les sociétés publiques devraient 

être incluses égalem
ent. 

En tant qu’outils non-législatifs, les études et 

les statistiques peuvent servir à augm
enter la 

transparence et fournir des preuves claires et des 

données pour la prise de décision politique. En 

exam
inant la situation globale des fem

m
es depuis 

le début de leur carrière jusqu’aux postes élevés, le 

lieu d’une action nécessaire devient évident. C
eci va 

aussi dans la lignée de l’approche de EW
S

D
G

E au 

leadership prenant en com
pte l’égalité des sexes, ne 

se concentrant pas seulem
ent sur les C

onseils des 

grandes sociétés cotées m
ais observant égalem

ent 

les plus petites entreprises.

D
ans une étape préalable de la transposition de la 

D
irective R

S
E, ou en tant qu’instrum

ent d’évaluation 

et de suivi, des études et statistiques sur les fem
m

es 

directrices de sociétés cotées peuvent contribuer à 

découvrir là où la production de rapports doit être 

accom
plie et où se trouvent les lacunes. D

es études 

et des statistiques perm
ettront égalem

ent de détecter 

des défaillances là où des changem
ents ou un soutien 

sont nécessaires. C
es études et statistiques devraient 

inclure des inform
ations sur le nom

bre de fem
m

es 

exécutives dans les sociétés cotées, leur parcours 

scolaire/universitaire, l’âge, la durée de leur m
andat en 

tant que responsable, les dom
aines de responsabilité 

ainsi que les différences parm
i les différentes tailles 

S
i les P

arlem
ents nationaux ne souhaitent pas adopter 

des règlem
ents de quotas sur l’égalité des sexes, 

les gouvernem
ents peuvent prendre des décisions 

politiques concernant les sociétés publiques. 

L’exem
ple de la Finlande dém

ontre que la condition 

de représentation de 40 pourcents pour les deux 

sexes du C
onseil de sociétés publiques a été réalisée 

et est par conséquent réalisable et bénéfique au pays 

(voir section 3.3.1).

 A
ugm

enter la transparence en ce qui concerne 

la représentation des fem
m

es dans les 

structures d’entreprise. 

La transparence en ce qui concerne la représentation 

des fem
m

es dans les structures d’entreprise est 

essentielle. L’exem
ple de la France dém

ontre que 

cette transparence peut être réalisée par la publication 

de rapports. P
our le projet EW

S
D

G
E, la transposition 

de la D
irective R

S
E était capitale, les coordinatrices 

nationales contribuant avec des idées pour transposer 

la D
irective R

S
E 2014/95 dans leurs États m

em
bres 

respectifs (voir section 4.2.). 

P
réparer des études et des statistiques sur les 

fem
m

es leaders.  

Le sujet des fem
m

es à des postes de leadership 

devrait être ciblé par des études et des statistiques. 
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et secteurs des sociétés en ce qui concerne la 

représentation des deux sexes. 

L’exem
ple de la Finlande dém

ontre que m
êm

e sans 

législation sur les quotas, l’utilisation de ces outils 

peut form
er un com

posant essentiel sur la façon dont 

le leadership prend en com
pte l’égalité des sexes et 

peut être efficace (voir section 3.3.2).  

D
évelopper positivem

ent les dispositions sur 

l’égalité des salaires qui s’alignent à l’égalité 

transform
atrice.  

L’écart salarial entre hom
m

es et fem
m

es touche 

jusqu’aux C
onseils de surveillance. Les m

esures non-

législatives telles que les jours à salaire égal à travers 

l’Europe n’ont pas entraîné de réduction significative 

de cet écart. La violation de ce droit fondam
ental 

dem
ande davantage d’interventions législatives au 

niveau national m
ais aussi européen par ex. la révision 

des articles 4 et 23 de la D
irective 2006/54

5. 

R
enforcer le lien entre les principes d’égalité 

des sexes et les m
archés publics.  

5 
w

w
w

.eur-lex.europa.eu/LexU
riS

erv/LexU
riS

erv.
do?uri=O

J:L:2006:204:0023:0036:en:PD
F

Le projet EW
S

D
G

E considère qu’il est nécessaire 

de renforcer le lien entre l’égalité des sexes et les 

m
archés publics. Les nouvelles lois sur les m

archés 

publics européens prévoient le renforcem
ent de ce 

type de lien.

L’article 18 para. 2 de la D
irective sur les m

archés 

publics 2014/24/EU
6 dem

ande que les États 

m
em

bres prennent des m
esures appropriées pour 

faire en sorte que lors de la perform
ance de contrats 

publics, les opérateurs économ
iques se conform

ent 

aux obligations applicables dans le dom
aine des lois 

environnem
entale, sociale et du travail établies par 

la loi U
E, la loi nationale, les conventions collectives 

ou se conform
ent aux dispositions internationales 

environnem
entales, sociales et du travail listées en 

A
nnexe X. D

ans l’annexe, les conventions adéquates 

sur l’égalité des sexes sont la C
onvention ILO

 111 

sur la D
iscrim

ination
7 (Em

ploi et occupation) et 

C
onvention ILO

 100
8 sur l’égalité de salaire.

L’article 70 de la D
irective sur les m

archés publics 

2014/24/EU
 décrit les conditions de perform

ance des 

contrats. Les autorités contractantes peuvent exposer 

des conditions spéciales concernant la perform
ance 

6 
D

irective 2014/24/EU
 du Parlem

ent européen et du C
onseil 

du 26 février 2014 sur les m
archés publics et abrogeant la 

D
irective 2004/18/EC

, w
w

w
.eur-lex.europa.eu/legal-content/

EN
/TXT/?uri=uriserv:O

J.L_.2014.094.01.0065.01.EN
G

7 
w

w
w

.ilo.org/dyn/norm
lex/en/f?p=N

O
R

M
LEXPU

B
:121

00:0::N
O

::P12100_IN
S

TR
U

M
EN

T_ID
,P12100_LAN

G
_

C
O

D
E:312256,en

8 
w

w
w

.ilo.org/dyn/norm
lex/en/f?p=1000:12100:0::N

O
:12100

:P12100_IN
S

TR
U

M
EN

T_ID
:312245

d’un contrat, à condition qu’elles soient liées au 

sujet du contrat et indiquées dans l’acte de m
ise en 

concurrence ou dans les docum
ents de m

arché. C
es 

conditions peuvent inclure des considérations sociales 

ou relatives à l’em
ploi. 

L’article 90 para. 1 de la D
irective sur les m

archés 

publics 2014/24/EU
 déclare que les États m

em
bres 

m
ettront en œ

uvre les dispositions adm
inistratives et 

la réglem
entation nécessaires à la conform

ité avec la 

D
irective sur les m

archés publics du 18 avril 2016.

Le lien consolidé entre l’égalité des sexes et les 

m
archés publics doit être appliqué et utilisé par les 

autorités contractantes.

IS
O

 26000
9 procure une orientation sur la m

anière 

dont les entreprises et les organisations peuvent 

opérer de m
anière socialem

ent responsable et 

incorporer des obligations juridiques de m
anière 

concrète. C
eci signifie qu’il faut agir de m

anière 

éthique et transparente pour contribuer à la santé et 

au bien-être de la société.

 D
évelopper des avantages pour les entreprises 

qui m
ettent en place des politiques d’égalité 

des sexes basées sur des preuves et qui sont 

cohérentes.  

9 
w

w
w

.iso.org/iso/hom
e/standards/iso26000.htm

Il peut être extrêm
em

ent utile de fournir des incitations 

(financières) aux sociétés, par ex. des crédits d’im
pôt. 

Toutefois, ces incitations devraient être durables. 

S
ans dispositions exécutoires prévues, les incitations 

fiscales sont une bonne alternative. 

L’évaluation com
parative des indicateurs de genre 

peut se révéler puissante pour encourager les 

sociétés à devenir plus actives. U
n observatoire 

européen pourrait évaluer annuellem
ent les résultats 

sur un nom
bre d’indicateurs et contribuer à la 

concurrence, à la transparence et au progrès. 10 

D
évelopper des sanctions efficaces et 

intelligentes pour les entreprises non 

conform
es. 

 Il peut égalem
ent être utile d’im

poser des sanctions. 

Toutefois, ce dom
aine est sensible. La punition par 

la loi doit être évitée. D
es sanctions efficaces et 

intelligentes ont été discutées, par ex. les directeurs 

n’obtiendront pas de prim
es s’ils n’atteignent pas un 

objectif d’égalité des sexes déterm
iné.

10 
 En France, plusieurs acteurs publient tous les ans une 
classification sur l'avancée de l'égalité des sexes parm

i les 
120 indices de la S

ociété des B
ourses Françaises (S

B
F 

120) : http://issuu.com
/m

inistere-solidarite/docs/palm
ar__s_

de_f__m
inisation_des_inst/1?e=2487920/30594181
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C
om

plém
enter la stratégie Europe 2020 

par des m
esures d’égalité des genres 

transform
atrices. 

Europe 2020 est une stratégie sur 10 ans proposée 

par la C
om

m
ission européenne le 3 m

ars 2010 pour 

l’avancem
ent de l’économ

ie de l’U
nion européenne. 

Elle vise une « croissance intelligente, durable et 

inclusive » avec une plus grande coordination des 

politiques nationale et européenne. L’aspect égalité 

des sexes y m
anque (toujours). EW

LA
 a adopté une 

prise de position à cet égard. 11 Il n’existe pas de 

croissance égale du genre (quatrièm
e priorité). U

n 

(sixièm
e) objectif de genre – au m

oins 40 pourcents 

de chaque sexe aux P
arlem

ents et à tous les niveaux 

des postes décisionnels – m
anque. U

ne huitièm
e 

initiative phare – l’application du droit fondam
ental 

d’égalité entre hom
m

es et fem
m

es, sous-tendu par 

une proposition pour une directive sur l’écart salarial 

lié au genre – devrait être ajoutée.

P
our prom

ouvoir la participation des fem
m

es sur le 

m
arché du travail, un service de garderie abordable 

et flexible doit être procuré pour les enfants. Le coût 

de l’absence fam
iliale ne devrait pas être supporté 

seulem
ent par les sociétés quand il s’agit des 

fem
m

es.

11 
w

w
w

.ew
la.org/new

s/27032015/ew
laper centE2per 

cent80per cent99s-contribution-european-com
m

ission-
new

-strategy-gender-equality-2016-2020

Les entreprises doivent agir et changer leur 

culture d’entreprise

Les sociétés doivent égalem
ent prendre leur 

responsabilité. 

D
évelopper la filière de leadership et fournir un 

réservoir de talents fém
inins.

 U
n instrum

ent très puissant de réalisation du 

leadership perm
ettant un équilibre du genre est la 

« filière ». 

La société devrait prendre une décision au niveau du 

leadership pour prom
ouvoir l’avancem

ent des fem
m

es 

dans la filière de carrière et suivre le progrès de la 

situation. Les résultats pourraient servir de critère 

pour les plans de rém
unération des exécutifs. U

n 

représentant du leadership devrait être responsable 

de la question.

Les sociétés devraient être conscientes de la réaction 

de prudence générale des fem
m

es quand il s’agit de 

prendre de nouveaux défis et les encourager à faire 

avancer leur carrière. Il est im
portant que les fem

m
es 

soient entièrem
ent considérées dans le processus 

de gestion du talent. U
n réservoir de talents fém

inins 

pourrait être établi. 

Les sociétés devraient fournir un m
entorat pour les 

fem
m

es tout au long de leur parcours de carrière.  

R
éaliser que la présence des fem

m
es à des 

postes de décision est un thèm
e sur lequel 

l’entreprise doit œ
uvrer. 

 La prom
otion des fem

m
es aux postes de leadership 

avantage tout le m
onde. C

’est une décision 

intelligente. Les sociétés ont besoin des m
eilleurs 

leaders et ceci ne pourra pas être réalisé si le réservoir 

de recrutem
ent exclut les fem

m
es. Les statistiques 

indiquent que les fem
m

es n’ont pas encore atteint leur 

plein potentiel aux postes de leadership d’entreprise. 

Les preuves suggèrent égalem
ent que cela fait 

entièrem
ent sens financièrem

ent parlant.  

D
évelopper, com

m
uniquer, m

ettre en œ
uvre 

et faire le suivi des stratégies d’entreprise sur 

l’égalité des sexes.

 N
ous considérons des stratégies d’entreprise en 

faveur de l’égalité des sexes com
m

e nécessaires. 

Il existe différentes activités qui peuvent être 

adoptées, par ex. augm
enter la transparence des 

procédures de sélection (pour les postes de direction), 

y com
pris le lancem

ent d’avis publics de postes 

vacants, avec l’em
ploi de tous les m

édias possibles. 

Lors de l’utilisation de conseillers en recrutem
ent, ces 

conseillers devraient proposer des hom
m

es et des 

fem
m

es sur les listes longues et courtes.

Il est aussi im
portant de prom

ouvoir une culture 

d’entreprise sensible au genre, telle que les plans de 

travail flexible et l’égalité des salaires. Les directeurs 

eux-m
êm

es n’ont pas à être disponibles 24 heures 

sur 24,7 jours sur 7 (24/7). A
tteindre ses objectifs de 

responsable d’entreprise devrait suffire. Les sociétés 

pourraient aussi fournir une induction appropriée 

pour les em
ployé(e)s qui retournent au travail après 

un congé parental. Il est im
portant de prendre 

en com
pte la variété des circonstances de la vie 

privée en perm
ettant une flexibilité du tem

ps et des 

m
éthodes de travail, ainsi que d’abandonner cette 

culture du 24/7.

Il est valable de prom
ouvoir et soutenir le réseau et 

la form
ation (fém

inins). A
fin de favoriser l’avancem

ent 

de leur carrière, les fem
m

es ont besoin d’expérience 

en leadership des opérations com
m

erciales et en 

gestion hiérarchique. A
utrem

ent dit, il est nécessaire 

de diversifier les com
pétences des fem

m
es. D

es 

opportunités de form
ation doivent être prévues. D

e 

plus, les opportunités de form
ation devraient être 

offertes aux fem
m

es et aux hom
m

es de m
anière 

égale.

U
ne planification en term

es d’égalité doit m
ettre à jour 

ceci. Les sociétés devraient publier des plans d’égalité 

significatifs. U
ne analyse du statut d’égalité des 

sociétés devrait être utilisé pour form
er la base d’une 

planification sur l’égalité. L’analyse devrait inclure des 

statistiques des postes d’hom
m

es et de fem
m

es et 

des salaires de la société, ainsi qu’une évaluation 

de l’existence de tout plafond de verre interne 
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U
ne éducation sensible à l’égalité entre les sexes de 

la m
aternelle à l’université est nécessaire. A

pporter de 

nouvelles attitudes et des m
odèles à ém

uler dans le 

systèm
e des éducations prim

aire et secondaire devrait 

être norm
al. Les filles devraient être encouragées à 

étudier les m
athém

atiques et les sciences à l’école/

l’université. Les fem
m

es devraient être encouragées 

à choisir l’ingénierie et l’économ
ie dans leurs études 

professionnelles. En général les stéréotypes et les 

com
portem

ents de rôles doivent être travaillés.  

Lancer des cam
pagnes de sensibilisation 

publiques sur le leadership respectant l’égalité 

des sexes.

 Les cam
pagnes de sensibilisation publiques peuvent 

aider à changer la perspective traditionnelle. P
our faire 

connaître les m
odèles à ém

uler, davantage de prix 

récom
pensant les leaderships respectant l’égalité des 

sexes dans les entreprises devraient être accordés. 

U
n label ou une certification européenne com

m
une 

sur l’égalité des genres dans les sociétés peut 

créer une culture com
m

une sur l’égalité des sexes, 

augm
enter la prise de conscience parm

i les em
ployés 

et dém
ontrer le progrès. D

es labels de cette sorte 

offrent aux sociétés une reconnaissance internationale 

pour la prom
otion de l’égalité professionnelle et 

les encouragent à m
ettre en place des m

esures 

de contrôle et des outils de gestion pour surveiller 

l’égalité sur le lieu de travail. Les avantages 

possible. Elle devrait aussi identifier le point où les 

fem
m

es com
m

encent à s’écarter de la route vers des 

rôles exécutifs élevés. D
es enquêtes des em

ployés 

devraient être utilisées pour détecter des inégalités. 

U
ne planification sur l’égalité devrait im

pliquer la m
ise 

en place d’objectifs et de m
esures concrets ainsi que 

le suivi de leur réussite. U
n représentant du leadership 

devrait être responsable de l’égalité sur le lieu de 

travail.

U
n changem

ent de perception dans la société 

est nécessaire

 

R
econnaître et m

ettre en œ
uvre l’égalité entre 

hom
m

es et fem
m

es est un droit fondam
ental. 

L’égalité des sexes y com
pris l’égalité des salaires est 

un droit fondam
ental établi aux niveaux international 12, 

européen
13 et national. Elle n’est toujours pas réalisée, 

loin de là. Elle dem
ande une action im

m
édiate de la 

part de tous les gouvernem
ents et au niveau de l’U

E. 

 Encourager et m
ettre en œ

uvre la prise de 

conscience de l’égalité des sexes dans 

l’enseignem
ent. 

12 
Par exem

ple, les convention des N
ations unies sur les droits 

de la personne, dans les conventions ILO
 100 et 111.

13 
Art. 23 C

harte des droits fondam
entaux de l'U

nion 
européenne, Art. 157 TFEU

.

découlant d’une certification com
prennent une im

age 

d’entreprise am
éliorée et des em

ployés davantage 

m
otivés. Ils contribuent à la politique globale 

d’une société de développem
ent durable et de 

responsabilité sociale d’entreprise
14. 

14 
Par exem

ple la C
ertification « G

G
ES

 » (G
ender Equality 

European S
tandard), voir : http://w

w
w

.arborus.info/en/label-
gees-eng/creation
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QUESTIONNAIRE TYPE

1. M
em

bres du C
onseil (de surveillance) (à 

adapter à chaque É
tat m

em
bre)

a) P
rocessus de sélection 

 ¡référence à la proposition de la D
irective « Fem

m
es 

à bord » 

 ¡référence à l’article 20 directive 2014/95/EU

O
ption 1 : Élection 

 ¡C
om

m
ent le processus de proposition de candidats 

actuels à la candidature au C
onseil (de surveillance) 

assure-t-il que les candidates appropriées soient 

incluses à toutes ses étapes ?

 ¡U
n profil de conditions accessibles publiquem

ent 

pour la com
position du C

onseil de surveillance est-

il disponible ? 

O
ption 2 : P

as d’élection

 ¡Est-ce que le processus de proposition de 

candidats pour la candidature au C
onseil (de 

surveillance) assure activem
ent à l’avenir que les 

candidates appropriées sont incluses à toutes ses 

étapes ?

 ¡U
n profil de conditions accessibles publiquem

ent 

pour la com
position du C

onseil de surveillance est-

il disponible ?

b) S
tratégie d’augm

entation du nom
bre de fem

m
es à  

des postes décisionnels

 ¡Q
uelle est l’am

bition de la société en ce qui 

concerne la part de la représentation des fem
m

es 

au C
om

ité exécutif/ à l’équipe de direction 

exécutive d’ici trois à cinq ans ? (A
dapter la 

term
inologie à chaque État m

em
bre)

 ¡Q
uelle(s) m

esure(s) concrète(s) la société a-t-elle 

l’intention d’adopter pour réaliser ou dépasser cette 

am
bition ?

 ¡U
n profil de conditions accessibles publiquem

ent 

pour la com
position du C

om
ité exécutif est-il 

disponible ? 

D
ans le cas où un hom

m
e a été nom

m
é pour pourvoir 

un poste :

 ¡Q
uel est le processus de proposition des candidats 

au C
om

ité exécutif/ à l’équipe de direction, en 

particulier com
m

ent ce processus assure-t-il que 

les candidates appropriées sont incluses à toutes 

ses étapes ? 

2. A
utres postes exécutifs – La filière de talents  

(à adapter à chaque É
tat m

em
bre)

a) part d’em
ployée globale

 ¡R
éférence à l’article 19 a directive 2013/95/EU

 ¡P
uis-je dem

ander aujourd’hui com
bien de 

fem
m

es sont actuellem
ent em

ployées dans votre 

entreprise ? Veuillez nous fournir des chiffres 

absolus et le pourcentage respectif de la part 

d’em
ployées actuelle.
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b) P
art d’em

ployées actuelle aux deux niveaux 

directeurs sous le C
om

ité exécutif ? (Les 

structures sont différentes dans les États m
em

bres 

participants)

 ¡C
om

bien de fem
m

es sont em
ployées par la société 

aux deux niveaux directeurs sous le C
om

ité exécutif 

en (État m
em

bre) ? Veuillez nous fournir des chiffres 

absolus et les pourcentages respectifs de chaque 

niveau individuel. 

 ¡C
om

bien de fem
m

es se trouvent aux postes de m
i-

direction ? 

c) P
rom

otion des fem
m

es des 1
er et 2

e niveaux de 

direction im
m

édiatem
ent en dessous du niveau de 

C
om

ité exécutif

 ¡C
om

bien de fem
m

es et d’hom
m

es ont été prom
us 

aux 1
er et 2

e niveaux directeurs sous le C
om

ité 

exécutif l’an dernier ? Veuillez nous fournir des 

chiffres absolus et les pourcentages respectifs. 

d) S
ituation juridique nationale : lois nationales sur les 

quotas, engagem
ent d’autorégulation, etc.

 ¡Q
uels engagem

ents d’autorégulation visant 

l’augm
entation de la part de fem

m
es aux postes 

exécutifs ont été pris par la société ? 

3. S
tratégie d’entreprise (à adapter à chaque 

É
tat m

em
bre)

a)  dentification et encouragem
ent du talent fém

inin 

 ¡La société identifie-t-elle activem
ent le talent 

fém
inin à l’intérieur de l’entreprise et l’encourage-

t-elle activem
ent, par ex. via une form

ation et 

des program
m

es de développem
ent ou d’autres 

m
écanism

es de soutien visant les fem
m

es, dans le 

but de les prom
ouvoir à des postes de leadership 

ou exécutifs ? P
ouvez vous partager les actions 

de l’entreprise et leur évaluation avec nous (par 

ex. le nom
bre de fem

m
es année après année qui 

prennent des postes de leadership et de direction 

grâce à des activités de soutien par l’entreprise 

visant spécifiquem
ent les fem

m
es) ?

 ¡Q
uels (résultats d’) objectifs m

esurables avez-vous 

défini afin de faire en sorte que les fem
m

es (de 

talent) atteignent leur plein potentiel à l’intérieur de 

votre société ?

Q
uestion supplém

entaire :

 ¡Q
ui est la personne responsable au niveau exécutif 

de la réussite de la stratégie d’entreprise pour 

encourager la progression des fem
m

es ? 

b) S
uivi (à garder pour le questionnaire écrit)

 ¡Q
uelles m

esures concrètes utilisez-vous pour 

sensibiliser à la question, plus de fem
m

es aux 

postes exécutifs « parm
i le personnel et la 

direction » ?

 ¡P
ensez-vous qu’une représentation des fem

m
es 

aux postes de leadership ait sens du point de vue 

com
m

ercial ?

SOCIÉTÉS  COTÉES 
ÉTAIENT CONCERNÉES PAR LES 

 ACTIVITÉS EWSDGE.
SOCIÉTÉS

A
bengoa C

L.B
, A

bertis, A
cerinox, A

C
S

, A
dvance Terrafund R

E
IT-S

ofia, A
E

N
A

, A
irbus G

roup N
V, 

A
lbena A

D
-A

lbena, A
llianz, A

m
adeus, A

nheuser-B
usch InB

ev, A
N

Y, A
ppeninn, A

rcelorM
ittal, 

A
shtead G

roup plc, A
S

M
L H

olding N
V, A

ssicurazioni G
enerali, A

XA
, B

abcock International G
roup plc, 

B
anco B

ilbao V
izcaya A

rgentaria, B
anco S

antander, B
ankia, B

ankinter, B
A

S
F, B

ayer, B
eiersdorf A

G
, 

B
ilfinger, B

M
W

, B
N

P
 P

aribas, B
ritish Land, B

ulgarian R
eal E

state Fund R
E

IT-S
ofia, B

usiness Telecom
, 

C
A

IXA
B

A
N

K
, C

arrefour, C
B

 C
entral C

ooperative B
ank A

D
-S

ofia, C
B

 First Investm
ent B

ank A
D

-S
ofia, 

C
em

ent R
oadstone H

olding C
R

H
, C

him
im

port A
D

-S
ofia, C

IG
 P

annónia, C
oca-C

ola H
B

C
 A

G
, D

aim
ler, 

D
anone, D

anubius, D
eutsche B

ank, D
eutsche P

ost, D
eutsche Telekom

, D
IA

, D
ixons C

arphone plc, 

E
N

A
G

A
S

, E
nel, E

N
D

E
S

A
, E

N
I, E

ssilor International, E
.O

N
, E

urohold B
ulgaria A

D
-S

ofia, FC
C

, 

FE
R

R
O

V
IA

L, FH
B

, Fresenius M
edical C

are, Fresenius S
E

, G
A

M
E

S
A

, G
A

S
 N

ATU
R

A
L, G

D
F S

uez, 

G
R

IFO
LS

, G
R

P
 S

ociété G
énérale, H

eidelberger C
em

ent, H
olding Varna A

D
-Varna, IA

G
 (IB

E
R

IA
), 

Iberdrola, IN
D

R
A

, Industria de D
iseño Textil (IN

D
ITE

X), Industrial C
apital H

olding A
D

-S
ofia, Industrial 

H
olding B

ulgaria P
LC

-S
ofia, IN

G
 G

roup, Intesa S
aopaolo, K

+
S

 A
G

, JA
ZZTE

L, Johnson M
atthey, 

Lloyds, L'O
réal, Lufthansa A

G
, LV

M
H

 M
oët H

ennessy – Louis Vuitton, M
+

S
 H

ydraulic A
D

-K
azanlak, 

M
agyar Telekom

, M
A

P
FR

E
, M

E
D

IA
S

E
T, M

erck, M
O

L, M
onbat A

D
-S

ofia, M
ünchener R

ück, N
eochim

 

A
D

-D
im

itrovgrad, O
H

L, O
range, O

TP
 B

ank, P
annergy, P

hilips, P
O

P
U

LA
R

, R
ába, R

E
E

, R
epsol,  

R
ichter G

edeon, R
W

E
, S

A
B

A
D

E
LL, S

A
C

Y
R

, S
aint G

obain, S
anofi, S

A
P, S

chneider E
lectric,  

S
evern Trent, S

iem
ens, S

opharm
a A

D
-S

ofia, S
ports D

irect International plc, S
tara P

lanina H
old A

D
-

S
ofia, S

ynergon, TE
C

N
IC

A
S

 R
E

U
N

ID
A

S
, Telefonica, TO

TA
L, U

nibail-R
odam

co, U
niC

redit, U
nilever N

V, 

V
inci, V

ivendi, Vodafone G
roup plc, Volksw

agen P
ref, Zarneni H

rani B
ulgaria A

D
-S

ofia
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ACTIVISTS 

R
abea A

IC
H

ELIN
, N

oem
í A

G
U

LO
 G

A
R

ZA
R

O
, A

sunción A
LO

N
S

O
, K

am
elia A

N
G

ELO
VA

, D
ilyana A

N
G

ELO
VA

, 

A
na A

R
M

ES
TO

, K
atharina B

A
K

E, Viviane D
E B

EA
U

FO
R

T, D
r. B

orbás B
EATR

IX, U
ta B

EH
R

EN
S

,  

A
gnes M

araux B
EN

O
IT, D

r. Zolna B
ER

K
I, C

aroline B
O

M
M

A
R

T, D
orothée B

R
U

M
TER

, M
anuela C

AVA
LLO

, 

Ingrid C
LA

A
S

, S
ylvia C

LEFF LE D
IVELLEC

, Fanny C
O

H
EN

, M
arianna C

O
N

C
O

R
D

IA
, G

aëlle C
O

P
IEN

N
E, 

C
ornelia D

A
H

LITZ, Jade D
ES

TR
O

, M
echtild D

Ü
S

IN
G

, D
r. H

enriette VA
N

 EIJL, M
arianne EIS

M
A

,  

M
ary-D

aphné FIS
H

ELS
O

N
, N

inon FO
S

TER
, D

r. H
enrike FR

A
N

Z, S
vetlana G

A
N

EVA
, A

nke G
IM

B
A

L,  

S
ué G

O
N

ZÁ
LEZ-H

A
U

C
K

, Isabelle H
IN

D
EN

B
ER

G
, M

argarete H
O

FM
A

N
N

, A
ngela H

O
R

N
B

ER
G

,  

A
lexandra H

O
R

N
U

N
G

, Julie H
O

S
TEIN

G
, Virginie IS

S
U

M
O

, P
rof. Jackie JO

N
ES

, G
erda JO

S
W

IG
,  

D
r. A

nna K
ATK

Ó
,  B

irgit K
ER

S
TEN

, Juliane K
IR

C
H

H
O

F,  U
lrike K

LO
P

P
S

TEC
H

,  

P
rof. D

r. A
ngela K

O
LB

-JA
N

S
S

EN
, D

r. R
om

ánné K
lára K

O
LO

ZS
I, O

liver K
Ö

R
TIN

G
, M

ariya K
R

A
S

TEVA
,  

R
uth K

R
O

H
N

, K
ristina K

U
R

A
ZO

VA
,  B

irgit LEM
M

E, N
athalie LER

O
Y,  D

aniela LEU
K

ER
T-FIS

C
H

ER
,  

Leena LIN
N

A
IN

M
A

A
, B

rigitte LO
N

G
U

ET, S
abine LU

TZEN
B

ER
G

ER
,  A

nne C
harlotte M

A
C

K
,  

R
oxane M

A
N

S
O

N
, S

igrun M
A

S
T, D

r. A
nnette M

ATTH
IA

S
, U

rsula M
ATTH

IES
S

EN
-K

R
EU

D
ER

,  

D
aria M

ATVIEN
K

O
, K

atharina M
ILLER

, Joëlle M
O

N
LO

U
IS

, C
athrin M

U
G

A
J, D

r. M
agdolna N

A
G

Y,  

M
arie N

EH
R

EN
B

ER
G

, A
nke O

R
TM

A
N

N
, K

atrin O
S

S
IG

, S
abine O

VER
K

Ä
M

P
IN

G
, C

orinna P
Ä

FFG
EN

,  

Elsa PA
PA

D
O

P
O

U
LO

U
, N

ico P
FEIL, R

am
ona P

IS
A

L, Jenna P
ITK

Ä
N

EN
, M

arie-Theres P
LU

D
R

A
,  

D
r. A

nna-D
orothea P

O
LZER

, D
r. K

atalin P
R

A
N

D
LER

, B
árbara R

O
M

Á
N

, D
r. M

ária S
Á

N
D

O
R

,  

M
anuela S

C
H

A
U

ER
H

A
M

M
ER

, P
rof. D

r. R
enatus S

C
H

EN
K

EL, Lisa S
C

H
M

ER
ER

, M
anuela S

C
H

W
ES

IG
,  

Eva S
C

H
Ü

B
EL, S

arah S
C

H
Ü

LER
, K

ivi S
IM

S
EK

, M
agda S

K
O

R
D

A
K

I, Elke S
LO

A
N

, D
r. K

atalin S
P

ITZER
, 

D
agm

ar S
TEFFEN

S
, Iliana S

TO
YC

H
EVA

, P
ura S

TR
O

N
G

,  Julia S
U

D
ER

O
W

, D
r. A

ndrea S
ZÉK

ELY,  

G
enoveva TIS

H
EVA

, A
ntti TU

R
U

N
EN

, D
r. S

zilvia VA
JD

A
, M

yriam
 VA

N
 VA

R
EN

B
ER

G
H

, D
r. M

ária VA
N

C
S

A
, 

A
ntonia VER

N
A

, Linda W
A

LC
ZA

K
,  M

iruna W
ER

K
M

EIS
TER

, Friederike W
IEM

A
N

N
, Vanessa ZIEFLE,  

D
r. Zita ZO

M
B

O
R

I 

ACTIVISTES EWSDGE 
ÉTAIENT ENGAGÉES.
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